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ACTES DU· POUVOIR' CENT~AL 

Cemmunes. mhdes 

ARRETE No 95 promulguant {lU Togo I~ lUcre! du 
"' 	 25 septembre 1941 modifiant le décret du. 4 décem­

bre 192Q, portant réorg"rnsation des comm.tfne~ 
mixtes 'el des· commimes indigènes en. Afrique 
occidetdale ';rançaitie (Jf le décret du. .0 novembre~ 
1929 porlant institution,de communes mixtes .u.u. 
Togo. . 

L'ADMINISTRATEUR ION CHEF DES COLONIES, 
'Ûi~VA~IEIit DE LA, L~OION D'HqNNEUR, '. 

COMMISSAIRE DE fSANCE AU. Tooop. 1., 

Vu le décret du 23 ;"ar~ 1921 déterminant" les attributions 
et les pouvoirs du CQmmissaire de la,- .Rép~lique· au Togo; ­
. Vu 'le- 'décret .dù -19 $~ptcmbr'193~ portant réduction de. 

.dépenses administratives du Togo} modifié par' celui du 

20 'juillet 1937; . '. ' . 


Vu 1e décret -du 16 avril 1924 sur. le mode de prornulga­
_ti<m.--ct de publication' des tex~es réglementaires au Togo; 

Vu le décr';!, du 6 novembre .1929 portant Instftutiondes 
communes mixtes au Togo, promulgué ~u Togo le 9 décem~ 
bre 1929; . 

Vu, l'arrêt-é nO- 577 du _20 noverllbre 1932} déterminant 
le mode' de cbnstitution, de foncoon-nement! le. régime admi­
nistratif et financier des commùnes-mÎxtes du Togo, ensemble 
tous textes le modifiant t?u le -complétant; , 

.Vu l'a)'rêté nO 57.8 du 20 -novembre: 1932, j:réant la rom.. 
mune mixte de' Lomé, ensemble tous textes le modifiant ou 
le :oomplétant; 

Vu le décret du 25 septembre -1941; 
Vu 1. bordereau nO 44 A. p./I en date du 31 Janvier 19<1:l 

du.·.Haut~mrnissaire de l'Afr.ique française;­

'AR~ETE : 

. " ARTICLE PREMIER.. - Est promulgué dans le terri­
toire du' Togo placé sous le mandat· de la France, 
le décret du 25 septcrobte 1941· !\I0difiant le décret. 
du 4 décembre 1920, portant réorganisation des com· 
munes mixtes et .des communes indigènes en Afrique 
occidentale française et le décret du6 novembre 1929 
portant instifution de .communes mixtes au Togo. 

ART. 2.· - L.e présent arr.èté sera enregistré, publié 
et . OÇ)mmuniqué partout où ,besoin sera_ 

~ Lomé, le 13 février 1942; 
(de S:O\INT,ALARY.· 

Nous, MARÉCHAL DE FSANCE;CHEI', DE L'ETAT fRANÇAIS, 
Vu l'adicte 18 .du sénatus-consulte du 3 mai '185~; 

Vu le décret du 25 Juin 1940, portant création du Ha"!­
Commissariat de l'Afrique franaçise; - '. ". 

Vu le décret du ;; décembre 1920) portant réorganisation 
'des communes mi~tes et des communes indigènes en,Afrique 
occidentale française; _. 

Vu le décret du 6 novembre 1929" partant institution dé 
_'commun_es' mixtes au Togo; , '. , 

Vu la loi du 16 novembre 1940 portant réorganisation 
des ~rps municipau.", dans' 1~ métropole~ 


Sur te rapport du, secrétaire . diEtat aQi colonies; . 


DECRETDNS: 	 " 

ARTICLE P~IER. L'article 4 du décret du 4 dé­
'1 	 cembre 1920 'portant réorganisatiQn~ des communes' 

mixtes et' des' communes indigènes en Afrique occi· 
d<entale. française, est abrogé et remplacé par les 

, 	 di~positions suivantes: - . . 

ii, « Art. 4. - L'admini:trateur.maire est assisté d'une 
, . commission municipale do.nt les membres sont nom·' 

més par arrêté du gouverneur en ·conseil. privé .ou' 
d'administration»); è 

, 'AIlT." 2. - L'article 4du décret du 6 novembre .';. 
. 1921), portant institution de communes. mixt,és au 
Togo, est abrogé et remplacé par les dispositions 
suivantes : . . 

i' «' Art,' 4. ~- L'administrateur·maire est assisté d'une 
commission municipale dont les membres sont nom· 
més pàr arrêté, du commissaire de France.au Togo, ., 
en conseil d'administration ». 

ART. 3. - Legouvhneur général, haut·oommissai~e 
de .l'Afrique française,' et le commissaj~e de' France 
au Togo 'détennineront, par. arrêtés pris respective·' 
.ment en oonseU de gouvernement ou en, commISsion. 
pennanente dudit conseil, et en .conseil ,d'administl1l­
tkm, lés conditions 'dans lesquelles les commissions 
municipàles élllèS, actuellement en fonctions, seront 
remplacées par âes assemblées constituées dans les 
conditions fixées ti-dessus et, .en général", tous les 
détails d'application du présent décret. 

i ART. 4. Le secrétaire d'Etat' aux .colonies est 
1 	

chargé de l'exécution du. présent décret, qui sera 

inséré· au Journal officiel de l'Etat' français et aux 

Journaux officiels de la colonie et du territoire inté- . 

ressés. 


Fait à Vicby, le 25 septembre 1941: 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de' France, Chef de l'Etat français; 
Le secrétaire d'Etat· aux colonies, 

Amiral P~TON. ­

Solde 
, 	 ' 

. EXTRAIT du décret 'du 7 novembre 1941 modifiant 
I.e 	 tarif de soldep.'activité des officiers. l' 

Nous, MARÉCHAL DfPRANCE, CHl::F, DE L'ETÀT FIlANÇAIS, 

DECRETONS: 

AIlTICLE PREMIER;' -'-' Le tarif nO 1 (solde des of­

ficiers et assimilés) annexé au décret du Il janvier 

1913, sur les 'tarifs de solde des troupes métropoli­


, taines, modifiés par les décrets du 16 juillet 1930 et 

du 19 mars 1940, reçôit les modifications, suivantes: 
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RemPlacer le toril actuel par le suivant' 

1S~ld. ~~Iélai"
GRADES 

par, an 
, 

'rancs
Généraux de division et p@Tsonnels de rang correspondant: 


2' échelon (1).' .: , 
 125.234.04 
1er échelon -. • > ", 112.595.74 

Généraux 	 de- brigade et personnels de rang corrcspon~ 


dant : _ .. 
 , 

i ',2' échelon (2) " 8M42,55 
1ê~- échelon. 76.212;77 

Gol(mc]s et personnels de' rang correspondànt 65.106,38, 
Lieutenants-coloYie1s et perSOIJnt;ls de "rang _correspondant 51,702.13 
Ch-efs de 'bataillon et personneÎs de rang correspondant :' , 

, 	 le échelJn (après' 3 ~ns- de grade ou après 28 ans de 
. 	 . ' ,

service '. ,-' .• ~ ~;. 45.574,47 
ter échelon _(avant 3 ans de grade). .' A 40,212.77 

Capitaines et personne1s de rang_correspodant : 
4e échelon. (après 9' ans de grade ou après 6 ans de grade 

-et 22 àns de service) ~ '.' . ­ 39,063,83 
3~' échelon (après 6 ans de grade ou après 3 ans de gr'ade 

et 17 ~ans de 'service) . 35.617.02 
2.0' échelon (après' 3 ans de grade· ou après 1-2 ans de 


service) '. .. 
 32.00,21 
,1 er échelon- (avant 3 ans de grade). . . . . 29.106,38 

Lieutenants et" personnels de. rang correspondant: 
4e échelon (après 9 ans de grade -ou après 6 ans de grade 

et 16 aps de service) • ~ ~ 26.042,55 
3e échelon (après G .. ns de grade ou ~près 3 ans de grade. 


et ,12 ans de service) . . -. 
 25276,60 
2a échelon (après 3 ans de grade- ou après 8- ans de 

service) •. ' • '. • ., .• ,. • 24;127,66 
1er < échelon (avant 3 ans de grade). • ' • 22.595,75 

Soa;,;-lÎ'eutenants et persoI;lnels de' rang correspondant: 
3a échelQn (après 6 ans de ,service). , 21.829,78. 

à déduire 
par an par mois 

francs francs francs 

117.720,­ 9.810,- ' 
6.755,74 
7.514.04 

105.840,- , K820.~ 

, 
• 

4.802,55 75.240,-' 6.270,~ 

5.970,~. 4.,572.77 71.640,­
5.100,-'-­

3,102.13 48.600,­
3:906,38 61:200,­

4.050,­

2.734,47 4i.840,­3.570,­
2.412,77 37.800.~ 3·150,­

-
-	 , 

2.343,83 36.720,­ 3.06\l,­
'. ' 

2.79(1,-:­2.13't,02 33Aso,­

2.520,-'1.930.21 30.240,­
2.~,~1.746.38 ,27.360,~· 

-

1.562,55 240480.- 2.I.l4O,­, 

1.516,60 23.760,- 1.980.­

1.447,66 22.680,- 1 1.w.JO,­
U55.75 21240,-' 1.iiO,­

" 
1.309,78 20.520.,- 1.71O,~ 

SOLDE DE PRÉSENCE NETTE RETENU,B' 
1---,-- ·-...-I--'~-

2a . échelon (après' 3 a'ns de" service). 18.765.96 • , 1.14S,96 17.640,--, 1.470.+ 
1er é'chelon ,,(avant 3 ans de service).. . '. ' 	 15.319,15 919,15 14.400,- 1.20,0,­

___w_,,~JI 	 __'" 
~-~-~--

Ob,.,.,..IIo., - (.nn, ,h•••,,,,.",) 
. 

ART. 2, - Les dispositions de l'article let qui pré· 1 Con'Ycntions in~erDation.l~s 
cède SfOf!lt apPdlicabtles aux oflfidell•. de gendarmerie et , 1 

par jour· 

francs 

327§-. 
294~-

-" 
'209.­
199,-:, 

170;­
135,­

ii9. ­
105,­ . J. 

102,:­
-, -

93,­

84,,,,,,:" 
26,­

. 	

'. 
';',f. 

,.,68."­
• 

" 

66,-­

63, ­
-,59}-- , 

5ï~"'::: 
49,--...! , 
40,-­ 1, 

Il 
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ARRETE No 90 promlllguant àu Togo le décret tiH 
10 novembre 1941 portant 'publication et mise en ~ 

, ART. 3. - Le ministre secrétaire d'Etat à la guerre ! -­

aux 0 ICIers es roupes co onla es.. 

application du protocole da 9 octobre, 1941 relatif, { 
, et le ministre secrétaire d'Et'.lt à l'économie nation"le 'l' cl l'application aux payements tratlCo-norvégiel!S de 
etaux finances sont chargés, chacun en ce qui le con'" 
ceme, de l'exécution du présent décret, qui aura effet 

,à compter du 1er octobre 1941 et· sera publié au 
loumal officiet. 

Fait à Vichy, le 7 nevembre 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

L'amiral de la flotte, 

millisfre de la défel!Se nadollale, 


millistre secrétair'e d'Etat à ia glUirre, 

par intérim, 


Amiral DA~AN:, 

Le ministre secrétaire ,d'Etat 
à l'économie nationale' et aux finances, 

Yves BoutHI\.LlE~. 

' 	 l'accord 'decompel!Satlon pour les payements frallco, 
allemon:ils tiH 14 flovembre 1940. ' , 

L'ADMINIST~ATEUR EN ÇHEF DES 'COLONIES, 
CHEVAL1ER -DE LA LÉ01pN D1HONNEURj "-," 

èOMMISSAIRE DE FRANCE AU TOQO P. 1_,' , 

Vu le ,décret ,du 23 mars 1921. déterminant les attributions 
et les pouvoirs -du Commissaire de la Répun,lique' au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 193.6 portant rédûcfion 'des " 
dépenses administratives du Togo, modifié par, celui du 
20 juillet 1"'7; , 

Vu le décret du 16 'avril 1924 sur le mode de promulga· 
tion et de publication' des textes réglementaires au Togoi 

Vu le ,décret du 10 novembre, 1941:' ' 
Vu le bordereau nO 32 A. p,/I en date du 23 janvier 1942 

du, Haut-Commissaire de l'Afrîque, française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est pr.omulgué dans le terri· . 
toire du Togo' placé sous le mandat de la France, 
le décret du 10 riovembre 1941 portant publicàtionet 
mise el! application du protooole du 9 octobre 1941 

, 	' 
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, , 
:relatif à l'application aux payements franco':norvé" 

,giens de P.a.ccord dé compensation pour 'les payements 

franco-allemands du 14, novembre 1!f40, 


ART. 2, ...:. ,Le présent arrêté sera en~egistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera, ' 

Lomé, le !f février 1942. 
J, de SAINT-ALARY. 

Nous, MÀRÉCHAL. DE FRANCE, CIiÈF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Sur le. rappprt du ministre secrétaire diffat aux affaires 

-étrangères l du ministre secrétaire d'Etat. à l'économie. na­

tionale et aux' finances, du ministre secrétaire ·dtEtat à' l'agri~ 

~ulturej du .ministre secrétaire d'Etat à Itintérieur et du 

'Secrétaire d'Etat aux oolonies; 


DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - Le protocole relatif à l'appli­


~ation aux payements franco-norvégiens de l'accord 

'de compensation pour les payements franco-allemands 

du 14 novel!lbre 1940, signé à Paris le 9 octobre 

1941 ,et dont la téneur suit,' est approuvé et entrera 

~n vigueur'le lendemain de sa, publication au Journal 

ctticiet, 	 . 

PROTOCOLE DU 9 OCTOBRE 1941 
RELATIf' A L'APPLICATION AUX PAYEMENTS 


FRANCO-NORVÉGIENS DE L'ACCORD DE COMPENSATION 

POUR LES PAYEMENTS FRANC0-ALLEMANDS 


DU 14 NOVEMBRE 1940, 
L'accord de' compensation pour les payements,' 

franco-aIlemands du 14 novembre 1940 sera appliqué, 
,avec effet immédiat, aux payemerits en,tr'e la Norvège, 
.(l'une part, et la partie du territoire français ,occupé 

. par les troupes allemandes, ainsi que la partie non 
~ccupée de 1.a France, y compris les, colonies fran­
çaises, les protectorats et les territoires sous mandat 
français, d'autre part: 

,Le,s disposWons qUI suivent s'appliqueront à cet' 
<'!gard : , ' 

1. - Dans la mesure OÙ, pour l'exécution de cer­

tains payements, une autre modalité n'est pas prévue 

<:l'accord entre les deux gouvernements, sont à trans­

, férer par compensation, dans les deux sens: ' 
•aÎ Les payements pour l'importaUon de marchandises 

fransaises de France en Norvège et de marchandises 
norvégiennes de Norvège en France. Sont exceptés! 
les 'payements pour les livraisons de matériel de ., 
guerre faites parla France au gouvernement norvégien 
entre le 8 avril 1940 et le 10 juin 1940; 

b) L-espayemen't;s de frais accessoires afférents au 

trafic des marchandises et au transit; , 


c) Les rétribufions pour services; 

. dl Les payements pour preslations d'ordre intellec­

tuel, par exemple brevets, licences, droits d'auteur et 

locatibn de filins; " . 


e) Les prestations des assurances sociales" les 

-secours' èt prestations analogues; , 


./) Les économiès résultant des salaires d'ouvrierS; 
 i'g) L~ payements afférents au commerce des' assu­

rances, y compris I~s réassurances, pOUt autant que 

l'es engagements sont libellés eri reichsmarks, couron­
 l' nes 'norvégiennes ou francs français, Dans la mesure 

où les engagements. doivent être exécutés par' des 

payements,effectifs dans 'une'monnaie tierce, les enga, 

gements doivent être exécutés effecthiement dans cette 

monnaie. 


N'est pas touché par cette disposition, le règlement 

des' obligations en reichsmarks résultant de la réas­

surance par l'intermédiaire des " Comptes pour l'inté­

·1ri~ur destinés a~' payement des réassurances », ou- :, 
verts dans les oanques agréées allemandes pour les " 
sociétés d'assurances norvégiennes, et françaises; 

Il) Le payement des soldes résultant des éomptes 
entre les chemins ,de fer français et norvégiens .et 
entre les administrations des postes et télégraphes des 
<1eux pays, à l'exèeption des. parts revenant à dés ,', 
pays tiers; " 

ir Dans des cas exceptionnels, d'accord entre les 

services compétents, des payements autre's que ceux 

visés aux alinéas ,a à 11. 


.2. En'outre, en ce qui concerne les 'payements de 

France vers la Nor'olège, les revenus de capitaux de 

toute sorte, de même que les avqirs à vue déposés' 

dans les banques et autresinsti!uts de crédits, seront 


'égaîement transférés par' lemécanismè de' compellsa­
tion, dans la mesure où il s'agit d'avoirs' existant, 
le 9 avril 1940, ' 

3: - {.es versements effectués en Norvège' seront 

virés par l'intermédiaire, du Norges Clearingins!itutt, 

il '<:>slo, , à la Deutsche Verrèchnungskasse, à Berlin, 

Celle-ci" portera les montants destinés à des bénéfi­

ciaires de la partie de la France occupée par les 

troupes allemandes au crédit du compte en. reichs­

marks « France A »" et les montants destinés à des 

bénéficiaires de la partie non ol'cupée de la ,France 

au crédit du compte en reichsmarks ({ France B )} 

de l'office des ,changes (service de la compensation) 

de Paris auprès de la' Deutsche Verrechnungskasse à 

Berlin: L'office des changes (service de la compensa­

tion) de Paris procédera aux payements en France. 

à Concurrence des sommes créditées en reichsmarks, 

dès réception des avis de crédit. 

" Les, payements de ,France en Norvège seront effec­
tués par l'offîce. des changes (service de la compensa, 
tian) de Paris pour les payements pr'avenant de la 
partie occupée de la France, par utilisation de son 
avoir au compte en reichsmarks « France A » auprès 
de la Deutsche Verrechnungskasse et, pour les payC'­
ments provenant de la partie 'n6n occupée de la 
France, p.àr utilisation de son avoir' au ,compte en 
1'eichsmarks " France B » auprès de la Deutsche, 
Verrechnungskasse. La Deutsche Verrech'nungskasse 
portera immédiatement les montants en reichsmark~ 
notifiés au crédit du compte en reichsmarks du Norges 
Clearinginstitutt li Oslo" Le Norges Clearinginstitutt .; 
versera immédiatement aux bénéficiaires la contre-
vale"r des montants notifiés en reichsmarks. ' , 

4, - Pour la conversion des couronnes norvégien.' 
'nes en reichsmarks et inversement, sera appliqué le 
~ours moyen coté à la bourse de Be'rlin Il la dernière 
séance précédant le Jour du ,payement. Poilr la con­
version des reichsmarks en francs français et inverse­
ment, il sera fait application de l·artic1e 5, chiffre 1, 
de l'accord de compensatkm, pour les payements 
franco-allemands du 14 novembre 194·Q, 

Si les engagements sont libellés dans une ,monnaie 
autre, que le reichsmark, la couronne norvégienne OU 

le 'franc français, la conversion en reichsmarKS s'effee' , :. 
fuera sur la base du cours moyen de la monnaie en 
question coté à la bourse de Berlilf à la dernière 
séançe préd,dant le jour du, payement. 

Fait -en double exemplaire, en' français et en 'J 

allemand, à 'Paris, le 9 octobre 1941. 

Pour le Gouvernement' allemand: 
HEMMEN. 

Pour le 	 Gouvernement français: 
De BOlS!\NOER, 
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ART. 2.- Le' présent décret est applicable à 
l'Algérie et aux territoires relevant de l'autorÎtédu' 
secrétaire d'Etat aux colonies. , , 

Lesecréiaire' d'Etat aux affaires étrangères est 
chargé de prendre les dispositions nécessaires pour 
e,n rendre les prescriptions applicables 'aux pays de 
protectorat 'iunisien Olt marocain" 	 " 

ART. 3, ~'Le ministre secrétaire d'Etat aux affaires 
'étrangères, le ministre secrétaire d'Etat à l'économie 
nationale ~t aux finances, 'le .ministre Secrétaire d'Etat 
à l'agriculture, le ministre secrétaire d'Etat à l'inté­

'rieur et le 'secrétaire d;Etataux colonies sont chargés, 
chacun en ce qui Je tonce,me, de l'exécution du' présent 
décret - -. 

Pait· à Vichy; le 10 novembre 1941: 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le i'Aaréchal de France,' Chef de l'Etat Français: , : i 
L'amiral de la' flolte, ministre secrt'taire d'Etat 

aux fil/aires étrangères, 
Amiral' DARLAN. 

Le miniStrd secrétaire d'Etat 
à l'économie nationale el aux''1inances, 

Yves BOUTHILLlER. 
Le-ministre secrétaire d'Etat à l'agricut/arè, 

Pierre CAZIOT, 
Le ministre secrétaire d'Etal à l'ùli:érleur, ' 

Pierre PUCHEU. 
Le secrétaire' ri' Etat flUX cofonies, 

, Amiral PLATON. 

INSTRUCTION No 15 relative aa protocole sur les 
'payements franco-norvégiens, ii 

,Un accord de, compensation, pour, les payements i 
entre la France et la Norvège a été sjgné le 9 octobre' ii 
1941 à Paris, sous la forme d'un protocole annexe 

,à l'accord de compensation franco-allemand du 14 no' 'l, 
v.embre 1940. Il'a été mis en vig..leur par le décret, i 
du 10 novembre 1941, publié au Journal officiel du Î' 
11 novembre 194,1. 'il 

La présente, instruction a pour but de p'réciser les d 
modàlités d'applieation de ce protocole. 

, CHAPITRE PREMIER ,1 

Territoires pris el! considération pour j'applictttion:: 
',' , ' (la protocole ,1 

A. - Le protocole 's'applique 'aux règlements entre:: 
:les, territoires suivants:, 

10 	~ Du côté fninçais: 
'Le territoire douanier, métropolitain (zone occupée 

et ZOne non occupée), l'Algérie, les colonies françaises, 
les protectorats et les territoires,africains sous -mandat 
français ; 

20 - Du côté norvégien: 
Les, territoires norvégiens 'OCCllpés par les, troupes 

allemandes. ' 
B. - Du côté français, une distinction est faite,' 

COmme 	 pour l'accord franco-allemand, entre: 
La partie du territoire métropOlitain occupée par 

ii 


les troupes allemandes; ,,1 Rm, s'établit à 11 frs., 364 pour 1 couronne nOI- ' 

, La partie _du territoire métropOlitain non, occupée ,1 végienne ;,,' , ' _ ' , , 

et tous les autres territoires relevant de la souveraineté 1 20 - Si l'obligation est ,libellée en une mO,nnalé ,', 

française. ,,1 autre que le franc français,' la couronne norvégienne, 


Deux comptes sont, ouverts, qui fonctionnent de il 
façon identique, l'un pour 'les xèglemcnfs entre ,la ',','1 

'Norvège et la Zone occupée, l'autre pour les règle­
ments' entre la Norvège, d'une part, la zone non 
occupée et tous les autres territoires reJeyant de la 
souveraineté française, d'autre part. 

L'exécution des opérations est assurée: 

,Pow la zone" occupée; par ·l'office des changes,' 
(service de la compensation), à Paris, 8, rue..:!e· 
la ToUT-des-Dames; 	 , 

Pour la zone non occupée et les autres territoires,. '. 
'plir J'office des changes (service dè la eofnpensation), '" 
à Vichy, 'hôtel Magenta, et par ses correspondalits, 
habituels dans les colonies, ,protectorats et pays sous ':; 
mandat. . 

CHAPITRE. 11 
Règlements couttmts 

A. Règlements compris dans la compensation 

Les différents règlements entrant dans le cadre' dit, 
protocole sont ,énumér.és par les arliéles 1er et 2' dll " 
protocole, auxquels il convient de 'se reporter. ' 

Toutefois, quelques 'précisions sont nécessaires: , 
10 - Les articles précitëj; ne font pas 'meillion des,: 

revenUs des créances financières fran,çaises sur la 
Norvège, 'Néanmoins, il a été convenu que les autorités: " 
compétentes dans les territoires norvégiens occupés . 
donneraient les autorisations nécessaires pour que-:, 
puissent être transférés de Norvçge en France les "~ 
revenus de capitaux de toute sorte. .', ,i 
, Par C0ntre, aussi' bien dans le sens France-NoIvège 
que ,dans le sens Noryège-France,semnt seuls a'dmis" 
comme, règlements financiers les tr~n.ferts 'de ,revenus " 

,de 	toute sorte,' à l'exclusion de tout amortissement ou-" 
remboUTsemeiü de capital. 

Par revenus de 'capitaux de toute sorte, il faut, 
entendre les intérêts, dividendes, loyers, fermages, ek; 

20, - L'attention est particulièrement attirée sur le 
fait que l'én,umération figurant aUX articles 1er et' 2" 
du protocole est limitative. Tout autre règlement ne .. 
peut être effectué dans le 'cadre :du protocole franco--, 
norvégien qu'à titre excepti0!lnel et d'accord avec les, 
sèrvices compétents des deux pays. . , 

'bll côté français, la décision sera notifiée 'aux int~-
ressés par l'office des changes,(service de la compensa- " 
tion), après consultatiou du ministère des finances, ; 

Il en résulte, notamment, que l'office ne pourra ' 
,exécuter ,de simples transferts de fonds pOur lesquels .. 
aucune justification, ne lUI serait . fournie 'quant à,' 
l'empl0i desdits fonds, soit à':racquisition- de mar· 
chandises. soit à un autre des règlements prévus par 

1

l'article 1er du protocole. 
B." Cours de change ,:' 

0 - Le cours de change est fixé en fonction de 
deux éléments:, , ' " " 

Parité coumnne norvégienne-reichsmark résultant dl,! ':' 
,,' courS moyen coté pour la ,cciuronnenorvégienne à la , 

'bourse de Berlin dans la aernière, séance précédant~"
.L le jour du payement pac le débiteur; ,':" 

Parité de reichsmark·franc français établie par l'ac- , 
cord de compensation pour les payements, franco- ; 

:,1, allemands du 14 novembre 1940, ,,' 
Le cours' de la couronne norvégienne à la bourSe; 

de Berlin étant aclueHement 'de 100 couronnes' norvê-:' 
:1, giennes = Rms 56,82, la parité de ia coumnne norvé',: l' 

'glenne-franc français, sur la base de 20' francs pour" 

ou le reichsmark, elle est tout d'abord corivertie el) " 
reichsmarks, tl'après le, cours ,moyen ooté pour 'la, 
monnaie en question à la bomse de Berlin, dans la" 
dernière séànce précédant le jour du versement, pui~' 
convertie, selon le cas, en, francs français ou en--­
couronnes norvégiennes SUr la base des cours indiqué$: 
d-dessus; " , 1 ~ 

http:�num�r.�s
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30 - Un régime spécial est prévu pour les paye-, 
ments 'relatifs aux assurances et' aux réassurances, 
D:une part, les dettes ,libellées dans une monnaie 
liutre. que. te, franC français, fa couronne norvégienne 

oOU le, reichsmark doivent, en pril1cipe, êtré" réglées 
effectivement' dans cette monnaie,' Si . l'application de 
·ce principe se heurte à des difficultés, les. intéressés 
'sont priés d'en référer à l'office des changes (service 
.'de la compensation). D'autre part, le' 'protocole n'ap- . 
porte aucune restriction à l'utilisation des comptes 
'ouverts' aux sociétés d'assurances fr,ançaises et norvé­
,giennes dans· les banques agréées aUemandes en vue 
·du règlement des opérations de réassurance stipulée~ 
~en reichsmarks. ' 

C. - Sanctions 
Tous les règlements visés par le protocole s'effec" 

tuent obligatoirement par l',intermédiaire de l',office 
·des changes (service de la ,compensation) du côté 
françaiS; et de l'in&titut de Clearing norvégien (Norges 

Clearihgins,titutt, Oslo), du .côté norvégien., Chacun 

,des deux organislJles est crédité par l'entremise de 

la Deutsche Verrechnungskasse des Versements faits 

pOur 5j)n compte chez l'autre, et paye les créanciers 

dès réception des avis de crédit, sur production des, 


, ,justifications d'usage.' . 
Tout. autre mode de payement est ,jrrégulier et 'l' 

expose les' contrevenants·à des sanctions. En parti­
,culier,.i1 est f:ûrmellement interdit' aux exportateurs !I 

'français, comme contraire,non seidement au pr.otocole, 
mais' à la réglementation générale des chal1ges, d'ac-[ 
cepter des payements directs' de la main à la main, ' 

,en billets ou )11onn.aies françaises. 
CHAPJTRE III 

, Règlenu!lIfs arriérés 
Les règlements visés' à l'article J du protocole 

doivent 'être transférés suivant la procédure instituée 
par le protocole, même si leurs dateS" d'échéance 
sont antérieures au 90dobre194L 

-Toutef.ois, certains de ces règlements appellent les 
observations suivantes:' , . 
, 10 - Le décret du20odobre 1940 (Journal officiel 
du 8 décembre 1940) a prévu la déçJaration à l'office 
<les changés des créances commerciales résultant. d'ex­
portations de marchandises Jrallçaises vers la Norvè.ge. 
Ces créances seront transferées au profit de leurs titu­

'laires, dans, le cadre du protooole franco-norvégien; 
20 - La déCision générale ho 2 de l'-office des 

-changes pour l'application de la loi du 8 février 
(JorlTlud officiel du 28 juillet 1941) a rendu obliga­
toire le 'versement à l'office des changes, avant le, 
31 .août 1941, des dettes françaises échues, à l'égard 
'de la Norvège afférentes aux operations d'finpQrta­
tions en' France de marchandises d'origine norvégienne 
ainsi qu'aux frais accessoires à ces opérafions. 

'Cette décision cesse de s'appliquer à la Norvège au 
j(lUr. de la mise én vigueur du pr,otocole sur les 
payements franéo-norvégiens. . 

,En conséquence, les débiteurs français se verront 
<lésormais'·appliq,l.!er par l'office des changes les cours 

, d~ change prevus par le prot,ooole (v. ci-dessus cha-, 
pitre Il, li B). , 

D'autre part, il compter du 1er décembr, ,1941, des 
intérêts' de retard calculés au tauX de 4 :p. 100 l'an 
seront mis à leur charge, au profit de l'office des 
~hanges' (service de la compensation), pol1r les' verse­
ments qui n'auront pas été faits à . l'échéance. La 
période prise en considération pour la c\éterminàtion 
des intérêts 'de retard sera la périodeco_mprise entre 
le jour de l'échéance (sans remonter au delà du, 
() avril 1940)'et le jour dù payement à l'office;. 

1 

!. 

r " 

l, 

l' 

,I 
l, 
' 

l . . . . 

" 3~ Les avoirs à vue existant le' 9 avril :,en 
il Norvègé, d'ans les banques et autres établissements .;~ 
if de ,crédit, 'au nOl11 de personnes ou 'd'entreprises ayant ,1 
i', leur résidence ou leur siège en tèrritoire français 
Il métropolitain ou colonial, sont transférables et doivent ' 

. oo1iga.toirement être transférés,. dans la mesure où ' 
1 ils ont pour origine des règlements visés à l'article 1 cr 
l '(alinéas a à g) du protocole ..Dans le cas contrair;~j 

i 
l' 

l, 
If 
l" 

' 
" 

ces avoirs ne sont transférables qu'avec l'acéord des 

autorités compétentes des deux pays; . , 


40 Les avoirs à vue existant en. Frànce à la date 

du 9 avril 1940 daris les banques e.t autres établis-

s'ements de, crédit, au nom de personnes' ou d'entre­
prises ayant le!!r rési<ience pu leur siège en Norvège, 

peuvent être transférés; quelle que soit l'origine' de 

ces avoirs, à la demande de leurs possesseurs, sans 

que le tr!lnsfert présente un caraclèrè obligatoire. 


Cette facillté, est d'ailleurs', !:On 'principè, réservée aux 
avoirs à vue ayant le caractèrè de comptes étrangers 
au sens de la 'réglementation généràle, des changes; 
Elle ne pourra: être .étendue à d'autres avoirs à vue fi 

qu'après autorisation wéciale de l'office' des changes' ' 
(service des changes)' (1) à qui devra être adressée, 
uné demande' sur fo'rmule conf'orme àl'annexe 2,<le l'ar­
rêté précisant les opérations prohibées ou autorisêes, 

Il convient, toutefois, d'attirer l'attention (jes Wu-, 

lilires d'avoirs visés pal' le protocole sur le fait que, 

.par suite de la mise en vigueur de ce dernièr, le$ 

possibilités d'utilïsatiou des avoirs, dont le transfert 

n'aura pas été sollicité se trouveront restreintes. 


Ces avoirs· ne pourront plus, en effet, servir à 
l'avenir aux règlements' qui, aux termes du protoQÛle" 
doivent être -obligatoirement effectués par voie de 
compensation. C'est ainsi, notamment, que les co'mptes 
'étrangers en francs français ouverts à des personnes 
ou 'entreprises' résidant ou étàblies en Norvège ne 
pourront plus; par dérogation à là réglementation 
générale 'des changes, être utilisés' au règlement d'ex­
portations françaises en .Norvège ou d'autres créances' , 
françaises visées ci-dessus. ' 
-~OY-A.-- Pùis

J 
8, rue de la" Tour~des-Dames/ pour la zone .-~ 

occupée; à Châtel-GuY9"n • pour la zone non occupée. 

lnsign,e 

ARRETE ministériel da 15 novembre 1941 (Iutorisant 

le 'port de'l'insigne COnstitUllIlt un témoignage de 


, fidélité au Maréclil1l de France, Chet. de l'Etal. ' 

'LE MINISTRE SECRÉTAIHE. D'ETAT A L'iNTI;:RIEUR" 

Vu la loi du 20 novembre 1940 (article 2); 

'ARRETE: 
ARTICLE PREMIER.' ~ Est autorisé le port ,de l'in~ 

signe répondant aux caractéristiqués ci-'1près: ' 
Ecusson ayant 16 millimètres de largeur sur 20 mil_ 

limètres de hauteur et comportant la francisque des­
sinée 'Sur fond blanc. . 

Le port de cet 'Însigne constij>ue un témoignage de _' 
,fidélité au Maréchal de France, Chef de l'Eta!., 

'Il est autorisé en tous lieux, notamment dans les êta- , 
blissements et a!lministrations de l'Etat pour tous les 
fonctionnaires, employés, ouvriers. stagiaires et pour' 
les élèves des différentes écoles. 

Ain. 2. Etant donné le caractère générai de 
, l'autorisation accordée par le présent arrêté, les por­

teurs de l'insigne sortt dispensés de l'obligation prévue 
, par ,les paragraphes 2 et 3de l'article 2' de la loi du 

20 novembre 1940. _ 
ARr: 3. La fabrication et la vente dudit insigne 


sont libres. • 


http:Norv�.ge
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Un modèle en est déposé au cabinet civil ,du' Maré­ Il 
chal ,de France, Chef de l'Etat (bureau des documen­

'tations) auquel' 'devront s'adresser les personnes qui i 
désirent être admises à le repmduire. ' 

ART_ 4: - En dehors des reproductions de cet 
insigne autûrisé, par le cabinet civil du Maréchal de 
France, Chef d" l'Etat" sOnt interdits la fabrication; 
la vente et le port de toute autre reproduction de la 1 
francisque gallique ot! de tous les objets susceptibles 
d'être confondüs ,avec ladite francisque, 

ART, 5. - 'Les dispositions qui précèdent ne sont 
pas applicables à l'insigne défini à l'arrêté du 26 mai 

, 1941 et dont le port a été séglementé par la loi du 
_ 16 octobre 1941_ 


Fait à Vichy, le 15 novembre 1941, 

, 'Pierre PUCHEU 


" 

Indemni~és_ de déplaeemenl 

LE 'MINI!lTRE ,SECRÉTAIRE D'ETAT A L'ÉCONOMIE NA, 
nONALE ET AUX PINANCES' ET LE SECRÉTAIRE D'ETAT' 
AUX COj..ONIES, 
Vu le décret du,5 odobre 1922 sur leS frais de déplace-" 

ment des militaires isolés aux colonies et les textes qui Pont"· 
modifÎé~ , . 

Vu 1.'loi du 1er décembre 1940 modifi.~t l'article 9 de la. 
h;>i ct.. 18 décembre, 1919; 

ARRETENT :' 

ARTICLE PREMIER, - Le tarif des indemnités de 
déplacement, annexé',au décret du 6 octobre 1922,sur­
les frais de déplacement des militaires 'isolés aux 
colünies est remplacé par les suivants' ' 

59» 

,53» 
48" 
46 » 

30» 
" 

48 » 

, 68,» 

62 » 
56,,' 
53. 

47. 

36 » 

35' » 

'.J 

9.3."., ',_56, • ,Il , .,:,;, 

\.i~ADES 

lNDE1I1NITÊ PARTIELLE 

de repa~ 

I 
d. 

d{icouÇ:~~~r-

Chef 

famille 

Chef 

d. 1 CI"••,.;" 

!' 

farnîlle 

d. 

INDEMNITÉ JOURNAL1ÈRE 

Tarif des indemnités de déPlacement (toU/es colonies, Stluf lndochine, Chine. el groupedll Pacifique) 
.. , 

OHicier gén~ral ei assimilé 
C,!lol)el, lieulenant-colonel et 

assimilé. " 
Chefde bataillon et assimilé. , 
Capitain~ et ass,imilé 
Lieutenant. "sous~Jieutenant et 
assimilé. 

Aspirant, adjuJant-èhef, adju­
dant, sergent-major et assimilé 

·Sous-offi~i,er et militaire de- la 
-gendarmerie autres que ceux 
de la catégorie ci~dessus. 

Caporal~chefl-brigadjer-cheff ca.. 
poral, brigadier et soldat. 

Membre civil. non fonctionnaire 
des wnlmissions(l) 

55» 

51 >1 
46 » 
43 » 

38 » 

31' 

.. 
29 ») 

26 » 

46» 

34» 

31 » 

29 » 
27 » 

25 ) 

20· 

18 )} 

59,) 168" 

51 ) 
4ii » 
39 » 

152 " 
137 ,) 
122 » 

34 » 110» 

30 » 91 » 

29 » 86 » 
! 

17 • 26 » ,. 78" 

126" 

113 » 

103 » 
92. 

69 >, 

65 » 

59 » 

29» 46» 137» ,103» 

150» 112» 

131 » 
121 » 

'105» 

100 " 
90 » 

781) 

70 »98 >1 

77» 59 " 

73 }) 55 » 

66 • 49 il 

121" 90» 

109. 68 » 

101/») 62 » 

91 ", 57. 

86 " 54 " 

75 " 49 » 

62>1 39 » 

57 .­ 36 » 

52 ~ l ,34. 

91. 57 » 

Tarif des indem,;ités ,de déPlacement (lndechille, Chine et groupe du Pacifique), 
Officier généraIet assimilé 63 li 
Colonel" lieutenant·colonel et 

assimilé. 59 • 
Chef Je bataillon et assimilé. 53 " 
Capitaine et assimU'é ~ . - 50» 
Lieute~afJt, sous..1ieutenant et 
.' assimilé. • . 44 » 

Aspirant, ,adjudant-chef, adju-"" 
dant, sergent-major et assimilé 36» 

Sous~offider et militaîr~ de la 
gendar~erie autres -que ceux 
de hl catégorÎe ci-dessus. , 33» 

, Caporal-chef; brigadier-chef, ca­
poral, brigadier et soldat 30 » 

Mem bre civiL non fonctionnaire 

1 39» 
, " 

36 » 

33 » 
32 )) 

29. 

23» 

21 » 

20 " 

,68 " 

59» 
53. 
45, Il 

,39 » 

35. 

33 » 

30 » 

19~,» 

173 » 

158 " 
141 " 

127 " 

105 " 

99 » 

90. 

146" 173" i 129» 

131 » 152 » 116 » 
119 » 104 »140" 

122 »107. 90» 

97 » 113» 81 » 

- 68})80. 
, 89» 1 

57 )}77» 

126;' 

117 " 
105 " 

99 '. 

60 » 

78» 

72. 
66»193\, 

63» 85 '. 

57 )) 

45» ' 59 » 

56 » 

39 » 5t. 

JI (1) Par v.ucntion de trois h.ures daDs ln localité de résideJlcc : 45 franc" - Par heure Sllppl'Dle,ntatie~: 15 rrapcs. 
,,(2) Par nention dt: truill heuru dans ln localit6 de réliidence 1 fiG (mne~. ~ Par- heure".upplémeDtaire : 20 fnu.u:s' 

~,d_e~S.C~o~n;,~m~i~S~Si~O~n~S~(~2)~'~~~'~~~5~3~'~I~.~3~3~'~~5~3~»~1~5~8.'.'~1~J~9~"~'~1~4~0..»;~'.1.0.4."~.1.0.5."....6.6.'".... 

98» 

88'. 
81 » 
74» 

66 » 

51 » 

48 ~ 

44 » 

81 » 

113. 

102" 
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ART, 2,'!!.-. te présent arrêté aura effet à compter ART. 2. ~ Les fonctionnaires et agents juifs en 
du le~~juillet 1941. service outre-mer. ayant droit aux. avantages prévu§ . '.' 

Fait à Vichy, le 18 novembre 1941. 
- Le Initzistre secrétaire d'Etat 

.d' l'économie nationale et aux' final/ces, 
. Yves BOUTHILLlê'R. 

POur le secrétaire d'Etat àux oolonies , 
Le cOllSeiller d'Etat, secrétaire générat; 

René· FATOU. 

.JlJi{s 

ARRETE No 89 promulgaant ou. Togo le décret du 
19 IlOvembre 1941 relatif aux personnels en service 
outre-mer visés par l'article 7 -de la loi dIt 2 jllin 
1941 portant statatdes juifs. . 

'L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
. CHEVALIER DE LA LÉOlÔN -D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. l" 

Vu' le décret du 23 inars 1921 déterminant les 'attributions 
et' les pouvoirs d~ Commissaire de la République au Togo i 
. Vu je décret du 19 septembre 1936 'portant . réduction des 

dépenses administratives ·du Togo, modifié par ·celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du. 16· avril 1924 sur le mode' de promulga­
tiO!1 et de publieation des textes· réglementaires ~u Togo t 

Vu la loi du 2 juin 1941 porlanl statul dés Juifs, pro­
f!1,lllgui.!l!l l ~g:lde. .6 s~pj~m.è.'~1.9tl" ',~"'" ,_,_ " '. _. 

Vu .Je' décrét du·)9 novembrè 1941; 
Vu le bordereau nO 32 A. p'/I en date du 23 janvier 1942 

du Haut~Commissajre de l'Afr'ique française; 

ARRETE: 

ARTICLE' PIlEMIER_ - Est pmmulgué dans le terri ­
toire .du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 19 novembre 1941 relatif aux personnels 
en service ()utre-mer visés par l'article 7 de la loi'du 
2 juin 1941 portant Matut des jùifs. 

ART. 2. ~ Le présent arrêté .sera enregistré, publié. 
et communiqué part-out -où besoin sera. ' 

Lomé, le 9 février 1942. 
J.. de SAINT-ALARY. 

Nous,MARÉCflAL DE FRANCE, ClIEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Sur le ·ra..P'p~rt de P;miral de, la floU~} ministre secrétaire 

d'Etat aux' iffaîres étrangères et à ta marine~ du garde des 
sceaux ministre secrétaire d'Etat à la justîce, du ministre 
secrétâire dJEtat à l'intérieur, du ministre secrétaire q'Etat
à l'économie nationale et aux finances, du ministre secrétaire 
d'Etat -à la guene, du secrétaire d'Etat à l'~ducafjon na~ 
ti<1nale et à la jeunesse et du secrétaire d'Etat' aux colonies i 

Vu l'article "7, del'nier -alinéa, de la toi du 2' juin 1941. 
remplaçant la loi du 3.octobre 1940 po'rtant statut. des Juifs; 

OECRETONS ~ 

ARTICLE PREMIEi - P,our le déoompte des droits 
préVllls à l'article 7 de la loi du 2. juin 1941 : 

Les fonctionnaires et agents juifs en service ·~utre­
mer, vis.és par les articles 2 et 3 de. la loi du 3 octo­
hre 1940 sont considérés comme ayant cessé d'exercer 
l~lrs fondions' ou d'occuper leur emploi à la date .du 
20 décembre 1940. . . 

Ceux qui· sont visés par 'Ies articles 2 et 3 de la loi 
du2 juin 1941 Sont considérés comme ayant' cessé 
d'eXercer leurs fonctions ou d'-occuper leur emploi à 
la date du-15 août 1941. .. . 

Ces fonctio,nnaires et agents perçoivent 'lem' traite- , 
ment jusqu'à la d",te, de la cessation effective de leurs 
fonctions ou du, licenciement. . 

',;1» ;, -. ' 

par l'article 7 (00) de la loi du' 2 juin' ]1,)41, qui ont· 
demandé leur rapatriement. -ou qui le demandef{)llt 
dans un délai de deux mois à compter de la publication, 

,du présent décret; percevront le traitement mensuel 
qui leur est accordé à titre d'indemnité pendant une 
période qui quelleq'ue soit la durée de le!lrs services, 

·ne pourra, ~n aueun cas, prendre fin . avant l'expiration 
des sixième, neuvième ou douzième mois, suivant qUe 
leur' traitement compte tenu de l'indemnité spéciale 
temPoraire, dépassait 50.000 franés, était snpérieurà. 
25.000 francs sans dépasser 50.000 francs <lU ne· dé- /' 
passait pas 25.000 francs, à dater de' leur retour en . 
Frànce, . 

Cette dispositi-on n'est pas' applicable aux fonction­
naires -ou agents qui n'ont pas droit au rapatriement 
ou qui 1 e refuseraient en fait: . 

ART. 3. - Les conditions de cessation des fonctions 
· . des personnels en service en Algérie' sont les mêmes 

que dans la France métropolitaine. 

ART. 4. - L'amiral de la flotte, ministre secrétaire 
'd'Etat aux affaires étrangères' et à la 'marine, le garde 
des sceaux, .ministre secrétaire d'Etat à la justic,; l,e 
miilistresecrétaire d'Eta.t à l'intérieur, le ministre 
secrétaire d'Etat à l'économie nationale et aux finan­
ces le ministre secrétaire 'd'Etat à la guerre, 
le sècrétaired'Etat à l'éducation nationale et à la ïeu­
nesse. eUe .se.crétaire,.d:EtaJ ..aux,ooloni.es.wni chjitg.:s, ,-_. 
de l:exécution du présent décret qui sera publié au 

· /'OUflUl[' officiel. 
Fait àNichy, le 19 novembre 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 
Par le Maréchal de France' Chef de l'Etat Français:, ., 
L'mairal de la flotte, initzistresecrétaire d'Etat· 


. àux affaires étrangères et d la marine, 

ministre secrétaire d'Elatà la guerre, 


par intérim, 

Amiral DARLAN. ..J 

Le garde des sceaux; ,. 
ministre secrétaire d'Etat à la justice, 

Joseph BARTHÉLEMY. 
Le ministre secrétaire d'Etat à l'intérieur, 

Pierre PUCHEU. 
Le miniStre secrétaire d'Etat 

li l'économie tuitionale et '[u<x tiaanées, 
Yves BOUTHILLl ER.. " 

Le secrétaire d' Etat 
d . l'éducation nationale et cl la jeunesse, 


Jérôme CARCOPJNo. 

Le secrétaire d'Etat aux colonies, 

Amiral PLATON, 

Personn.el 

Soldes .j 

· ARRETE No ln. promulgull/itou Togo le cléere! -du' 
19 !!ovem.bre 1941 m.odifia!!t l'article 108 du décret ·.i'i,1 du 2 mors 1910 portMt règlemetzi sÙ.r.la solde ei 
les allocaiiotis accessoires des fondionnaires d~s 

',:'1.' services colotziffUx, 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVAliER. ~E LA LÊOlON D'iiONNEÙR1 . 

COMM1SSAJRE DE FRANCE AU Tooop. 1., .; 

Vu le décret du 23 mars 1921 ·déterminant tes attributions 
et les pouvoirs .du Comptissaire de 1a République au Togo; 

http:Personn.el
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, 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

d.épenses administratives du Togo,' modifié par celui du 
20 juillet 1937;, . ' , ' 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion -et de, publication des .tèxtes réglementaires .au Togo; 
,Vu le décret du 19 novembre 1941; . 
Vu le bordereau nO 44 A, p,/I en date du 31 janvier 1942 '. 

du Haut..CQrnmissaire de l'Afrique française~ -

ARRETE: 

, ARTICLE 'PREMIER. - Est promulgué dans le terri ­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 19 novembre 1941 modifiant l'article 108 
du décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et allocation§ accessoires des fonctionnaires des 
services ooloniaux. 

ART. 2. :~ Le présent arrêt~ sera enregistré, publié 
et communiqué partout 'olr besoin sera. . 

Lomé, l'e 25 février 1942, 
J. de SAINT-ALARY. 

---'-- ­
Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Sur le rapport du secrétaire d'Etat !lux colonies; 
Vu le ,décret du 2 mars 1910 portant règfement sur la 

solde et les allocations accessoirès des foncfjonnaires, em­
ployés eLagents des services ,coloniaux et les textes.qui Pont 
modifié;' .' 

DECREJONS: 
ARTICLE PREMIER. -- L'article 108 (§ IV) du décret 

du 2 m'ars 1910 portant règlement sur la solde et les 
allocations accessoires des fonctionnaires, employés et 
agents des sèrvices coloniaux est modifié comme suit : 

" Des indemnités pour frais ,de représentation et de 
service peuvent être attribuées à certains fonctionnaires 
afin de les, dédommager des charges ou dépenses 
particulières auxquelles ils sont astreints du ·fait de 
leurs fonctions. 

« ,Ces indemnités sont fixées par arrêtés des goo­
verneues généraux et gouverneurs: 

" 10 , - En règle ··générale, dans les limites des 
inscriptions figmant, au tableau Il annexé au présent 
décret;' . 

.« 20 Paur des cas exceptionnels et à titre par' 
ticuHeri ,dans les limites d'Iln montant annuel de 600 
piastres pour .l'Indochine et' 6.000 francs p!)ur les, 
autres cQI:onies. , 

" Ces arrêtés ,ne sont exécutoires qu'après appro­
bation du secrétaire d'Etat 'aux cotonies et publication 
au Jour/ufl officiel des colonies intérèssées ", 

ART, 2. - Le secrétaire d'Etat allx colonies est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
pUblié au Journal officiel de l'Etat français et inséré 
ail Bulletin officiel du secrétariat d'Etat aux colonies. 

Fait à Vichy, le 19 novembre 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France,' Chef de l'Etat Français: 
Le secréiaire d'Etat aux colonies, 

Amiral PLATON. 

Uni••roité d'Al,er 

DECR.ET du 19 novembre 1941 créant à l'université 
'd'Alger Ut,' institut des sCÎeftCes adillinistntiives, 
sociales ,et coloniales: 

Nous, MARtCHAL DE FRANCE, CHEF<\>E L'ETAT FRANÇAIS, 
Sur la proposition du secrétaire d'Etat à l'éducation na~ 

tionaIt': et à la jeunesse; , . 
Vu la loi du 30 décembre 1909; 

Vu, ensemble, les déc reis du 21 juillet 1897 >!!t ,du 22 lé·, 
vrier 1910; 
, Vii l'.tticle 3 du dé<:rel du 31' juillet 1920, 

Vu la proposition de 1. laculté de droit de .t'université 
d'A Iger et la délibération du conseil -de J'université d'Alger l 

en date du 2 mai 1941; , " 
Vu, ensemble, la loi du .19 juille! 1941, prorogeant les 

dispositions de la loi du 12 juillet 1940 suspendant l'avis 
d'un organisme consuJtatif et l'arrêté du 10 aout 1941; 

DECRETONS: 
ARTlCLE PREMIER. - Il est créé à l'université d'Alger 

un institut, des sciences administratives, sociales et 
ooloniale., ' 

ART. 2. -'- Cel institut organise del> cycles d'études 
et des conférences ep vue, 'de la préparation aux car­
rières pUbliques Ou privées et prindpalement aux car­
rières administratives de l'Afrique du Nord et des :î 
possessions françaises en Afrique. Il déli vre un diplôme J 
polir sanctionner ces études.,' • 

, ART. 3. - L'instH>ut ,comprend un comité. de .direc- ,~ 
lion' composé ainsi qu'il sui,!: ' ~ 

Le recteur de l'académie d'AI~er, président; 1 
Le doyen de, la faculté de dm!!, vice,président; , 

Le doyen de la faculté de médecine; , ' 

Le doyen de la faculté des. leltres; ",',. 

Le doyen de la faculté des sciences; 

Les professeurs chargés de oo.nférences >ou oonseillers ' 


désignés, par le conseil de l'université,. au nombre ~ 
de six au maximum, ' 

ART. 4. - Le comité de direction: 
, a) Délibère, S'Ur routeS questionsrelaHves à l'organi­

sation des études èt au fonctionnement de l'institut;' ,1 
, b) Il émet des propositions en \pue de la nomination , 

'par le recteur des chargés de conférences rémunérés " 
sur le budget de l'institut; ,,' 
, c) Il peut désigner un directeur des études chargé 
de veiller au bon fonctionnement de l'institut saus le 
contrôle du' doyen de la faculté de droit. A défaut, le ' 
doyen de la faoulté de droit aS$ume directement ces 
fonctions. ' . 

!i. - ART. 5.·~ L'institut est doté d'un hudget spécial 
incorporé au budget de l'université d'Alger. Il peut 
recevoir des subventions et des libéralités. j

ART. 6, ,.c.. Les oondmons d'admission à l'institut ~ 
et de délivrance du diplôme sont fixées par Iln arrêté 
du secrétaire d'Etat à 'l'éducation nationale.et à la 
jeunesse, Sur·, proposition du conseil, de l'université. 

ART. 7. - Les ministres secrétaires d'Etat aux 
affaires étrangères et à·l'intérieur, les secrétaires d'Etat 
aux colonies et à l'éducation nati'Qnale.et à la jeunesse 
sont chargés, chacun en ce qui le ooncerne, de l'exé­
cution du présent décret, qui sera 'pUblié au Jaumal 
officiel. . ,1 

Fait à Vichy, le,19 novem,bre1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

'iPar le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le millistre secrétaire d'Etat, 


aux affaires étrangères, 

Amiral DARLAN. 

·Le ministre secrétaire d'Etat 'i 
d l'Intérieur, 

Pierre PUCHEU, . 
Le secrétaire d'Etat aux colonies, 

Amiral PLATON. 
,iLe secrétaire d'Etat . 

d l'édv.cat/on naii<Jtùde et à la jeunesse; 
Jérôme CARCOPINO. 
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ARRt;r 
' 

E' N0 132 promuLguant au Togo le dé.cret du 
21 lIovemfJre 1941 . modifiani le' décret du: 6 août 
1921 portanr olganisation du persoMel d~s tréso­
reries, colotrÎales. ' 

L~ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES; 
CH'EVALIER ·-oe LA LÉGiON otHONNEUR, 

. CoMMISS;\iRE DE fRANCE AU TOGO p, 1., 
, Vu 'Je' déc~et du 23' mars 1921 déterminant 'les attributions 

et les pouyoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936. portant réduction des 
d,épenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; '. .' 

Vu le décret 'du 16 avril 1924 sur le . mode de' promufga­
tion et de' publication 'de~ textes réglementaires a.u Togo; 

Vu 'le déèret du 6 août 1921 portant ôtganisalion du 
pèrsorurel de~ trésoreries colonialC$, promulgué en A. O. f_ 
le 18 octobre 1921; '. " ' 

Vu le dé.cr~td~ 22 ;"a; 1924 fixant la législationapplièa­
ble aù' Cameroul:l et, au Togo, proltll,J.lgué au Togo l~ 12 juil­
let 1924; . 

Vu le décret. ~u 21 novembre 1941; 

Vu le bordereau 'no 44 A. ri.!1 en date du 31 janvier 1942 
du .Haut.Commissaire de PAfrique française; 

ARRETE: . 

ARTICLE PREMIER. .Est. promulgué dans le terri ­
toire du T<igo placé sous' le mandat de ta France, 
le décret du 21 novembre ·1941 modifiant le décret 
du 6 août. 1921' portant organisation du personnel 
des trésoreries coloniales,. . . 

1 	 • AIn... 2, ._- Le présent arrêté serâ enregÙtré, publié 
et .communiqué partoùt :où besoin sera; . 

Lomé, le 25 février 1'9'42,,' 
J. de SAINT-ALARX, 

Nolis, MARÉCHAL' DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT fAANÇAlS, 
Vu le, décret du 6 août' .1921 portant or~an1sation générale' 

du personn,el dans les trésoreries coloma'lesj spécialement
Vartiele 

Sur le 
'nationale 
nies, 

13 j • 

,.apport du rnÎllistrè secrétaire d!Etat à l'éèonomie. 
et aux finances et du secrétair~ d'Etat aux colo; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER, - Par dérogation à l'.article 13 
',du .décret du 6 août .1921 'et pour une. durée de deux 

années; la' date des concours pour le recrutement des 
commis du trésOr dans les territoires relevant du se­
crétariat d'Etat aux coltmies sera fixée par arrêté du 
gouverneur général ou- du g'Ûuverneur trois mois à 
l'avance seulement .'. . " . 

'AIn, t _ Le miniStre secrétaire d'Etat à l'économie 
nati'Ûnale et aux .finances et le secrétaire d'Etat aux 

.. coronies sont chargés, chacun 'Cn ce qui le concerne, 
'. de l'exécution' du présent décret, 

fait à Vichy, le 21 novembie 1941.. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le M'aréchal de Fraiîce, Chef de. l'Etat Français : 
, Le secrétaire d'Etat· ilUx cownies, 

, , Amiral PLATON. 

Le ministre secrétairti d'Etat 
ri l'économie n(liionaie et IIU.~ Jil/ruz,'es, 

. Yves 'BOUTliiLLIER: 

. , 
li 
!: 

,1 

'i, 
'1 

, 

i: 
;: 

Ava-:tces sur pSIl.loB 

LOI du 24 Ilovembre 1941 modifia"t t'article 118 de 

la loi de fillanCes du 29 avril 1926; re/aHf (lUX 


taux des avances sur pension, 

No~s, MARÉCliAL DE FRANç:E, CHEF DE L'Enl' FRANÇAiS; 


Le conseil des .ministres entendu; 


DECRETONS: 

ARTICLE' PREMIER. -' L'article 11"8 de la loi de'"' 
finances du 29 avril 1926 est modifié aInsi qu'il suit: 

« Si la pension n'est pas liquidée définitivement 
dans les six mois de ra cessation des fondions, le cin­

'quième réservé 'sera payé au début du septième mois 
et, à - partir de ce moment, la: totalité de là pension. 
.sera servie t{)US les trois. mois sur les. -pases dé la 
liquidation provisciire ». ~, 

ART. 2., - Le présent décret .sera publié àu J?Ul'llat 

o/licielet exécutéoomme loi de l'Etat. 


Fait à Vichy, le 24 novembre 1941. 

PHILIPPE PETA IN. 


Par le Maréchal de 'France, C.hef de l'Etat 

Le ministre. secrétaire d'Etat 

q à l'économie nationale et aux lil/tIlIGes, 
• Yves BOUTHILLIER. 

"i .. 
'.'1' ARRETE N° 126 promulguant· <1/l '(ogola/oi du' 

28 Ilovembre. 1941 abrogeani et remplaç(mt'par de ., 
nouvelles dispositions l'avant·d~rnier alinéa de l'ar. 
ticle 13 da code de iustice militaire pour .l'armée 
de teue. 	 . . 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES' COLONIES, 
'CHEVALIER DE LA L~O[ON ci ..tiE)NNEUR;~ 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo P. 1:, 

Vu ·Ie décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
\. 

et -les pouvoirs du C6nlmiss~ire de ,la Répubtique au' Togo; 

Vu ·le décret du 19 septembre 1936 pedant· réduction des 


' j. 'dépenses administratives d1:l Tog<>', modifié' par,' œ~ui. du 


' 2{) juillet 1937;. ' " 
._ .... 1 - Vu le décrer du 16 ,avril.< 1924 sur ft' mode de promulga­

, tion et de publication des text~ régleJnentaires au Togoj 
1 'Vu 1. loi du 28 novembre [941','

'1 
Vu le bordereau nO 52 ..\. p./I en date du 7 f~vrier 1942 

du Haut~Commissaire de 'l'Afrique frantaise; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.' Est proomulguée ,dans le tel1'i- . 
·toire. du Togo placé sous le manda! de la Frânce, 
la loi' du 28 novembre 1941 abrogeànt et remplaçant 
par de nouvelles dispOsitions il'ava~t-dern.ier alinéa de 
l'article 13 du, code de justice militaire pour l'armée. 
de terre. 

ART, 2, _. Le présent arrêté sera ell~egistré, publié 
eicommuniqué partout "ù besoin sera. 

Lomé, le 24 février 1942,
J. de SAINT-ALARY.' , 

Nous, MARÉCHAL, D~ FRANCE, CHEF ilE L'ETAT FRANçAIS; 
té conseil des. ministres entendu;· 

. . DECRETONS: 

À~TICLE PaEMIER: - L'avant-demie!' alinéa -de l'ar­

i fiele 13 du .eode de justice militaire. pour l'armée de 


'ferre' est abrogé et remplacé par .le .suivant: 




, , . , 
',' ',.....~ If; . Il 
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. « Dans les hihu'nallx mHi.t~ires' pe;manents établis' 
dàns lestèrritoires relevant du secrétariat d'Etàt aux 
colonles. en Algérie,' en Tunisie; au Maroc 'et dans. 
les tribunaux militaires non permanents siégeant hors 

. d'Europe, 'des stagiaires pourront être nj)mmés par 
l'autorité militaire il\vestie des pouvqirs judiciaires 
àttribués par la présente loi au général' commandant 
la circ<inscription 'pour assurer les fonétions .de subs· 
mut )). 

ART. 2..~ Le présent décret sera publie au JO!lr!wt. 
olficiel et exécuté comme 'loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 28 novembre 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

'Par le Maréchal de France,. Chef de l'Etat Frànçais: 
. . L',{miral de la tlotte, . 

.m.inistre de ta défense natioaale, 
'miaistre secrétaire d'Etat d la guerre, 

. par iniérim, 
Amiral DARLAN. 

Le garde des sceaux, 
ministre secrétaire- d'Etat dia justice, 

Joseph. BARTHÉLEMY. 

L'amiral .de la tlolfe, ' 

nlÎl!Ùitre de la détense natiollale, 


secrétaire dt Etat d l'aviation, 

par 'intérim, 


Amiral DARLAN. 

,
Engagemènts dé n<m-ré~"portatiotl 

ARRETE No 127 prollluiguant au Togo l'(lr;~té inter­
.ministériel du 2anovembre .1941 relàtit flUX engage­
men/s de ftOnrée.tportation .. 

. L'ADMIJ>nSTRATEUR El'( CHEF DÉS Cot,ONIES, 
CHEVALrl'icR os: LA Ll.~QION, D'HONNEUR:, 

COMMISSAIRE. DE FRANCE AU TOGO' P. 1., 
Vu le'décret du 23 mars 1921 déterminanl 1l!S attributions 

et 1es. pouvoirs' du Commissa..i.re de' la .Républiq,ue au' Togo; 
Vu le décret du 19 septe,;'bre. 1936 portanl réduc!io~ "dei 

dépen,ses . adrninis~ratÏ\.:es du Togo, modi~ié par celui du 
20 juillet 1937; . , 
. Vu le ·détrel du 16 a"dl 1924 sur le mode de promulga: 
tion et dé, pu~iîcaHon des ,textes. régiement~ires au Togo; 

Vu le' décret du 13' septembre 1940 relatif .aux prohibi­
tions de ,sortie, promulgué au Togo- Je 5 mars 1941; . 

Vu' les arrêtés: interrninistérieis des 12 décembre 19401 

6 avril, 23. aoOt et 22 oc!obrè 1941, relalifs aux eng-âgerncnts 
de uouMréexportation, promulgués resp.'=ctivement au Togo 
le..~ 5 ~ars, 8 juin, 5 novembre 194 ~ et .16 janvier 1942; 

Vu Pàrrêté in'terministériel du 28 - npvembre 1941; 
Vu Je bOrdereau no 44 A•• p.f! en date du 31' janvier 1942 

du Haut-Commissaire ".de 11 Afrique française; 
/ '. 

ARRETE: 

ARTIÇLE PREMr&R. --:- E.st promulgué dans le terri­
toire .du Togo placé.' soùs le mandat de. la. France, 

. l'arrêté int~rministériel du 28 nov~mbre 1941 relMif 
aux engagements' de 110n r~exportation. 

ART. 2..- Le présent arrêté iScraenregistré, publié. 
et- oommuniq~é partout ott' .besoin sera: . 

Lomé, le 24 février 1942. 
J. de SAINT~ALARY. 

. L'AMIRAL DE.Ù FLOTTE, VICE-t>RÊSlDENT DU -CONSEIL, 
'. MINISTRE SEcRÉTAIRE D'ETAT AUX AH'AIRES ÉTRAN­

.GÈRES .ET-A 'LA MARINE, LE MINISTRE SECRÉTAIRt D'ETAT 
A· L'INTÉRIEUR, LE MINiSTRE SEeRÉTAIRE. n'ETAT A 
L'ÉCONOMIE. NATIONALE ET AUX. FINANCES, LE. SECRÉ­
TAIRE n'ETAT A' LA PRODUCTlONINQUSTRIELLE, LI; 
MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT' A 'L'AGRICÙLTURE, LE 
SECRÉTAIRE D'ETAT AU RAVITAILLEMENT ET Lé SECRÉ­
TAIRE D'ETAT AUX COLONIES, .' 

Vu le ·décret du 13 septembre 1940 relatif aux prohibitio,;s' 
de sortie; 

Vu l'arrêté du 13 seplembre 1940 pour l'applicalion du 
déere! précité; . 

Vu I;arrêlé du 12 décembre 1940 relatif à la production 
d'engagements de non-ré.exp6rlation pour certaines -exporta.. 
UOll$ françaises, modifié par les arrêtés des 6 avril, 23 "août 
e! 22 octobre 1941; . 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER..~ .Pour les produits originaires ,., 
ou' en provenance de la France métropolitaine, de 
l'Algérie ou des èolonics' françaises,', des pays" de 
protectorat et territoires sous nia6dat', français,.11 ., 
l''exception . de œu?, indiqués· à la listè A ci-annexée, 
les demandes d'auto.risation· d'exportation fW1nulées '.' 

. en dérogation des prohibitions de sortie doivllnt être 

accompagnées d'un engagem_ent de non réexportation 

souscrit par le destinataire Lotsq!le l'exportation ",st 


- 'effectuée à destination de l'un des pays repris àla . 
liste B ci-annexée. . 

Cet engagement. d9it revêtir l'une> d.ès' formes ., 
admises par les'· autoritéscon~ulaires· françaises du,' 
pays' de destination et.étre visé par les mêl1les a~to-· 
rités., Le visa sera donné gratuitement: 

ART, .2. Sont abroges les arrêtés dés 12 décembre 
1940, 6 avril,23 août et 22 ocklbre 1941; ,relàtifsaux 
elIgagement~ de non réexport.ation. . 

. Fait.à Vichy, le 28 novembre .1941. , 
Le vice-préside!}! da conseil, 

miltislre secré/aire. d'Etat . 
{luxattllires élfaJlgères et d ta'mar;ne, 

'.'Amiral DARLAN . 

-Le millis/re secrétaire d'Etat à l'intér,eur, 
Pierre PtJCHEU. 

Le ministre secrétaire d'Etat 
1.• 

à l'économie l]atiollale et. aux .finances, . .:. 
Yves' BOUTHILLlE~. ., 

Le secrétaire d;Etat à la prodJic/km indlJ$tri{ille, 
. François LEHIDEux. .~. 

Le ministre secrétaire d'Elat àl'agricutttire, 
Pierre CAZ!OT, .. 

Le secré.taire d'Etat au l'avilaiUtJmeni, 
' 

P.aul CHARB!N. 

Le ministr~ .vice-présidem dû conseil, 
secré/.aire d'Etçz/ ùlIJ( colonies, pàr iniérbn, 

.AmïraIDARLAN: 

1 
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TA~L~AU A -, 

Llsfc d~ pTodults ·11011 sOllmÎ.'., il 'la fo~muliti de l'engage~el1l d~ non-l'éexplJ':tation# ! 
. ' .... , 

,. 

NUMERO 1 ---­~-NU'MERO 1 ;,1
/ 

,Il du t~rif :' DESIGNATiON DES MARCHANOISES du tarif 'I)ESIGNATiÔN' DRS MARCHANDISES 

douanièr. - douaniêl'. 
, 

, . 

. 

25 ·P'oils. <. 
26. '1 à 4 '090' Lactate d'antimoi~e. 


26,6 

Plumes de parure, 

0'130, 5 ei'6 Oxydes de, fer artificiels. 

Ex. '26. '7 


Plllmesà liLbrutes.. 
0130' • .7 Oxydes de fer ,ilcalinisés pour ']?épuration 

: ·29. 
Dovet brut. 

..-'. '! " des gaz. ' 

35 


Poil· de-M~~sine,;(crin,dit de Florence). 
'0138 Citrate de. magné.ie. 


. '35 bis', 

Lait complet '~u' ,'éêrérhé;- f 

0145. 2 Sulfure de n;'!'rcu ri. àrtificiel el' pier,r,,;;, 
39 

Crème de lait, glacée O,lI non, 
0145. 3, .Sulfure de mercure artificiel pulvérisé. 

40 
,.Engrais azot~s•. 

.(vermillon) 

41 


Os calcinés' li bla'nc, ,. 
• 0'157.' Carbonate <Je potasse, 


43 

Noir d'os (noir animaJj. 

0175 Oxyde de zinc. 

·Ex. 44 


Autres produits et dépouilles à l'élat brut. 
Acide lactique.Pro'duils de pècb,,', française: poissons 0222, 

-frais, 0223 à 02~ I.:actates. 

Ex. 45 
 Résorcine.. 


frais. 

,0'268 terProduit5 de pêche étrangère: poissons 

Acide benzoiql.e anbYdre..0297 
48.1 et2 Ptoduhs anticry'p,togamiqQes, $nsectic~desf 

El<, 49, 1 à.3 
Huîtres fraîches', 0381 

pà,rasiticides. herbicides et fongicides, 
50'. 1 et 2 

Crustacé..", frais. quinquies 
comp-osÎtes autres qu~à base de c_uivre;.' ':: 

57 
Mo~Jes et autres coquillages pleins', 

Cochénil.!e. 

'15,2 


Ferles fines. 283 
Indigo (indigo naturel non raffiné);Pain. 286 

75, bis 1 Indigo pastel. indigue. etc.Pain de· régime, etc .. sans sucre, etc. 287 
75'Ier Couleurs broyées à l'huilè.~àin spécial pour la Pâque israélite. 308 
84A Couleurs pour la peinture artisliq,uc, la ,:, 

112,là8 
Fruits de ta~le bu autres, frais non forc~s. na bll el..iGi tir 

décor'ation. etc.Huiles volatiles od essences. 
112. 11 Couleurs' céramiques. 'etc. 

112,13 


308 quaterSantalol. 
Coule-urs en pâte' préparées à ~eau ou 'à '"Safrol. 309 

112, 14 la c91le, etc. - ­
. terpénés, 
~é·sinoïdes. eugénol. isosafrol. carbures." 

Coùleurs non dénommé.es. " 1 • 310 
115' bis' Dextrine et autres ,prod~its dérivés d'es ré­ ;Goudron, , 319 l<u: 
1151er cules. des amidoni ou d'autres amylacéesHuiles de résine, 

• 
non déno'mmées< ' ~'Joncs et roseaux· bruts. chiendent. piassa~ 

Cire à c.:'lcheter. va. istle, 320145 
 , 1 Sparte (même tordu). 
 Cire pour' la chirurgie dentair~. '. 
,fibres de coco (même tordues). 

320 bis 
Cire en pâte à modelerl, en piaques' ou' "320 1er, 
autrement.\ JO~CSI rosea~x prép·a~é~.

145 bis Cire, ouvrée autrement qu'cn bougies, non. 
pés. ,. 

-322 B'1 Ch,e?dent, piassava,. -,stle, pe.Îgnés, et cou" 
tarifée ailleurs. 


,158 A 
 1 Légu'mes' frais. 330 èirages. crèmes, pâte•. enduits pour chaus­ ~. 
Choux il 'choucroute.158:bù sures', harnais, etc. '~l 
Plantes vivantes de. pépinières t arbres "et El<_ 347 A Porcelaine~.autres que ,de table' et de cuisi~ ~.'. 

-
.' ne : statuettes. quelle <Ille ,soit la date de 

ment, etc,._ 
arbustes fruiti~r5 forestiers et d'orne­

fa brication.-
361 Lampes é1ectriques ft incandescence. 


170' f, 5 

Autre;,s : 

ft racines nues, non dénommés.' ,Tissus de lin. dé chanvre ou de ramie 
170' P, 9 1- ·en ,moUes. pois. ba~cs ou- cuvelles.. purs: 

110' his 

l'ix. 175, 5 
r79 ter A; 5 

184 
'. Q13t.is 

non dénommés. 390 -,~ Bonnetede: 
, .•

Prod'uits et déchet~ végétaux non dénom- 391 - Dentellés et guipures. 
més.' - \, 7 392 .~- ~foûchoirs' brodés et autres broderiés : 

Marbres sc'ulptés : statues -modernes', sur tissus de Hn, de chanvre ou ,de ramie. ,>: 

DoIQmiearti6cielie (ci..:bonale double de - Velours ct peluches de Hn pour ameu­
chaux et de magnésie) blement. 

Plâtre, Tissus de .iùte,:
Eaux ant~,noniaca)es provenaIi~t de ltépura· , 400' i>is -, Passementerie. rubanerie. "lacets. ~ 
'tion' du ga,z,. 

http:d�nomm�.es
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du 	 ta:.if.:. DESIGNATION' DES MARCHANDISES' 
douanier ;-,,! ' 

. 

--T~pis -ras ou' à poils. 
- Velours et, peluches.:po,ur ameublement 
et' imitations de' fourru~e~. ­

l ,_ Brod~r~es;. 	 _l" 

Cravate~1 co~s -- Cravates de toute e~pèce 
l"'. de tissu ou bro,derie et,de toutes formes, 

.c~nfe~tj.onnés}e.n' tout ~u en part'i~. 
F~\ux~co]s'-et manchet,tes) devants -et plas­
trons ,de. 'chemlses, eri tissu,$' ou broderie; 
confectionnés en toùt ou "en, partie,. 

Articles confectionnés. autres.' . 

Papiers de tentu~e. etc. 

Papiers _spéciaux' dits chim~ques, 

-obj~ts en carton op en c,ellutose/ 

, 	Cahiers~ èa'roets. calepins. registres, blocs­
, notes. ~tc. 
Les mêmes cartonnés et reliés 
Carton~cànev'as ou' c:îlrtÛ'n perfo'ré pour' 
broderie Û'U autre non dén()mmé ailleurs_ 

Rouleaux ou bandes POU)': cInématographes 
,. sénsibilisés; 
T~yaux et conduits ,en 'papier 'bitumé, 
Pelleteries prépàrées ,C?u en ~10rceatix: cou­
sus. 

Orfèvrerie d'or et de platine, d'argen~ et 
de vérmeil. • 

JeaiHerie, bijouterie d'or, et de pl~tjne, 
d~~rgerit et d'e vermeil. 

Métiers à tulle. den'télle. ,'guipure, y corn r 

pris les-métiers 'à tirettes à un pu plusieurs 
fils, usagés. 

Boude$, agrafe~, crochets', 'çeitlets et rivets 
.pour robes, pantalons, gilets,. etc, 

Ouvrages en cuivie',pur ou ~llié de zinc 
ou d'ét~liÎ1 : objets' d~art ,ou d'ornement 
~en cuivre ou en' bronze: ' 

Articles' d~orfèvrerie, autres, 
- Emaux cloisonnés. 

"Tableau B 

, 	 401 
402 

.. 
459 bis 
460.bis . 

1 . '. 

460 te; 

46(lsexÎes 
461 bis 
461 tér 

465 à 4651. 

465 qui'qui•• 

465 sexi«s 

469 qùale1 
. 2 et 3; 


475 

493 A à 0 


495.A 
\1

i 

495.B 

Ex, 519 bis 

546 biS 

. 

1573 A2, 

IL3B 


Ll:ste -des' pays· de destlnatioll ~oll111is à .fa 

formalité de rengagement de non-'rtfexporlalion.' 

Jiulgarie 

Espagne (1) 

rrlande ,-
Portugal (1) 

Rounlanie'. 

Tur,quie 

Croatie, Serbie 

" 

(1) Y, compris les îles adjacentes. 

, 

i 

.i
i • 

i
i 
1 

" 

l'!,. 

du tarif 

.douanier 

fi,,; 573 C 

571 5 et 6 
, 

579 A 

579 Bt 
Ex) .! Ex.. 2. 

__608 

610 


610 bis 

612 


l­

~ 
626 et 627 
628 A à E 

628 F 
, . 

628 G 

Ex. 639 hls 

6,45 
647 bis 

650 

652, 

654 

DE~IGNATION DES MARCHANDISES "/' 


. 

- Statues de gr~iideuÜlatur~lJeilu '",oins, 
Po~eries et "autres ouvrages en," étain pur 
o'u allié de zinc, d'antim9ine ou de pJomb: 
- Orfèvrerie d~ table. d'ameublement;etè. 

,Ouyragesên nickel pur ou alli'é. en plaqué 
d" nickeJ;.etc. : " . .. 
- Couverts de table (cuillers, four<:hetl.es . 

louches, manches q co~teàux' n~n ~,~'n'-

l 

, ,'. 

1 

", 
t,és). autres qû'~n métauX', ni~lcelé8~' : ;" 

- OrfèYreri~'· de table, d'a.meublement, 'l' 
dTornement1 , de toIllette, etc. vaisse'lIe de 
~a'ble: autr.es qll'e(l mét~ux nickelés. 

Tapis en coco, en ~loèsf en spàrte: 
Joncs, rotins. ro~eau". (moelles de). '. 

~otins liIés.' " 
/,Cllal'eàUX; cl.oches. plate,mx et 'lUire~ coU: 

furesde'copeaux,de bois. de paille~ tPécorcê 
de 'sparte, ,etc;. ' ,".' 

Chapeaux-de feutr«;· . 
Chapeaux, cloches, plateaux,. bérets et gu· 
tres coiffures, tressés ou '61itS' de bandes 
tressées, 'tis,sées ou autres. 

,Chapeau~, casquettes ~t bonnets 'de fout­
rures. . ~ , 

Cb.apeau;,<. casquettes. bonnets, bérets et 
~utres coiffures non' dénomr'nés ni r~pris, 
a.illeurs, etc.·' ' 

Tabletterie d'ivoirè" pièces scufptées.~sculp· 
tureli bronze et ivoir'e"sèulpfures, Chine 
et J~pon. ­

Boutons. . 
Corsets. c:eJtures·corsets 1 brassières et s~u_ 
tien~gorge, etè . 

Chap"'jux, de femmes et de', IilJeltes, de 
'toutes sortes, etc.- ':.-. 
ParapltJies} para~ols, ombrelles et en~cas, 

~ 

: 

' 

, 

etc. 

.Objets de collection hors .de . com.~erce Il' 


Pension l. 

LOI du. 3'0 novembre 1941 réglant !esdroitsâ pens/olt 

des fOllCtionnwes et agents civils victimes de faits 

de gu.erre et modifirmt l'article 23 (2. paragraphe) 

de la loi du. 14 avril 1924. 


Nous, MARÉCHAL DE FRANCE;CHEF DE 'L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseH des, ministr,es'~ entendu; . '. 


\DECRETONS; 

ARTICLE PREMIER. -'-- Les:·.fonctiotÎhaires, employés 

et agents civils de l'Etat, les ouvriers de l'Etat régis, 


.' 	 pour 'la retraite, parles lois des 14 'avril 1924,21 
maiS 19;18, 29 juin 1927 qui, 'accomplissant en temps 
de guen'eun service rnilitaire.oude défense passive, 
sont atteints dans l'exécution de ce service d'il1firmités 
résultant de blessures où demaladiésqui ouvrentdr,oit . '­à une pension ';nilit"ire, peuvent, en ,renonçant à" de~ 

http:four<:hetl.es


i 

- , , 

>. , "~.,".. ; .. -., ~ " . ..:: 
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~. ' . 
mander cette pension,' réclamer' le bénéfice de leur soit dans 'l'aeoompfisseme~t d'ul' . serviçe militakc 011 


.. régime .normal ,de ,retraite, Dans ·Ce caS, ces. infirmités . cle' défehse passive" soit par suite des obligations de'
l' 

sont oonsidérées oomme ,rèçues ou contractées dans. leur fonction civile, sont atreints, en ,temps de ,guerre, 
l'exerçice d~s fonctions civiles, . . '1 d'infirmités rêS'Ultant de blesS'Ures ou màladies qui. ~ 

Les. mêmes dispositions sont âpplicables aux, per- ouvrent dr<;>it à une pension' militaire ou à une pension. ., 
'1 

sOnnel. des. catégories, ci.dessus visées qui, victimes " de victime civile, peuvent, en renonç,antà demander 
·d'événements de guerre auxquels ils auraient, été ex-. cette'.pension, réclamer le bénéfice de leur régime nor. ;":
posés parles 'Obligations 'de leur service civil, se 1 mal de retraite s'ils sont reconnus hors d'état de 

. tNMIveraient hors.d'éfatde continuer l'exercice de.ieurs continuer, 'ou de reprendre l'exercice de leur emploi. 
fonctions, s'ils re!>oncent à se prévaloir des dispos'- Des décrets 'fixero~t les conditions d,'applieationdu
tions générales applicables aux victimes civiles de' hi présent ;irticle, guerre, 

L'option ainsi falle ~mportera détermination du ré- AllT. 8. ..:.. Les fonctionriaires, èmployés 00 agents 
gime -éventuellemenf applicable à la veuve et aux :; de l'Et~t; tributaires en cette qUalité de la caisse na­
·orphelins:. tionale des .. retraites pour la vieillesse qui, soit dans' 

AllT, ~. - Peuvent également opter pour le régime l'àccomplissement d'(Inser"ice militaire ou' de 'défense 
-de pens,,,n dfférent' à l'·emploi. civil le3 veuves ou 'Gr- passive, soit paf' suite des obllgajions de leurs fone­
. phelins des 'personnels 'visés à l'article 1er qui ,ml été l ,tions civiles; sont atteints en temps de guerre d'infit-. 
tués par, faits de guerre dans l'acoomplissement d'un ,mités réS'Ultant· de blessures ou maladies qui ouvrent 
," 'l"t' d déf " , '1' t !, dro.it à une pension militaire ou à Une pension ·de

• serVIce ml 1 aIre, . e ense paSSIve ou CIVI en emps I",ivictime civile,.. ne peuvent 'obtenir cette pension, s'ils 
.. de guerre ou qui, avantd'av'oir usé ,'de 'la faculté .'ouverte par l'article. précédent, sont morts des suites i: réclament la liquidation anticipée de la rente viagère' 

de bleSsures ou de. maladiê. . . i' oonstituée à léur profit sur la caisse nationale des 


Dans .Je caS où la veuve serait en ooncours avec Il retraites pour la vieillesse, qu'en renonçant 'à la repte 

<les enfanta d"un autre lit, il sera statué relativement !; complémentaire ,à la charge de l'Etat .prévue par'."le 

à l'option à exercer et sur citation délivrée à la requête li; règlement spécial sous : lequel ils sont placés, ' 

-de la partie diligente 'par le tribunal civil du lieu de AllT: 9, - L'option faite parle fonctionnaire lui· 

la succession siégeant en chambre du cpnseil. Les 1 même dans les ·conditions indiquéeS aux ttrticles T,et 


··"",ctes de"pt6è'édô're:S1!t<:tl'lf'el(empt~ dësdroi/s de timbre:- . 8 emportera détermination du régime évenfuellement 

et d'enregistrement.' . ..... '. applicable aUX v'euves ou orphelins, qui peuyent se 


ART, 3, ~ La cause 'du décès, l'origine el' la gravité réclamer des dispositions. de l'article 2 si alUcùne option 
·des infirmités ser'Qut, même encas d'option pour le n'a été formulée par, leur auteur. 
régime des pensions civiles, oqnstatées dans les f'ormes Les oonditions d'application et les délais impartis 
prescrites poUr la liquidation des pen,sions 'militaires, pour eXercer cette optipn sont ceux édictés par les' ;' 

ART, 4, - L'option autorisée par· les articles 1er. articles 3, 4 et 5 de la présente ,1oï, . .< 

et 2 devra être exercée, ou la citation prévue à ,l'ar· ART. 10. ...c. Les alinéas 2 et 3 de l'article 79 de j 

ticle 2 délivrée dans les délais impartis aux intéressés 'la loi du' 14 avril 1924 sont ainsi modifiés: 
pour faire valoir leurs droits à la pension militaire ou « la - Ils 'pounont obtenir une' mise à la retraite 
-de victime civile, ~ 1 anticipée, L'âge et la ,durée des services à partir des-

ART. 5: - Seront, admises à exercer rétllOactivement 1 quels .. cette demande, sera rece:vable' sellOnt ceux· ap­
ledrolt d',option, pré1/'U par les articles 'ler et 2, les !! pliqués aux autrés bénéficiaires de la loi de ,leur caté­
p~rsonnes visées par. ces articles, qui aurnientforrné . gorie, déduction faite d'un nombre d'années égal à 
unê demande de pension militaire ou de victime ci· la moitié des périodes ouvrant droit à des bénéfices 
vile entre .le ,2 septembre 1939., et la' publication au . de campagne dauble au oours. d'une guerre; 
./CW"I/.at olficièl de la présente loi. '11 en sera ainsi, « 20 ....: Si, par suite· de l'exercice de leurs fonctions, 
même si lalr demande avait été suivie d'une conces· les infirmités ou maladies' oontractées damf la "one 
8ion de pension, .' '. ;< des armées au cours d'une guerre par les bénéficiaires 

Les délais préVlUs à l'artiCle '! aucont dans ce cas, 1i de la présente loi viennent à s'aggraver au po in! de 
l'Qur point de départ, la publication de la .l''résçnte loi. 'l', les mettre dans l'impossibilité de, continuer leurs ·f9!lÇ·.:" 
,'ART, 6. _ Pour Eapplica!iori, en' verttides disposi- ,tions; ils pourront, par exten~iol1 des d,ispositions (je • 

'lions qui; précèdent, de la leii du 1<1 avril 1924, l'es l'artIcle: 21 obtemr: ,une pensIon excephonnelle quels 
blessures ou le décès résultant d'événements de guerre que S'Oient leur âge, et la durée de leur activité », 
sont assimilés aUl( blessures reçues ,ou. au décès sur- Le neuvième alinéa de l'article 79 de la, loi du •. 
venu dans les circonstances définies à l'article 19 de 14 avril 1924 est ainsi modifié: 
ladite loi, « 50 - Pour l'application des 'dispositions de l'ar. 

Les personnels visés. par la présente loi ·.OU leurs ticle 2. de la loi du 5 août 1.879 sur les pensions du 
. .ayants cause qui auront demandé le bénéfice de la personnel du département de la marine et des colonies 

législation. des pensions' militaires. DU de vidime civile soumis au régime des pensions militaires, moçlifié par 
pûurpont, en cas d'incapacité de continuer leurs forie- l'article 46 de la loi du 25 féviier 1901, est assimilé 
'tions ou. en caS de décès ''Obtenir par ailleurs"s'ils au temps dé ,service effectif aux colonies le temps 
réunissent Jes oonditions exigées par ,leur régime de ! passé sous les drapeaux pour les, fonctionnaires de la 
:retraite, soit ..!ebénéfice de la pensio~ .d'anèienneté, . 1 marine et des colonies 3!U cours d'ulleguerre ainsi, 
soit ccliIi de ra pension 'ou de la rente Viagère accOrdée que le temps passé à . l'hôpital ou 'en congé de conva­
aux' agents 'ou à leurs ayants cause en cas d'illvalidité· .lescence après leur démobilisation par suite de bles­
otCde décès ne résultant pas. du service. . &ures ou maladies bon!radées au cours de leur mobi. 

ART. 7, Les fonctionnaires, employé" ()1I agents lisalion),. ,. . 
'''1 'd l'Et t' 1 é . . 1 trai'e MUS deo Le deuxièlne alinéa de l'article 193, de la loi du 

<CIV1 s' e . li P ac s, pour a re "~, - 13' J"u'I'llet '1925,' 'quI' a' remp.lace" le.s d['sposl'tl'ons 'd'erégimes spéciaux /necomportant pas affiliation à la 
càisse nlttionale' des retraites pour la vieillesse qui, Il l'1ivant·dernier ,alinéa: de l'article 79. de la loi dit 

• 
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.14 avril 1924, est modifié comine suit": ',' 
« ,Pour' oette dernière catégorie de f{)nctionnaires, 

, . Il sera, tenu compte ,des conditi{)ns ci-desSu,s pour les, 
péiiodes pendant lesquelles les localités énumérées par 

· des' rlécisi,ons ministérielles' dôivent être considérées 
comme ayant' été '!errües sous ,le ··feù de'l'ennemi. Un 
arrêté du secrétaire d'Etat à la, guerre 'et du secrétaire 
d'Etat à l'économie' nat'onale et ·aux finanoes,' déter­
minera la (jurée de ces. périodes ».'" 

L'article 80 .de là· loi du 14 - avril '1924, oomplété 
par l'article 97, avant-dernier paragraphe, de la loi du ' 
31' mars 1932, est ainsi modifié: , .. ' .! 

~< Les'bénéficiairés civils de la présente loi pourront 
· compter dans la liquidati':ln de leur pension,nonobs' 
· tant les maxîma, prévus à l'article 2, les annuités sup-' 
, plémeritaites 'acquises au tifre des bénéfices de cain­
'pagne dou1:ile au cQurS d'une guerre' sans' que le taux 
de 1a pensÎOu puisse dépasser, en 'sus du minimum, la 
valeur de quinzè ,annuités supplémentaires" compte· 
tenu de tous les' éléinents entrant dans le calcul de 
la pension. , • . 

« En aucun~ cas le' dépassement, prévu ,au présent 
article ne pourra excéder, compte tenu des maxima, 
le 'tiers du produit de la liquidation des services et 
campagnes: Les campagnes admises pour ce dépas­
'sement devront s'entendre des camPilgnes visées au 
premier alinéa et acquises pendant la durée effective 
des h,ostilités )). . ' 

Des modifications identiques à oelles faisant l',objet 
.. 	 du . présent article seront apportées aux dispositions 

correspondantes des lois des 21 mars 1928 et 29 
juin 1927. ' 
,ART. 11. - Le deuxième paragraphe de l'article 23 
de la loi du 14 avril 1924 est 'ainsi modifié: 

({ Ce droit à pension est subordonné à la condition" 
s'il s'agit d'une pensi,on d'invalidité, que le mariage 

. .. soit antérieur à l'événement qui a amené la mise à b 
retraite 'ou la ritort du mari,. et s'i! s'agit d'une pen­
sion d'ancienneté, que, le mariage ait été oontraèté deux 
anS. avant la cessation de l'activité,'à moins qu'un ou 
plusieurs enfants soient issus dù mariage antérieur à 
ladite cessation .. ,-, " , 

" A titre exceptionnel, le bénéfice des' dispositions 
qui précèdent est étendu aux veuves dont le mari est 
décédé depuis le 1er septembre 1939, mais avant la 
date de promulgation de la présente loi, et qui formu­
leront . leur 'demande de pension dans un délai d'uG 

. an à compter de cette dernière date ». -, ­
, .. AR.T. 12. - Les secrétàires' .d'Etat aux affaires 
étrangères, à l'intérieur èt aux colonies sont chargés, 
chacun en 'cc qui le concèrne, de provoquer toutes. 
mesures utiles pour 'déterminér les modalités d'ap~, 
.plication. de la présente loi aux territoireS' *d'outre­
mer relevant dé leur département ,' ­

AR.T.13. ~' Le présent décret sera publié au JaMna[ 
()fficiel~et exécuté pomme 10i de l'Etat. 

Fait à Vichy,·le 30 novembte 1941. 
, PMILiPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etal Français: 
L'amiral de la flotté, 

ministre secrétaire d'Etat aux' aflaires étrangères, 
Amiral DARLAN, 

Le ministre slfcrétaire d'Etat 
à 	 l'écolWmie nafionale et aux 

Yves BOUTHILLIER.. 
Le ministre secrétaire d'Etat à l'iniériCU!', 

Pierre PuCHEU. 
Le secrétaire d'Etat aux 

Amiral PLATON.' 

Prohi~itjons ~e sorUe '.' 

ARRETE No 128 prom'ulguant.11II. Togo t'arrêté minis~ 
lérie! du3 décembre 1941' complétant la liste A 
annexée au décret du .13 septembre '1940' sur les 
prohibitions de sortie. '. . ' ~ 
, L'ADMJNISTllATEUR.' 'EN CH~1' DES COLONIES, 
, . CIiEVALifR nE 'LA ,LÉO(ON h 1HONNEUR,­

COMMISSAIRE DE' FMNCE AU TOGO P.I., • 
Vu' le décret du 23 mars 1921. déterminant 'les -attribution~. 


et les pouvoirs du Commjssaire de la République. au Togo;·­
. Vu le décret du \9 septembre J93ô portant réduction des' 
dépenses adtnînistrativ_es du Togo, modifié pat. cehlÎ -du .:' 
20 juillet 1937;, '. ,": 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le'mode dé prom~lga- ,; 
tion. et de publication des textes réglementaires au Togo;., 

Vu le décret-loi d~ 28 aollt"1939 étendant.. aux ""Ionles" 
les pr()~ibitions de ~ortie établies dans )a métropole, promul~ {­
guéau Togo 'le 5 petobre 1939; " ' , . 

Vu ~e décre! du 13 septembre 1940 relatif aux prqhibitions'
de sortie' de certaines mareiJ-andises,' 'promulgué au Togo' 
le 5 mars 19iW, et les textes .subséquents qu~ Pont, complété ' 
ou' l!lodifié;" - ~ . 'l 

Vu Parrêté- mi!1istérleI du 3 décembre 194t; 

Vu le bordereau nO 52. A. P:/l en date du 7 février' 1949, 

du, Haut-Commissairé de l'Afrique franç~ise j 


ARRETE: 

AR.TICLE PR.EMIËR.. - Est promulgùé dans le terri- , 
'toire du _Togo placé-sous le mandat de la France," 
l'arrêté ministériel du 3 décembre 1941 complétant 
la liste A annexee ~au déeref du 13 septembre. 1940 
sur les prohibitions de sorti~. 	 '" 

,~ AR.T. 2: .,- Le présent arrêté sera enregistré, publi,é ' 
et comnruniqué partout où besoin sera. ' ' 

Lomé, le 24 févrièr 1942 . 
J. de SAINT-AAR.Y. 

LE MINISTRE SECR.ÉTAIRE n'ETAT A L'ÉCONOMIE NA-_ 

, TIONALE' ET AUX ,FINANCES, 

Vù la loi du 29 mai 1941 ; 

Vu l'article 46 de la loi du 11 juillet 1938;' 

Vu le décret du 29 juillet 1940; 

Vu le décret du '13 septembre 1940; 

Vu le code des douanes j 

stft- l'avis au secrétaire d'Etat à la production. industrielle; 


ARRETE: 

ÀR.TICLE UNIQUE. ~.La Hste A annexée, au décret du . 
13 septembre 1940 poitant prohibition d'exportation 
de certail1ès marchandises est oompletée comml' sUit.:-,) 

\. NUMÉRO 'DtSlGz.lATION 
NflNrsTÈRes 

du tarir 

, , 

Ca'stine et pierres à chauxIl f.79 seXie~. , propremept, dites • ·P. 
,'.c..- , 

Fait à Pans, le 3 décembre,l94l. 
Pour le ministre .et par autorisation: 

Le secrétaire général 
pOUf. les questiollS économiques,' 

FIL1PPI.­

tirumces, 

_ 
colonies, 



-.. 

:, .':~ . ..... 

. 1er mars 19~2· jPU1<NAL Ol'l'ICIEl. DIJ. TfRRITOjall ou: TÇlQO, PLAèé 'sous LE MANDAT' DE LA' l'l\ANCÈ i85 
5 	 -"..' 

Secrétariat g~.,ral'perman.nt plaire, ~de sa correspondance, au vice-président dii, 
conseil. ',' ,'~ . 

DIXRE'T da'll dicemàre 1941 relatif ,àUX attribàtiQns Il 'correspond également directement, avec ks ré,si·
dQ3ecrétariat ,général pennanerd eil Afrique fran­ dents généraux et gouverneurs généraux et ceux-cl lui .. , ' 	 , , 

flllSe. ,', ," fournissent tous ren,seignem.ents pèrmettant de remplir 
N01lJs, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, utilement sa mission telle qu'elle est définie par les 

, 	 \ .' . disjJositions ci-dessus. 	 " Vu ...la, l;O~.- du 11 février 1941 rçlative à l'organisation dq: '1 
. gouvernelT,l:ent;, . . l' ART. 8.- Le ministre vice-prhident du cpnseU, Vu' 'l,. l<,>i du '19 novembre 1941 créa~t Ùn secrétariat 

, est"charge de l'exécution du présent décret, qui seragénérai permanent en Afrique française; , 
publié au Journal otticiel de l'Etat français.'Sur~ Je ·rapport dé Pamiral' de la flotte, vice~présjdent {Iu ' 


conseil '; " 
 Fàit à Vichy, le 11 décembre 1941. : 

,DECRETONS: ,PHILIPPE PETAIN. 

ARTrCLE PREMIER. - Le secrétaire général perma- "Par le Maréchal de France, Chef de l'çtat, Français:' 
nènt en Afrique française est'cchargé, , sur ordre du, l, L'~lllirai de la flotte, vice-président du conseil, ' 
vice-pré,sident, du conseil, de coordonner sur le plan ' ' Amiral DARLAN. 
économique l'action des résidents généraüx et gouver­

, /
'neurs généraux 'lorsque cette action concerne l'ensem­ Justice mUitaire 
ble dès pays de l'Afrique française oû plu9ieurs 
d':entre eux.,' , ' , ARRETE 'No 133 promu/gltant au. Togo' la l~i,du 

12 déi;embre 1941 'portant modificf!tiolt du code de , ART. 2. - Les résidents généraux et 'gouverneurs 
iustice ,ln/lité/ire pour ,l'((rmée de terre, ' généraux gardent, dans le domaine économique propre 

, au" pays qu'ils, admhiistrent, leurs attributions teiles L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, .. 
CHEVAL1E~ ne 'VA LÊ.OfON r>,'HoNNEUR, . .,qu~elles sont définies par les textes en vigueur. 

, " COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo P. l" ,
,:CART, s. ':"" Le secrétaire général permanent reçoit 1 , Vu Je décret du 23 mars 1921 déterininant les'attrib)ltions
du -vice-président, du conseil les instructions uéces-, ' et 'les pouvoirs du Commissaire de la République' au Togo; 
saires à l'exécution de sa mission, établies en accord li Vu le décret du 19 septembre 1936 'portant' réduction des 
avec le secrétaire d'Etat à l'économie, nationale et "dépenses administratives du Togo, modifié par· celui du 

20 juillet 19:17; , ' ' anx finances et après avis des secrétariats d'Etat de 
, Vu le 'décret du 16 avril 1924 surIe mode Ge promulga­rattachement. Il transmet des iustructions en' consé­
tion 	 et· de publication "des textes réglementaires au TogQ;,quenceaux résidents généraux et gouvemellrs gêné-' , 	

Vu la loi du 12 décembre 1941;raux:' Il en suit l'application et rend compte de celle-ci 
Vu le bordereau nO 44 "".' p./I en date 'du 31 janvier ,1942 ' , au' vice-président du cOllseiL du Haut-Cornmissaire de l'Afriq~e française;

, Le cas échéant; il prend 'sur place toutes les mesures 

propres à faciliter le r~glem~nt des questions intéres­
 ARRETE: 


,sant l'économie commune aux pays de l'Afrique fran­
 , ARTICLE PREMIER., - Est promulguée dans le _terri~
çaise. II en rend compte 'sans délai au vice-président "toire du Togo placé sous le mandat de la Franee,
du.. conseil. °la loi du 12 décembre 1941 portant modification du 

ART. 4. ,-, Le secrétaire général permanent est éode, de justice militaire pour l'armée ae terre. 
membre de droit de la commission des affaires, écono­

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera, enregistré, publié miques no'td-africaines et du comité permanent créés 
"t communiqué, partout où bescin sera. 'pa, le décret du 29 mai 1941: 


Il suit l'èxécution des décisions de ces organismes. 
 Lomé, le 25 février 1942, 

,Àrn.,5. - Le, secrétaire général permanent renseigne r dl: SAINT'ALARY. 
le vice-président du conseil, sur ,la conduite de la 

_politique économique en Afrique française; -et notam- ' 1 Nous, MARtcHAL DE FRANCE"CIjEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
ment sur l'éta,bli,ssement du plan d'équipemènt" . Après avis du conseil 'd'Etat; 

l' Le conseil dés ministres enteJ:Idu;.
ART. 6, ,- Le secrétaire général permanent convoque 


_ et préside les réunions pour l'étude ,des affaires, éc.ono­
 DECRETONS: 

miqùes ' africaines" auxquelles assistent les 'délégué. 
 ARTlCLEPREMIER. - L'article'234 du code de justiée ' 

"ges' résidents génér'lUx et- gouverneurs généraux et '.. militaire, pour l'armée de terre est abrogé et remplacé
ceux des secrétariats d'Et~t économiques intére,ssés. par 	les dispositions suivante~ : , ,

Il peut; sur' ordre du, vice-président du ""nseil, , « .Toùt général,' tout commandant d'Une troupe
procéder ou faire pr.océder ,à des enq!lête~r sur place armée qui capitule en rase campagne, esf'p(mi : ' 

.. en .vue ,de recueillir les éléments d'information néces­ ,« 10 - De la peine de-mort avec dégradaUon mili­
saires sUr le,s questions dont il a à oonnaître ou en' taire si' avant de traiter verpalement' ou par écrit de 
vue 	de suivre l'èxécution des' décisions prises par le Il! redditi.on de sa troupe il n'a pas fait t.out ce que
Oouvernement. : ',' , , lwprescrivaient le devoir et l'honnellr;
·c' Il assiste .ou se fait représenter auX réunions tenues « 20 - De la destitution dans les cas oÙ la capi­
'dans .la, métropole qui.ont pour objet l'étude des tulationestle résultat d'une faute professionnelle .ou
affaires éconQmiques africaines. de l'impéritie » . • 	 Les missions el1\<oyées en' Afrique française par les 
secrétaires d'Etat économiques prennent contact, dès ART. 2: - Le troisième alinéa de l'article 235 dU 
lèur arrivée, avec :Ie, s!"crétaire général perl!1anent. code de justice militaire pour l'armée de terre est 
Elles le tiennent au courant de leuis travaux. abrogé èt remplacé par les' dispositions suivantt'll: 

ART. ,7" - Le secrétaire général permanent peut , «Est puni d'une peine de trois li cinq ans d'em­
,'correspondre directement avec les, Secrétaires d'r;:tat priSùnpement t.out militaire français ou au service de 

économiques à charge pour ",ui d'adresser Un exem­ la, Frimee, tombé au pouv.oir' de l'ennemi, qui, SG\I$. ' ~ ~ ~ . 

'.: 

" 
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~ J. 	 f~~·· ~_.._._----- . _ ,if 

la. condiÙon de ne pltts portér .les armes contre·'lui, '. Vu' les'd~crets du .6 mars 1877, 2septèmbre 1881, ~;uÎn~
il obtenu ~a liberté, en dehors de tout consentement . ,. 1896, 28septenibre ·1897, 4 février 1904,. rendani applicable '.;' 

··t·t d G t f . S' 1 à la. Guyane .. française la loi, du 8 janvier '1877 et portant 
.exprès. ou aCI e' l!IOUVernemen rançals. 1. el!' 

i 
que les disposition~ du code pénal métropolitain sont rendue, 

',coupable est· officier,' il" subira, en outre, la destitu· 
tion, 'Dans' tous, les ,cas, r~ privation des droits civi· 
'ql,\,es, civils èt .de' fa~il1e ser,\ prononcée ». 

:" ART, 3. - Le présent 'acte sera publié àu Journal 
.(Jffidel de l'Etat françàiset exécuté comme loi· de 
1'.Etat. . 

Fait à Vichy,'le 12' décembre 1941. 

»HILIPPE PETAIN, 
.Par le Maréchal de France, Chef de l'ftat Français :. 

'. L'amiral de la flotœ, 
,IIuntslre de la défense "alionale, 


:mÛtÏ!ilre :.ecrii/aire d'Et.at à 'ta guerre, 

pOl' intérim) 


Amiral DARLAN, 
Le- gOJ'ile des sceaux, 

miâts/re secrétaire d'Etat à 'la iusUce, 
Joseph BARTliÉLEMY. i 

Le' sécrétoire d'Etat à l'aviati'on, 
'. Oénéral . BERQERET. 

'. AR.R.ETE No 134 prolflulguoJti; ou Tcgo le décret du 
. 29 décembre 1941 portant application 'IIUX territoires'

• 	 relevant .du secrétariat d'Etat. aux colonies autres 
que les Antilles, la R.éunion, les Indes' et, l'Indo; 
chine, des dispositions de la loi da 26 juillet 1941. 
jitan,t le taux, des amendes pénales, ' 

. , . . 
L'ADMINISTRATE1:IR' EN CHEF DES COLONIES, 

, . CHEVALIER DE I..:A L~or0l:' D'HONNEUR, 

. COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo p, 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921. déterminant lesa!tributions 
l!t les. Pou\roirs du CommÎssajre de la gépubfiqae au. Togo;.,f 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses adrriinjstrafiyes du Togo" modifié par celui. du 
20 juillet 1937; .' 

Vu Je décret du 16 avril 1924. sur lé mode de promulga­
tion et .de publication des textes régJemenfaires au Togo; 

Vu le décret du 29 décembre 1941; , . 
Vu le bordereau nO 44 A,' p,/I en date du 31 j.nvier 1942 

.du Hauf.{;Qmmissaire de l'A!rique française.; 

ARRETE :' 

ARTICLE PREMIER. -:- Est promulgué danS le terrI- . 
toire"du Tog,Q placé sous le mandat· de la France, 
le décret. du 29 décembre 1941. portant application 
;aùx territoires relevant' du sedétariat, d'Etat aux 0010­
nies autres que les Anlîlles, la Réunion, les Indes d , 
l'Indochine, des dispositions de, la loi du 26 juillet 
1941' fixant le taux des amendes. pénales. 

. AAT, 2. .-.: Le prés~nt arrêlésera enregistré; publié 
et communiqué partcutoù besoin sera. . 

Lomé, le 25 février. 1942. 
J. de 'SAINT-ALARY. 

Nous, MARÉCliALDE FRANCE, CHEF De: L'ETAT FRANÇAIS, 
Sur le rapport du. secrétaire d'Etat aux. colonies, du garde

;;des sceaux, ministre secrétaire d'Etat à la justice, et -du 
ministr'c secrétaire d'Etat à l'économie ;1tationale et aux 
finances; , 
, Vu l'article 18 du séll.fus-consulte du 3 mai 1854; 

.. Vu l'artide 4 du décret du 1er décembre 1858; 
~. Vu la loi ..du8' janvier ,1877, substituant le COde pénal

. métropolitain ail code pénal pOur les Antilles et la Réunion; 

applicables ,dans les autres territoires relevant du. secrét ..iat 
d'Etat aux colofties, et les textes. modificatifs· subséquents; 

,! Vu les textes qui. ont ,fixé le taux des .amèndes pé.Pales
dans les territoires releva"nt du secr.étariat d'Etat aux- calo· 
nies, à l'exception dcs' Antilles., de la' Réunion et de '\l'Jndo' '. 
ohine; 	 . 

Vu. 1. loi du 26 juillet 1941 fixant les taux desamendçS 
'pénàles dans 1.- métropole; 

DECRETONS: 

AI<TICLE PRE';UER. - A l'exception des amendes 
· qualifiées par la loi d'amendes civiles ou de' celles 
qui sont -soumises à un" régime sp-écial en vertu d'un -,~ 
texte législatif oU . réglementaire, les' maxima et le8­
minima des amendes en matière criminelle, correction· 
nelle 'ou de simple police tel.s qu'ils.. sont fil\és par 
les textes 'réglementaires . en vigueür au jour de la 

· 	promulgation du présent. décret dans' les territoires ,. 
relevant dus"crétariat d'Etat aux colonies autres qùe 
les Antilles, la. Réunion, les Indes et l'Indochine; 

· sont modifiés oomme suit: 
10 ~ Si l'amende est de 1 à 5 francs, son taux' 

sera. porté de 12 à 60 francs; ,.
20 - Si l'amende est de 6' à 10 f,ancs, son t~UX 

.sera porté de 75' à 120 francs; 
30 -'Si l'amende. est de· 11- ,à" 15 -francs, son taüx.'- i" 

sera porté de 130 à 180 francs; , 
40 ~ Si l'amende est de 16' francs, son tà.ux sera 

de 200 francs;" 
50 ~ Si l'amende èst supérieure, à 16 frallcs, le 

taux en .era multiplié par 12. .' ' 

ART, 2.. - Les amendes prévues par l'article 466 
du éode pénal sont portée. 'au minimum de 12 frarics 
et au maximum de 180 'francs. 

ART. 3, ~ Sont abrogées toutes les .dlspositions 
contraires au présent décret, portant institution de 
décimes additionnels, 

ART. 4. - Les infractions cOlT\mises avant l'entrée 
en vigueur du présent décret restent régies par la 
législation antérieure, 'sauf en ce. qui concerne celles 
prévues p"r le décret du 21 septembre 1941 régie.' 
mentant la profession d'agent d'affaires en Afrique 
occidentale française,. dims lequel les amendes ont· " 
été fixées cornpte tenu dû nouveau taux. " 

ART.S. - l.e gar<!e des sceaux:, ministre secrétaire 
d'!';tat à l~ 'justice, le ministre secrétaire' .d'Etat 11 ., 
l'économie ·nationale et aux finances et le secrétaire' 
d'Etat aux coloniès sont chargés, chacun en.. ce qui 
le conçerne, de l'exécution du présent décret qui scra 

. publié au Journal officiel. . 

Fait à Viçhy, le 29 décembre 1941: 
PHILIPPE PETAIN. . 

Par le Maréchal de France, Chef 'de l'Elat Français: 

Le garde des sceaux,' 
" 

ministre secrétaire d'Etat.à la jiistice, 
Joseph BAR'rHÉLEMY. 

Le ministre secrétaire "d'Etat 
à l'écoJ/omie nationale et mp;. tinancss, 

Yves BOUTHILLIER. 

Le secrétaire d'Etat a<ix colol'ties, 
Amiral PL~TON. . , . 

•
'. 



-. , 

il.. 

. .. ~Orlt. chargés, chaèun en ce. qld .lé ooncèrne, de l'exé., 
etiHon' du présent. décrefqui sera 'pùblié au fOW:1U1t;. 

ARRETE No 135 promulgllOnt {lit Togo te décret du;. 

' . 
olliciel. 


, 30 décembrè 1941 étendant flUX territoires relevant: 
 Fait à Vichy; le 3lr dêéembre 1941. 
lm, sècrétdriat d'Etat aux c%niés" (la Guadeloupe, . . .' . PHILIPPE 'P:ETAIN, ,

" la~ Martinique eita Rétmion exceptées), la loi du' Par le Màréchal de france, Chef de l'Etàt Français, :" . . 25 'octobre 1941 modifiant les articles 228 et 248. 
Le gar~e des' sceaux, ..tki 'code pétlal et j,odant obligation de dénoncer. les' 

ministre $ecrétaire d'Etat. à ta iastice,, crimes ail pro;ets de (rimesatte!!tatoir;Js aux perSO/t­

ues et de secolirÏf les perso/1.!tes eIt dtùtger. 
 . JQseph BAR'fjiÉLEMY. 

, . 
,Le 'secrétalte d'Etat dax cotonies,. ,. L'AJ?MiNISTIVI.TEUR EN CHEF DES COLONIES, 

--CHEvALIJ;R Of!" LA ~L$lio~ D'HO~NEUR. _..::....:.......... .:....:~'!'iral..PLATON: . 

'l',COMMISSAIRE DE FlV\NCE AU TOGO P. 1., 

LOI tÛt 25 octobre 1941. modifiànt tes~artfcles 228 et.. . <Vu le' décret .du ,23 m~,s' 1921 déterminant les, .ttrib~tiôllS 
24S di!, code: péMI et portant obligaliqn· de déttoncer . : et. lès pouvoirs du' Commissaire' de 1. République au Togo; 
les crimes' Qll proief.s. de· qimes ... attenialoirl?s aa!:,'.' . • 'Vu Je décret du J9 sept~l!tbre 1936 port.~·t' réd~ction 'd,es ... p'ersotines .et desltcO:lî:rir tes· pèrsonltés' ii/x daltge,:' ..;'-'dép~n~cs: -administratives' du Togo; ,-!i10difié-' par ç:elui dû 


20 lUlllet 1937; " ' " " , 
 NOllS,MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAiS;.' ,,' . ..'Vu le décret du 16 a~rif' 1924'.urle mode de prQmùlga­ ,',Le 'c~ns~il.-·des'_, mInistres entendu-;tion -ct de" publication des. textes,' réglementaires au Togo; 

Vu le 'décreLdu 30 décembre 1941; , 
 , DECRETONS: . 


, Vu 'le, bordere.u nO 52 A, p,/[ell date du 7 février 1942 
 ,ARTICLE r'REMIÈIl.L'll-linéa 1cr' de l'article '248 
"du 'Haut-Commissaire de l'Afrique franç:aise~. · du code. pénal est~difié ainsi qu'il SLlib . '. 

. «.Ceux Cjuia:uront sciemment; soit recélé· ·oÙ fa:it·ARRETE: 
, , , recéler ùne personne qu'ils p'résumaienHortëment avojr' 
ARTICLE PREAÙÉR. Est promulgué dans le terti­ c{)mmis un crimeo'u un, delit punissable d'un an de . 


. ctoiredu. Togo placé sous le mandat de la France,. 
 · prison au moins ou faire l'objefd'i1n. màn,dat.de jus: 
le.ôécret du 30 décembre 1941 étendanf aux territoires: tice,: soit donné ou' tenté de !l6nner ,assistaiice à cette­
relevant du secrétariat d'Etàt aux colonies (la Guade­ pet;S{)nnepour la. soustraire aux .recherches de l'aulo­
l'Oupe, la Martinique et ·Ia Réun;bn exceptées), la Loi rité publique, par quelque moyen que ce soit, seront " 
du .25 ·oclobre 1941 modifiant les articles 228 et 248 punis d'un. emprisonnement de trois- mois à' .cinq ans .. ' .. 
du code pénal et portant :obligatoonde dénoncer .les, {( Dans 1es cas graves, les auteurs du recel ou de' 
crimes' ou p"ojels de crimes attentatoires aux personnes l'assistance POl!rront .être re~enusetpunis comme, 
et 'de: secàurir les p,ersonnes en danger. ,complices. . ....,., -., '. ' " 

{( Le recel :au l'àssistance. sont excusables si la 
. AIn,f - Le présent 'arrêté sera enregistré, pn,blié personne rècélée ou assistée est ultérieurèment rccon­
et communiquç partout où besoin s,era, , · n'Ile innocente ». 

Lomé, le: 25 février 19~2. 
ART. 2..... Sera puni.d'un e;"prisonnement de trois

J, de SAINT-ALARY. · mois 'à cinq ans celui' qui, ayant eu connaissance d'un 
projet permettant de craindre la perpétration de nune 

Nous, MARÉCHAL DE flV\I'1CE, CHEF' DE L'ETAT fRANÇAIS, des infractions énumérées ci-après: crimes cOntre' les 
-Sur" l:e·· rapport du"· gard~' des sceau>.:~ ministre" 'secrétaire' ' personnes, 'vol oommis: avec violences .Oll . menaces de 

d'Etat -à la justice et du secrétaire d:Etat, .aux èolonies; violences sur \I!!e peronne, incendie volontaire, quel 
qu'en soit l''objet, destructions. par explosion de tous'Vu l'article 18 du sénatus-consult~ du 3 mai 1854; 

, édifices publics 'ou privés et de tous ol5jets mobiliers, Vu,l'article 4 'du décret du Jer décembre ..·1852j . attentats dirigés contre la libre circulatioR des div.ers, 
, Vu le décr~t du 3i décembre 1912 détcrnünallt les disposi= , moyens de transport, aHentats contre les installaüons 

tions.. du .co~e pén'ai ~p~1icables pa(""!es. jurjdicti~n~ françaises · téléphoniques, télégraphiques et de transport d'énergie de .. PIndochme a,ux ,Indigènes et aSHttrques aSSImilés et les 

textes modificatifs; . . -­ électrique, ouvrages d'art, écluses, installations 'por­

tuaires, n'en aura pas averti les autorités ·publiques.' 'Vu la loi du 25 ';'tobre 1941 modifiant' les . articles 228 

et 248 du code pénal ct portant-obligation de'doncllecr . les . 
 Sera punie des mêmes' peinés toute personne qui;, 
crimes-' ou projets .de 'crimes attentatoires'. aux personnes et ayant été témoin de l'une des infracbons énumérées.', 
.de,-secourir les personnes en 1anger; ,à l'alinéa, précédent, n'en aura pas ;àyerti les autorités. 

puJ:>liques .dès qU'elle en' aura eu oonnaissance.DECRETONS: Dans les cas' graves, les personnes visées ltUX ali-­

.. ARTICLE PREMIER: ~. Sont rendues applicablès dans 
 néas le, et.2. du présent ,article poun'Ont être retenues, /' 

les territoires relevant du secrétariat d'Etat aux colo­ et pllni.es comme complices., . 

'nies, à l'exceptkm de la Guadel:oupe, d,e là Martinique 
 , Sont' exceptés dès dispositions de l'alinéa. 2 du 


, et de la Réunion, les dispositions de la ·loi du 25 octo­ ·présent. article les ascendants et descendants, époux, 
bre 1941, modifiant les articles 228 et 248' du code ou épouses, même divorcés,-frères ou sœurs des dé lin .. 


. pénal et,portatit ùbligaüon de dénoncer les; crimes 
 quants ·ou leurs alliés au même degré. .' . 

oU projets de crimes . attentatoires aux persoilnes ét 
 ART. ':J. Il est ajouté' àPartide 228 du code' ..de secourir les personnes en danger. Ces dispositions pénal un quatrième alinéa ainsi conçu : .. .sont également applicables aux. indigènes et asiatiques' 

· ,« Sera puni des peines prévues aux alinéas ci-dessus, 
é asSimilés justiciables des juridictions françaises de celui qui s',opposera, à' l'adi,," de la personne qui, :~ 

l'lndiàchinè. . . après une infraction; énuméree à l'alinéa' 1er . de l'ar-: . 
ART,2.Le garde des' sceaux, mitiistre secrétaire' : tide'2 du présent décret, prend part à)a pourSuite 

d'Etat à la justice et le secrétaire d'Etàt auxcofonies de l'auteur en vue de l'appréhender ;,. . . 
. IiI''' - . _7".~_ ,? ,_ ."':.. ~- '. ' 

>~ , ­
i 

, . 
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. ART., 4.. ~. Sera puni .d'un emprisonnement d'un 
an a cinq anS et d'une an:tende d" 500 'à 5.000 frallcs, 
ou de l'une d.e ,es deux peineS seulement, quiconque 
pouvant empêcher .par,Wn ..ction p.ersonnelle . et im•. 
média té, sans préjudice ni risque pour lui ou pour, 
ses proches, l'une des infractIonsénùniérées à l'ali· 
néa 1"'. de l'àrticle 2, s'abstient volontairement' de le 
faire,. '. .' , . 

La\mêine peine est encourue par celuî'qui, dans' 
les mêmes conditions; omet de porter. semurs.à une 
personne en péril' si, faute' d'être secourue, cette.per. 
Sonne a perdu ·la vie >ou .S>Oliffert une grave lésion 
corporelle, le tout sans préjudice d" peines plus fortes 
s'il échet. . . 
. ART:'.·5. - Le prés/mt décret sera publié au Journal 

.c"olficiel ef exéè~tê comme loi ,de l'Eta!..' '. 
. ~.' ' Fait à Vichy,' .Ie 250ctDbre 194h 

. _ . ~HILrPPE .PETÀIN. 
Par· le. Maréchal de France,. Chef de. PEtat.' Français'; 

Le· garde des Si;etUlx, .. 
ministFe secrétaire d'Etat à ta ;astice,' 

Joseph BAIÜHÉlEMlI. 
\ '-" ­

- 'Ligion d'Hon"cur -MédalII' milliaire 

LQldu IJ ~ctobre 1941 portant création. 4~cOltti,!­
.geùts de.croix de 10 légion d'Ilo"lIear et 'de mMait· 

, .les ·mititaiJ'./Js. . . 
ReCtificatif: au Journal officiel du Togo no 442.du 

Jer· février' 1942, page 109, 2e colonne article· 1er 
. _, _ '.. l 

. 7e ligne: 
Ajouter, il! fine: «. . .011' homologuée par le 

;;.ecrétaire d'Etat intéressé ~. 

ACTES" DU POUYOIR lOCAL 
Indemnités 

i. 

l 

1 

'. 

ii 
li 

'11. 

ARRETE No 722 modifiant le tableau nO 2 ann.exé à 
. 'Pl1J'r/lté 11.0 174 du. 30 mOrs. 1938 relat.i/·flax 'sup~ 


'ptémenis' de jonctiolls, indemnités pour Irais. de 

'représentation et de service pfJuvant être atloués au 

persollnel' earopéen· en service au Togo, ell exéc~· 
tioll da décret da 11 iul.llet 1936:. . , 

L'ÀDMtN[STR~TEUR EN CHEF DES COLONllcSJ 

CHEV'\Llf:;R. DE. LA L~OIÔN D'H9NNEun; 
'COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P.!., 

Vu le décret du 23·· mars 1921 déterminant les attributions 
d les pouvoirs. du' Commissaire de la République au Togoj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 pori.nt· réduction. des 
dépenses: administr~tivês du Togo, modifié par celui' du 
20 juillet 1937; 

Vu ('arr<;té nO .174 du 30 m~rs1938 relatif aux supplé· 

me,nts de., fonctîons, indemnités pour frais ,de. représentation 

et ,de service tX'lUvarit être alloués' au personnéi européen ert 


"service au Togo, en exécution du décret du 11 juillet 1936; 

Le conseil' d'administration· entendu -dans sa· 'séance du 

. 23 décefllbre 1941; . 
, ,Sous réserve œapP.rQ.~ation ministérielle;' " 

ARRETE: 
. ARTICLE PREMrER. - Le tableau no, 2 annexé à 

nQl'arrêté n4du 30 mars 1938 slls-vi$é est modifié i ,

'éomme suif: 
'rl~~~~~~~~"'~~~~~~~"'~ 

; - Taux aODuel' '
f .. . DÉStGN~TION .. ' . '. dB l'ind.moil! 


Ij-Administrateur des Colonies et Aged~ts . ./ 
III ,des -servie'e.s civils chargés de prési el" ~' 

plusieurs juridictions du premier degré ,'. -i
i~~ m.~ière civile e.t commercinle 4,000 frs.:~ '.' 

, ~ 

ART, 2.' - Le présent arrêté,qui aura èffet psur 
.èompter du Jer janvièr '1941, sera enregistré, commu­
:niquéet publié partout où besoin ser~, 

Lomé, lè 24' décembre 1941. 
J. de S~lNT.ALARlI. . ' 

Approbation ministérielle notifiée ,par' le Tc' O. 
.no 72 F.f2' da. 40.février 1942 du Haut-Co!nmissaire 
de l'Afriqlie jrmiraise. ' 

DECISION No 388 c. M. relative '11 l!octroi et aa 
renpu.veltement des secours pe(manents ei éventuels. 
aUX a!I.Ciens militaires' indigènes' et à, lellrs ayan/$ ... 
~aus(!. - ~ " 

.'Lf'OOtNERNEUR 'GÉNÉRAL . 
HAut-COMMISSAIRE DE -0AF.RIQUE FRANÇAISE

'CO,\\MANDÉUR 'DE LA LÉOION D'fiONNEtll:', 
v; le décret du 18 octobt:e- 1904; porta'n't réorga.nîsation 

du_ gouvernemet.tt g~.néral .de .1'AfriqÎle occidentale' française; 
VU,)e décret du' 25 juin 19(0, portant création du Hau'Û­

Gimmissariat de l'Afrique' frinçai~e; . 
Vu Pinstruction' ministérielle, (pensions). du 17' a~ril 1930 '-. 

.(B. :0. G. P. P.page 1.351); 
Vu Je télégramme 'd'Etatn" 1105 

secrétaire d'Etat aux colonies i' 
Vu la. dépêche ministérielle nO 636 

1941 du secrétariat d1Etat aux anciens 
Sur la proPos,ition "de' l'intendant 

l'i~tendance d~ troupes du '"groupe de' 

DECIDE: < 

du 1" mai 194(' du 
. 

s" E./2. du 18' juillet 
combattants; .', 
général, directeur der 
l'A. 0, F.; 

ARTICLE UNIQUE. - Les gouverneurs des colonies 
'du groupe d,e l'A. O. F., le g·ouverneur des.colonie5, 
administrateur de la circonscription' de.Dakaret dépen- .., 
dances et le commissaire de France au fTQg" reçoivent •. 
déïegation leur permettant de prendre, aux Hell .. et 
place du secrétaire général aux anciens combatt'!mts' >, 
toute décision en ce qui concerne l'oétroi et le renou·· 
veHement des seco\lrs permanents' et éventuels .aux J' 

anciens militaires indigènes. et à leurs' ayants. cause. , 
Dakar, le 30. janvier 1942. .:". 

. . P.BOISSON. j 
-1

'Charhon die hols .~ 

',~ARRETE N~ 476 S: ·E./5 F. jixl1lli .les clVactéristiques 
et les modalités de vente du. charbon de /Jais pour ';' 
industries. . 

LE OOUVERNEUR OÉNÉRAL,. 
HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE~ 

COMMANDEUR DE LA LimON D'HONNEUR, 
Vu le décret dù 18 octobre' '1904 portant 'réorganisation j 

du gouvertieinent général de l'Afrique occldentale 'française 

et les textes ultérieurs le modjfiant; . 

. Vu le décret du 25 juin 194Ql pOrtant'" créatj~:m:. du .Jiau(l.. 


Com~issariat de t'Afrique française; 

~ Vu le décret du 2 ma:i 1939 portant règleme~t d'adniinistraw ':1 


tion publique .P~)U~ l'application. aux' territoires d'outr~~!f1er ~ 

relevant -du mmfstere <.les CQlomes de la- 101 du 11 )tutlet 

1938 sur Forganisation générale de la nation' pour le:" temps 

de guerre; " 


Sur- hi. proposition du directeur' des services économiques; 

La commission permanente du conseH de gouveniement 


entendue; ~ 


ARRETE: 
A~TlCLE PREMIER. - Le charbon de' bols pour indus· 

,tries doit provenir d'essences à bois dur; les, chefs fi 
des territoires relevant du haut-commissariat de l'Afri· 
que· fr,mçaise, fixeront les espèces végétales "avec 
lesquelles. il sera interdit de fabriquer .du charbon 
pou:: indüstries. 

http:gouvernemet.tt
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La fabrication du charboJl de bois pour indJstries• 'pourra être interdite dans les zone's où' les. peuple- . 
ments seron't' constitués en majorité d'arbres des 

· espèces i,J!erdites. 
ART. '2. Le charbon' de bois pOlir industries ne 

doit pas comprendre de morceaux de' dimensions 
Înférieurès à 30 .o/m. . . 

Il doit réportdre"en ·outre aux caractéristiques défi­
nies à l'article 3 de l'arrêté généra! n~ 2382 au 

" 2 juillet 1941 fixant les caractéristiques du charbon 
de .bois pour 'gazogènes destinés à la traction auto­
mobile. 
. ART. '3. -' Peuvent sèules se livrer à la vente !Ill' 

charbon pour industries les personnes ou sociétés 
titulaires. d'une carte spéciale délivrée par les chefs 
de. tei.ritoires après' visa. du chef de service local' des 
eaux èt forêts. . 

Cette carte peut êtrercfusée ou retirée sans que 
l'admInistration ait \à fournir un motif à l'intéressé, 

ART. 4. - Les' contravenUons au présent arrêté' 
seront passibles des peines prévues à l'article 46' de 
la loi. du. 11 juillet 1938. .' 

ART.. 5. ---, Les agents des services des contributions 
et des '-eaux et forêts assermentés pour l'exercice de 
leurs fonctions ,ont ·habilités à rechercher et cons­
tater les infractions au présent arrêté. 

ART. 6.' ~ Les gouverneurs de.s colonies du groupe 
de l'A. O. F., l'administrateur de la' circonscription 
de: Dakar et le èommis'saire de France au Togo sont 

···chargés, chacun en ce qui' le concerne, de l'application 
du présent arrêté qui sera publié et communiqué 
partout où besoin sera. 

Dakar, le 4 février 1Q42. 
P. BOISSON, 

Caçao 

ARRETE No 477'5, É.fp, rendant obtigat.oife l'expor­
tation en vrac. des cacaos de l'Aftique fratiraise. 

. LE GOUVERNEllR· GÉNÉRAL, . 
HAUT~COMMtSSAIRE DE L'AFRlQUE.FRANÇAISE, 

. COMMÀNDEUR DE LA LÉOION D'HONNEIfR, 
. Vu le decret du rs oelobre 1904, réorganisant le gouverne. 

ment général de l'Afrique .. ocdd,entale française et les :actes 
subséquents qui, l'ont modifié; 

. Vu le décret du 25 juin 1940, créant tin Haut-ComlJ1Îssarîat, 
de liAftique française i - ,. 

:Vu le' décret du' 5 décembre 1939, pris en ~"écutio:l du 
, décret dù 2 mai' 1939 sur I!organisatiofl de la nation eh l' .temps de guerre et autorisant les chefs des colo:ties .à réglc- '. '. 
menter ,l'exportation-, des _produîts coloniaux et il presèrire Vu le décret- du 30 décembre 1912 sur, le régime financi~r: 

· toutes meSUres destinées à facilite!" cette exportation; des' colonies, Pensemble des- actes qui l'ont modifié; f . 

· Vu le câblogramme nO 312 du 26 janvier 1942 du secré· I! Vu l'instruction ,nO 1 sur le service cks postes t télégraphes':. 
' ·taire d'Etat aux ColonÎes; et téléphones en, A. O. f. rendue _ e~~cutoire par déclsiQn': 

nO 165 .du 3 février 1918; 

entendue"~ , . ' 


> Li commission pennanènte du conseil de gq-uvernement 
Vu .l'arrêté nO 1241 A. p.-du 23 mai 1930, promulguant: 

en A. o. F. ,certains articles de la 101 de finances du 16 avril',"
ARRETE: 1930. notamment "les articles f 89-- et 90 -potia.nt modification, 

de . taxes wsta1es; . . '.-:;ARTICLE PREMIER. - Les fèvês de cacao . .exportées 
Vu. Pensemble 'des- textes' généraux et, locaux: portant mooi-:par les ports .de l'Aftiquefrançaise ne peuvent être 

fication des taxes ét tarifs postaux, télégraphiques et télépho-?':chargées qu'en vraè.·· . . . . 'niques dans ,les régimes, intérieurs de PA. O. F. des colonies~' 
ART. 2: Seront toutefois emballées les fèves de . du groupe et du Togo, dans les régimes franco~cotonial et~ 

cacao l'emplissant_ les sacs- nécessaires pour' assurer interoo1onia~; , 
·Vu lâ loi du 21 octobre 1'940, promulguée en A. O. P;la stabilite du chargement. Le pourcentage des fève$ 

par p'arrêté nO 401 A. P. du 31 janvier .1941, relative à ftar~ainsi chargées pourra varier suivant les navires et rondissement au décime des recettes et dépenses publiques;"
suivant les. cargaisons. " .' Vu le décret du 23 octobre 1941, portant orgaoisaliori.·

Ar>f 3. - Sont abrogées toutes dispositionsc.on­ du serviCe- des transmissions de VA- O.' F. pr'omulgué 'et"1-: 
trail'e~ au présent arrêté qui sera enregistré, commu-. A. 0, F. par. arrêté nO 4190 A, p."du 3 décembre 1941;,: 
niqué et ptibliépartout OÙ besoin sera. " . Vu l'arrêté nq 4ZlO T, P. du 3 déeembre. 1941, portant, 

organisation du' service, des ,transmiSSions en .A, Q. F.; '. :\ . . Dakar, le 4 février 1942, 
. Vu le décret du 23' décembre 1941, portant réaménagement, 

_----,,~~...,-:P:...;.~BOISSON. 1 ~. de certai~~s taxes postales, t~I~graphiques et téléphoniques~: 

CharbDn de bDis pour gazogènes 

ARRETE No '186 s. E.j5 F. fi.tant les caractéristiques 
du clUirboll de bois pour gazogènes .. 

.LE GOUVERNEUR GtNÉRAL, . 
HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAisE, 

. COMMANDEUR DE LA LÉOlON. n'HONNEUR, 
Vu Je 'décret 'du .18 ,octobre 1904, portant 'réorganisation 

du gouvernement général de, l'Afrique occidentale, françaÏse 
et les textes ultérîeurs le modifiant; " 

Vu le décret du 25 juin 1940. portant création du Haut-
Commissariat de l'Afrique française; " , 

Vu le décret du 2 mai 1939, portant règlement d'administra,. 
tioh publique- pout l'application- aux: territoires d'outre-mèr . 
relevant du ministère des' colonies de la loi du 11 Jumet 
1938" sur Porga.nisation générale de la natîon pour .le tempS ~', 
de guerre; , . . . ; 

Vu l'arrêté 2382 ·s. E. du 2 juillet 1941 fixant ,les cacacté-·. 
ristiques du' charbon d~ 'bois pour gazQgènes gestinés à, -la, 
traction automobile; , '~ 

Sur, la proposition du directeur des services économiques;' ',,: 
La ,commission' J1ennancnte du conseil de gouverne,ment',' 

entendue; _, , . , 
ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - L'article:) de l'arrêté nO 2382'. 
S. E. du 2 juillet 1941' fixant les caractéristiques du. 

. charbon de bois. pour gazogènes destinés à latràction: 
automobile est et demeure abrogé. . 

ART. 2. -' Les gouverneurs des .colonies du groupe:~ 
de l'A. 0; F., 'l'administrateur de la circonscription; 
de Dakar et le .commissaire de France au Togbsont· 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application,'. 
du présent arrêté qui' sera 'publié et communiqué i 
partout où besoin sera. . 

DaKar, ie 4 février 1<;142. 
P. BOISSOI'L 

Service des Iraltamissions 

Taxes postales 

ARRETE No 494 portant réam.étuigelllent de cer/ailles' 
faxes postales d1ll1.s .le régim.e intérieur de l' A. O. F." 
(Togo compris), lI!' régime franco-colonial, 'le régime
intercolollÎl1l. . . . . 

.' LE .GOUVERNEUR GiNf'.RAL,· 
. HAUT-COMMISSA!RE' DE L'AI'R.IQ.UE ·FRANÇAISE; 

. COMMANDEUR DE LA LÉOION D'HONNEUR, 
Vu le décret d~ 18 octobre $1904, portant, réorgaTIisation"~ 

du go~verftemen_t général de' l'Afrique occidentale fran,aJ:;e', 
et les textes ultérIeurs le modifiant; " 

Vu le décret du 25 juin 1940, portant création du Haujf:.. 
Commissariat de PAfrique française; -. 

.1 
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La ~omrnission permanente du conseil de gouv.e"rnement 
entend~e; 

ARRETE: 
'ARTICLE PREMIER. - Dans le reglme intérieur de 

l'A. 0: F, (Togb'.compris) ainsi que dans les relations 
franco-cokmiales etintercoloniales,' les taxes appli­
,cables aux 6orrespondances 00 services postaux dé­
signés ci-après sont fixées comme suit: 

NATURE 
DE' 

CORRESPONDANCES 

ou "ot;:s.-· 

SERViCES 

, l '~ leUres ~I paqUli~ clos 

Ju.t;qu'à 20 grammes . -. • • • . 
Au-dessus de 20 gl'$, jusqu'à 50 grs, 
Au-dessus de 50 grs. jusqu'à 100 grs. 
Au~dessus de 100 gts. jusqu'à 2OO-grs. 
Au-dessus de 200 grs. jusqu'à 300 grs, 
Au-dessus 'de 300 grS. jusqu'à 400 grs. 
Au.dessus ile 400 grs, jusq~'à 500 grs. 

,Au-dessus de , 500 grs. jusqu'à LOOO grs. 
Au-dessus de, Looo gl'$, jusqu'à 1.500 grs. 
Au-dessus de 1.500 grS. jusqu'à 2.000 grs. 
Au-dessus de 2,000 grs, jusqu'à 2.500 grs. 
Au"dessus de 2.500 gl'$. jusqu'à 3.000 grs, 

Ppids maximum 3.000 grammes. 

_Papiers tle commerce __ el 
, d'affaires 

" 

10 Tarif général . : • '. . . 
, 2" ~. Tarif spécial: 

a) Factures) relevés de comptes -OU 
de' factures, bordereaux ou avis d'expé­
dition et no,tes' d'hof1.ora'ires ,expédiés 
sous " enveloppe ouverte· ou sur carte 
à découvert -et réduit à leurs. énonda~ 
tions constitutives : 

Jusqu1 à -20 grammes . • _ '.. • . .. 
b) Livrets cadastraux,' échan~és ,ell­

tre l'administration des' contributions 
directes èt du cadastte et les proprié. 

.taircs: ). ­

.- <IlTAXES Z 
0 

•" 
;:: 
,.> 

'"0li'> tI._ 

.0. 
 Y < 

Eo2 

.~ 1;' 8 i~ 
'" 0 • D::] <Il.. "'" u • . ~ d.:::, ... 0 
--,----- ­

1,50 1,50 
2,- ,2,"-­

. 3~- 3.­
'4,- 4. ­
5,- 5,­
6j 6,­-

7)-. 7, ­
. 9;-,' 9,­
11,- 11,~-
13,- 13,-. 
15,--15,­
17,- -11,-­

wU 4n Tarir du 

leUres 
 Jeures 

1,1.0 1,20 
. 1 

1 

NATIJRE 
. DE' 

CO~~ESPorIlDA,NCES 

OU DES 

SERVICEs , ' ­

. VI - JOUnUlUX ei écrits périodiqlics. " 

(Définis, dans l'article 00 de 1. loï de finances 
du. 16 février 1930) : 

Jusqu'à 50 grammes 
De 50 grammes à 
pe 100 grammes à 
De 150 grammes à 
Ensuite ,'augmentation 

1 

il 

\\, 
1;, 

Il 
!!
l ' 

Il 
! 

Il 

il 
1 

---_._-,-'-'--'" 
NATURE, 

DE' 

CORR.ESPONDANCFS 

OU UEs. 

SEkV1CES 

jusqu'à 250 grarnmçs , , • . , 

111 - Cades postales ordinaires 

10 - Cartes postales simples... . . 
20 - Cartes postaleS avec répousé 

payée ... , •••... , 

IV G.arfes postales illustrées 

1<> Tarif géhéral ' . . , . . 
, 2" -' Cartes p;,stales iIIustréelidont 

l'ensêmbIe du verSO est occupé par 
une illustration ou gravure à l'exclusion 
de toute annotation' manuscrite - lors~ 
qu'eHes portent aU 'recto uniquement 
la dite; la signature, l'adresse -de Pex~ 
péditeur et cinq mots au plus de 
correspondance. . . . . . . 9 • 

li Carte~ de visite 

10 -,- Cartes de' visite ne portant 
,que les indications imprimées ou _ ma­
nuscrites. ~utorisées, sur les imprimés. 

20' - Cartes de visite portant une 
il1sc~jptjon manuscrite de ,cinq mots ou 
de cinq initiales conventionnelles au 
plus, e,xprîmant des souhaits) féHcita~ 
tions, remerciements,' compliments de 
condoléances ou autres formules de 
politesse ~ . . , • . 

30 - Cartl'S de visite portant- des 
mentions autres que celles vÎsées aux 
paragraphes 1er et le précédents. 

Sont asSlmHés aux cartes - de - visite' 
les imprimés- illustrés sur carte dé­
pourvus de tout caractère commercial 
et dont les dimensions sont inférieures 
aux dimensklns -minima des cartes' 'p6s~ 
tales • 

, .,
, .,-, - , 

0,12 0,300,12 ! 0,30 0040 MO• t· ,- 0;500,20 0,40' 0,20100 g'rammes 0,40o,~O 
0,660,30 1 0,5() 0,30150 grammes 0,66 0,50 

0,40 ,0,60 0,4(10,70 0,66200 grammes 0.70.' 
par 100 grammes ou 1 

\ inten::olonial 

, 
nOIl routés'routés ! non r-Oulé. ! routés.

1 autres.autres ou ',nnn.lI. 1i alTraotblt 1 ou 
' 

TAXES 

Régime intéiitllut 

1er ' mars 1942 
" 

,~ 
o 
;:: 
<>,. 

CIl' '"0)' 
e, ' 

3,- 3 --':t 

1~20 ·1,20 


2,40 2,40 


mU des Tarlt du 
tarte; "urt" 

,Cd. ord. ' plil!.. Otd 

"0,60 '0,60 

Tttlt!lu TI'r1l du 
lmpf!!liQ imprh1h
otdlllarn Otdlc~iru 

0,60 '0,60 

Ta~Îf de; Taflr du 

lBlir&& 
 Je'\res, 

, 

1 

OBSERV.ATIONS 
i 

gtme$ rauco-t;o ODin • 

jo.urnau:x:­ journÀux ,bOn sne ba;rll ~ae ,811 numlultt1 811 Illmf:talr. : 
1 

l, « 
, 

" 

-.;\ - ,-

0,100,10 0,10 0,10fraction de 100 gram-mes , 1 0,10 i 0,10 

a) Les envolS de journaux effectués par les 
dépositaires locaux - - préalablement autorisés 

peuvent exceptionnellement être affranchis 
en timbresMposte au tarif des',journ'aux «, non 
routés: '; »; "Vaffranchissement de cha~ue envoi 
porlant une adresse pQ:rticulière est, s'i y a lieu 
arronai au défime supérieur. -­

Il) la taxe des journaux ne peut être supérieure 
à . celle d'envoi d'imprimés' ordinaires de: même 
poids .. 

. 
, , 

.
" 

,"~ ~ 

" , 
-

" 

,,' " -

.i 



."": "" ~ \, ." 
JOURNAL OFFICIEl; DU TERRITOIRE DU TO.\lO PLACE SOUS LE MANOU DE LA FRANCE 191 

T.AXESNATURE 

sont 

. 

' 

, 
), 

• 

NATURE 
• OEf; 

COkUESI'()NIM~eI.ôS 

:OU I>t:s 

ii ~~w.~i~O:S 

DES 


(;O~RE.sPON flÂNe,Es 


ou DI';S 


1-lI::1(\,IC'bi 


--,---­
VII ' .._, fmprimés Ol'diflail'e,s 

échalliillollS et paquets non clos 
0,50' 0,50 

Au-dessus de 20grs, jU5qu'à 50 grs. 
Jusqu'à 20 grammes 

0,70 0,70 
Au-dessus de 50 grs. lusqu'à 100 grs. 1~20 1".20 
Au-dessus de 100' grs. lUSQu'à 200 grs. 2,-' 2.,­

2,70. ·2.70Au-dessus de 200 grs'·lusqu'à 300 grS. 
Au-dessus de 300 grS. Jusqu'à 400 grs. 3,40 ·3:40 
Au-dessus de 400 grs. Jusqu'à 500 grs. 4.- 4,­
Au-dessus de 500 grs. jusqu'à 1.000 grs. 6.-' ,6,-' 

&,- 8,­Au-dessus t!e 1.000 gIS. jusqu'à 1,500 grs. 
10,- 10.­Au-dessus de 1.500 gIS. j usqu'à· 2.000 grs; 

Au-dessus de 2.000 gIS. jusqu'à·2.S00 grs. 12.-- 12.­
13,- 13,Au-dessus de 2.S00 gIS. jusqu'à 3.000 grs. 

Poids maximum: 3.000 grammes. . 

.DispOOitions spéciales concernant h~s, 
irnprhnés ordinaires. 

10 - Imprimés présentés à Paffran~ 
chissement en, numéraire -ou affran~ 
chis au moyen de tirn.bres.poste obli­
térés d'avance ou d'empreintes ,des 
machines ~ affranchir déposés en nom~ 
bre au ,moins égal à 1.000 triés et 
enliassés par département et par bureaux 
de distribution : ~ 

,]usq'u'au poid~ de, 20 grammes ..... 0.40 OAO 

.20. - Imprimés dits ({ urgenis ) (prix 
cou ranis. mercuriales) cotes de bourse 
oU - d'offices de publicité et de' vente} 
lettres de convocation ou d'invitation, 
avis de passa~e des voyageurs de com­
merce, avis de naissancer de, mariage) 
de décès, affiches, épr~'!Uves d'imprimerie 
et copies de,ünées à l'impression dans 
les jou ra'1x): . 

Taxe additionnelle par objet . 0,40 0,40 

30 - Empressions en relief ft l'usage 
des aveugles: par 1.000 grammes . • 0,10 0,10 

les objets de correspo~dance ..définis 
par l'article 89· de la 101 de fmances 

i 

'a) Demandé 
de l'objet 

b) Demandé 
pôt de l'obj,"!. 

4Q Droit 

au .moment du 
. . • . 

postérieurement 
. . . . . 

d'assurance des 
il., et boites de valeur. déclarées :. 

" Jusqu'à 1.000 francs . , 

dép.ôt 

aU dé~ 

lettres 

Par 1;000 francs ou fraction de 
1.000 francs excédant. 

50 Poste restante: 
A) Surtaxe fixe applicable aux objets 

de t:-orrespondanœ de toute nature 
adressés poste restailte ou télégraphe. 
reStant: 

a) Journaux et éerîts périodiques . ,
br Autres objets . , , . . 
B) Droit spécial d'abonnement annuel 

il la poste restante.: 
a) Voyageurs de commerce titulaires 

de la carte d'identité prévue pa"r la 
loi du 8 octobre 1919 • , .. . . . . 

b) Autres personnes . . . . 

60 - Ta~e minimum applicable aux 
objets de correspondance non ou însuffi~ . 
samment affranchis: , 

a) jourriaux et écrits périodiques 
bjAutres objets • 

1,­ 1.-­

0,30 0,30 
0,50 0,50 

30,-30.­
60.­ 60,7' 

0,30 0,30 
0,50 0,50 

ART. 2. - Dans le. régime intérieur deI'A. O. F,. 
. (Togo y c<?mpris) et dans les .rela~iôl1s franco-c.ohmiales, 
interro\Qmales, les taxes· et drOIts de commlSslOl1 ap- ., 

'plieables aux opérations des services des articles d'ar-. 
gent et des chèques postaux désignées ci-après 
fixés comme suit : 

NATURE 
DES 


CORRESPONDA.NceS 


ou DU 

SERViCRS 

ARTiCLES O'ARGEKT 

1 - Mandals-pasle 

Droit d~ .cQmmission ': 
Jusqu'à 50 francs . .. '. 

Au-dessus de 50 IfS. jusqu'à 100 Irs. 
Au-dessus de 100 ffS. jusqU'à 300 Irs. 
Au-dessus de 300 ffS. Jusqu'à 500 frs. 
Au-dessus de SOO ffS. jusqu'à 1.000 Irs. 
Au-dessus de 1.000 ffS, jusqu'à 2.000: Irs. 
Au-dessus de 2.000 IfS, jusqu'à 3.500 Irs, 
Au-dessus de 3.500 ffS, jusqu'"5.000 Irs. 
Au-dessus de 5.000 Irs. eU sus de la 

taxe de 12 ffS., correspondant aux 
premiers 5.000 francs par 1.000 ffS. 
ou, fraction de 1.000 frs. en excédant..,... 

Il - Mallda{s émis tfJ représetliailoll 
de chèques postaux ' 

a) D'assignation; 
fJ) Au porteur. 
Droit de tommissiori . . . ; . 

t,50 par 10 Ira 
2. Ga 'r~cliun ,-. de ID Ir. 
3,- .o,tam!n!m. 
'4)- !du prrtlfl. 
6.-' t,iD 
3,­

10,­
12,,.. 

1,­

Tarif du 1: Yad, du 
IttlIlliab mudau 

oriiulru urdlu,m 

du 16 avril 1930 sont désormais sou­
mis au tarif des imprimés ordinaires. 

VIII - T fixes postales accessoires 

10 - Exprès postaux - (taxe sup­
plémentaire de distribution) : 

a) Objets distribuahles sur le ter­
toire d'une commune pourvue d'une 
·recette· des postes, d'un établissement 
de facteur~receveur, d'une .agence pO,s~. 
tale,. dJune recette auxiliaire charg~e 
d'un setvice de distribution . . " 6,­

b) Objets distribuables clans toute au­
tre COmmu ne . . . . • . . 12,­

20 .....::- Droit fixe de recommandation: 

al lettres . et paquets clos, cartes 
postales ordinaires j ' ,cartes postales 
illustrées passibles du tarif général, 
envois de valeurs déclarées et envelop­
pes de valeurS à recoUvrer télégrammes 
a remettre pa f' poste recom~andée . 3,­

fJJ Autres objets 2,­
3° - Avis de réception postal des 

objets chargés ou reromm.ndés et des 
télégrammes : 
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. NATlIRE 
' 

DES 

,CORR.ES?ONOANCES 

OU' DES 

'SERVICES 

III - MalUia(s-contribution, 
Droit de commisSion: 
Jusqu'à 100 francs . • ; . • . . 

Au-dessus de .100 Irs. jusqu'à 1.000 frs. 
Au-dessus de 1.000 frs. jusqu'à 5.000 frs. 
Au.dessus ' de 5.000 francs. 

IV Mando.ts payables â domicile 

Taxe d'expédition et de filctage appli­
cable aux manùats à découvert - (man..: 
dats~caries et mandats~lettres ordinaires) 
au~ mandats télégraphiques parés à 
domicile et aux mandats errus en 
représen1a1ion de chèques d'assignation 
et .au porteur' à l'exception de ceux 
sui sont payés à-· vue sans .avdir fait 
l objet d'un transport postal " '.: 

V VaJeùrs à recoJJvrer, payées et 
- envois con!re~rembollrscmelli livrés 
.'Droit d1en"caissement: 
Jusqu'à 25 francs . . . 

Au-des~us de 25 fcs. îusquJà 
Ati-dessils de 50 frs. jùsqu'à
Au-dessus de ,15 f"i. jusqu'à 
Au-dessus de 100 frs. jusqu'à 
Au-dessus de 300 frs. jusqu'à 

. + • • 

50 frs. 
'75 frs. 

100 frs. 
300 frs. 
500 fYS. 

Au-dessus de 500 frs. jusqu'à 1.000 lrs, 
Au-dessus de 1.000 frs. jusqu'à 2.000 frs., 
Au-dessus de 2.000 frs. jusqu'à 3.500 frs. 
Au-dessus de 3.500 francs .', . . . 

VI ~ Valenrs li recouvrer ,impayées, 
droit de prés/mlnlina 

Pour' chaque valeur, 

Vil - Avis, de paiemenl des mandais 

a) Demandé au moment du' dépôt des 
fonds . .'.- ....•.•. ,. 

fJ) Demandé pustérieurement au dépôt 
des fonds .•. " . . • . • '. 

VIII- Réclamatioll relative à lllt 
mandat (.llle Valeur à recouvrer Dt! (Ill 

envoi cOlltre-remboursement 

(Taxe rembourSée au réclamant s'il y 
a eu faute de service) . .'. . . _1 

1 X ~ Disposition spéciaie ilux ellyols de 
. valeurs a recouvrer 

Le nombre maxin:l.Unl des valeurs à 
recouvrer pouvant être bsérées dans la 
même enveloppe est fixé comme suit:·· 
. 10 valeurs lorsque le montant de cha~ 

. cune d'elles n'excède pas 50 frs. 
5 vale1,Jr§ .lorsque le montant c.l'ùne 

ou de plusieurs de ces valeurs est supéA 

rieur à 50 fn;. et que le montant total 
de l'envoi ne dépasse pas 5.000 fl'S. 

1 valeur lorsque le montant de cette 
valeur atteint 5.000 ,frs.ou plus. 

x - Cllèqlles postaux 
Versements au~ comptes courants })Os­

aux. t 

Mandats de verSement aux comptes 
courants postaux. 

Jusqu'à 5.000 francs . 
•. Au-dessus de 5.000 francs 

TAXES 

l'-,--,- ­,... : 
.~~ , 

.. rl._ U ... 

u.lâ :;=' 

'~.~ l' :::5' 
~~~ ~.;J.s .~ 

0.50 
1,­
2,­
S, ­

1 

! 

1,50 .1,50 

0.50 0,50 
1. ­ 1,­
1.50 1,50 
2,- .2, 
S,- S,­
4.-,- 4,­
6,- 6~-
8,- 8,­

'10,- Hl, ­
12,- 12,­

1,50 l,50 

1,50 1,50 

3,- 3, ­

3,-: 31 ­

_ 

1 
1 

," 
! 

1: 
, 

1- 1.50 ,- 3,­
1 

-~' . 
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NATURE 
~ES 

CORRESPON1.).\NC~S 

ou DES 

SERVICES 

Virements' postal/x 
1er. _ Service intér·ieur, 

Virements postaux, ordinaires inté­
rieur bu~eau de chèques p~r
virement 

Entre oureau, de chèques colonies du' 
groùpe par. 2.000 frs. ou fraction de 
2.000 francs 

Virement d'office par vrrement ta:xe 
additionnelle.- ~ 

2me - Service franco colonial et. jnter~ 
coloniàI. . ~ 

Virements 'postaux. _ 
ca) France, Algérie, Corse.: par. 2.000 

fr~ncs ou .fradion de 2.000 francs. 
b) Maroc: par 100 frs. ou fraction 

de 100 francs.­
Viremt:nts d'office (France, Corse, 

Algérie, Maroc) par virement taxe addi­
tionnelle . 

Virements télégraphiques (France, 
Corse,' AIgérie] ,Maroc) par virement 
taxe. additionnelle . ".' :: . ,. " 

t}J. 

1 ., 
1, ­

1 

J 
1 

1 3,-'-: 

! 
, 

2,­

0,10 

3, ­

...._'.. ,.
5.­

ART. 3. - Le J'lrésent arrêté ,qui annule toutes 
dispositions antérieures contraires et qui prendra effet 
le 1e; mars 1942 sera enregistré, publié et commu­
niqué' parroutoù besoin sera. 

Dakar, le 4 février 1942. 
p. BOISSON. 

Taxes télé.qraphiques et Nldiotélégraphique.< , 

ARRETE No 495 .fixant les taxes télégrapftiqùes et 
radiotélilgraplliques (/aJls le régime int6deaf de 
"Afrirl'ue occidentale française. 

LE GOUY,ERNEUR GÉNÉRAL, 
HAUT-CoMMISSAIIlE DE L'AFRlQUE FRANÇAISE, 


COMMANDEUR DE' LA LÉGION, D'HONNEUR,' 


Vu le décret du 18 octobre 1904-, réorganisant le ·gouverne..­
ment général de l'A. O. f. modifié par les décrets des '4 dé­
cembre 1920 et 30 mars 1925; , -, 

Vu .le, décret du 25 juin H}40, po'rtant' création du Haut;.. 
Commissariat de l'Afrique française; ,Vu le décret du 30 .décembre 1912~ sur le régime financier 
des oo10.nies, Pensemble de!'; texteS qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 2 janvier 1920, fixant le mode de prorrilll~ 
gation et de publication des textes réglementaires en A. O. F.; 

Vu l'arrêté nO 2188 du 10 août 1937, relatif aux liaisons 
ct taxes radiotélégraphiques entre l'A. O. F; et le Togo;' 

Vu l'arrêté' nO 302 T, P. du 21 janvier 1938,.Jixant les 
r~~les applicables e~ A. O. F _. à. la corresRun ..ru:nce privfe par 
VOle radiotélégraphique) modIfIé par 1arrete .nO 602"-. du 
21 février .1939 et par' l'arrêté nO 1983 du 17' décembre .19'40; 

Vu la loi du 21 octobre 1940, promulguée en A. O. F. par 
l:arrêté nO 401 .\. P. du 31 janvier 1941, iefativë a l'arrondis~ 
sement au décime des reçettes et dépenses pubHques; 

Vu l'arrêté ,no 1181 s. E.f8 du 1er avril 1941, en ce' qu'il 
ooncernt:"le 'réaménagement de 1~'Xes. télégraphiques jntérieures; 

Vu le décret du, 23 octobre 1(41) portant or~apisation du 
service' d,es transmissions de PA. O .. F. promulgue en A. O. F.. 
par l'arr té on'> 4190 A. p. du '3 décembre 1941; 

Vu' l'arrêté nO 4210 T~~ P. du 3 décembre 1941, portant 
organi,sation' ~u service des transmissions de l'A. o. F.; 
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Vu l'en,semble des délibérations et arrêtés locaux -fixant . ; i 
les tarifs télégraphiques dans les colonies de PA.. O. ~,; 

:ta coJnrnission permanente' du conseil de, gouvernement
entendue; , 

A~RETE: 

ARTièLE PREMIER, Dans le ':êgirtie intérieur. de 
l'Afrique occidèntale française .(Togo. comprî&) les 
taxes afférentes aux télégrammes échangés voie fil 
et voie T. S. f. sont fixées comme suit: 

Première catégorie. - Le lieu d'origine et le lieu de 
destination sont situés dans. la même colonie du 
groupe :' 

0,60 par mot avec minimum de perception 
de . " 	 . 6 frs. 

," 
2' ·catégorie. Le lieu d'origine et le lieu de 

.destination ·sont sÎ'bués 'dans des oolonies différentes 
du groupe', : 

1 . franc par mot avec minimum de per­
ceplion de . . . . . '. .10 frs. 

Les' ,télégrammes échangés entre le Dahomey et 
,. 	 le Togo sont par exception classés dans la première 

catégorie. 

Aé. 2. La làxe des télégrammes de presse 
est fixée à la m'Ûitié du tarif indiqué ci-dessus. 

AflT, 3. Les taxes télégraphiques, accessoires du 
régi!"e intérieur Qe YA. O. ·f. (Togo compris) sont 
fixées comme suit: . 

10 -,.. ~élégrammes multiples: 

Pour chaque copie et par fracti<,n indivisi­
ble de 50 .mots . ." .. _ 

Télégrammes de presse pour chaque copie 
et par fraction indivisible de 100 mots .. 

20 '- Réponse postale à I\Jn avis de service 
Taxe de l'avis de réception d'une lettre 

3
mandée. .. 

0 Télégrammes à remettre par 

a) Par poste ordinaire . . . . 
b) Par 'poste recommandée . . 
40 ~ Télégrammes avec accusé de 

a) Postal 
b) Télégraphique (taxe télégramme 

poste: 

2,50 

2,50 
taxé: 

recom­

,F('$. 

gratuit 
3, ­

réception: 
Frs. 

l,50 
10 mots). 

50 - Télégrammes'adressés poste restante 
OU télégraphe restant - (destinataire non 
titulaire de la carte d'abonnement) . 

60 - Télégram.mes à remettre en mains 
propres . . . .. . 

70 Annulation d'un. télégramme .avant 
transmission 

8" Télégrammes avec reçu. .' 
go . Délivrance au guichet d"un bon de 

R.' P. destiné à coYuvrir la taxe d'un télégram­
me dont 'l'el:!voiest provoqué par lettre . . 

0,50 

1,­

2,-­
1,­

. 1,50 
. 10<>.....;: Remise copie confirmative d'un télégramme 
téléphoné par le service de la distribution: 

<1) Postale . . .gratuit 
b) Tél~graphiql1e . 1,50 
Il'' ~ Adresses enregistrées: 

Fu. 

- 1 an . 200,­
6 mOÎs 120,­
1 mois 30,­

ART,' 4. Le. présent arrêté qui annule toutes dis: 
.positions antérieures .contraires notamment en ce qUI 
oonqerne les taxes, l'arrêté no ~983.du· 17 septembre 

.... 

~ i 
!1 

, 

! 
1 

! 
1
i 

!
Il" 

1 

.:! 
1_ 

ii 

Il
:1 

; 1 

IlIl 
, 

.1 

1940, et qui aura ~ffet à compter du 1ir mars 1942,. 
sera enregistré et communiqué partout où beSoin sera,. 

• . Dakar, le 4 février 1942. 
P. BOISSON. 

Service rélèpftol1ique 

AR.R.ETE N0 496 portant régle(lIentatiofl du service 
, téléphonique et fixant les tarifs télépllOfliques pour 

l'el/.Semble' des colonies du groupe de l' Afrique' 
occidentale française. 

. LE OOUVERNEUR GÉNÉRAL., 
HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFfliQUE fRANÇAISE, 

COMMANDEUll DE L.A LÉOION D'iioNNEUfl, , 
Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation: t 

du gouve~nement général de ['Afrique occidentale française,,? 
modifié .par les décrets .des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925: . 

Vu le décret du 25 juin 1940, portant creation du Haut-, -# 

Commissariat de PAfrique. franç-aise;" , . " .: 
Vu le décr~t du 2 janvier 1920, fixant le mode' de promt!I~. 

gation et de publication des textes réglementaires én Afrique 
occidentale française; .., 

Vu le décret du 30 décembre 1912) sur le régime finander 
des' colonies, l'ensemble des te",-tes qui l'ont modifié; 

. Vu Parrêfé du 15 février 19151 réglementant le. service' 
téléphonique en Afrique occidentale française; . . ", 

Vu la loi du 2J octobre 1940, promulguée en Afd'!.ue 

ocœidenfale française par l'arrêté nO 401 A, P. du 31 janvier 

1941, rèlative à l'arrondissement au décime des' recettes et" 

dépenses publiques; , 


Vu Je décret du 23 octobre 1941, portant t;:réation du service· 
des transmissions de. PAfrique occidentale fr~nçais~, promulgué' 
en 1\.•. 0. F. par.J'arrêté nO 4190 A. P. du 3 décembre 1941,j 

Vu l'arrêté 4210 T. p. du 3 décembre 1941,portant organisa­
tion du service des transmissions de i'Afrique occidentale: 
française; 	 ­

Vu l'ensemble des textes locaux réglementant le service' 

téléphonique dans les_ colonieS du groupe de PAfrique occi­ ·"1 

dèntale française et -au Togo; 
La commission permanente_ du conseÜ, de gouvern~ment. .! 

.entendue; 
ARRETE: 

TITRE PREMIER 
DIsposmqNS GÉNÉRALES 

ARTICL.e PflEMIEfl. - Le téléphone est mis à la. 
disposition du public au moyen: 


a) des postes d'abonnés; 

b) des postes publics installés soit dans un établis-· 


sement . posta!, soit dans un lieu public. 

L'usage de ces postes ne .doit apporter aucun 


trouble aux tiers ni' al! fonctionnement normal du: 

serviée téléphonique. 


L'ensemble des postes téléphoniques et' des lignes, 

raltachant ces postes à un même bureau central télé­

phonique de la ool'Ûnie con?titue un' réseau téléphoni­
que urbain ou local. . 


Les réseaux téléphoniques locaux sont reliés entre .·i 
eux par' des circuits téléphoniques interurbains. Lors­
que ces circuits sont constitués par des lignes utiliSées 
alternativement au téléphone et au télégraphe, la 
correspondance téléphonique privée est toujours subor­
donnée à la correspondance télél?l!onique officielle et . 

, à la correspondance télégraphique. . 
Les conversations téléphoniques sont dites urbaines 

ou locales quand elles ont lieu entre postes situés. 
dans un même réseau. 

Elles sont dites interurbaines quand elles s'échail··, 
gent entre postes situés dans des réseaux différents. 

Les conversations urbaines et interufbaines ne peu­

vent durer plus de sil! minutes (2 unités consécutives) 

lorsque des demandes sont en instance. sur la ou: 

les lignes à utilis.er. 


i 

" 

1 
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ART. 2.' - Les postes d'abonnement comprennent 
deux catégories: , ' 

a) les postes principaux, postes reliés directement 
li un, 'bureau central téléphonique de la colonie. ,Ils 
peuvent être constitués par un appareil simple Ou par 
tout autre dispositif dé commutation en tenant lieu; 

b) les, postes supplémentaires, postes reliés à un 
poste prindpal. . 

Les lignes teliant directement llIl poste principal 
.' li un bureau central téléphonique de la colonie sont 

dites lignes principales. 
Toute ligne pouvant être mise ep oommunication 

av-ec un bureau central téléphoniqllc par l'intermé­
diaire d'une ligne prinCipale; ou ,reliant deux postes 
'principaux appartenant à un même abonné, est une 
ligne supplémentaire. 

TITRE· Il 
RÉGIMllS D'ABONNEMENT - TARIFS 

. ART. 3. - Toute installation téléphonique reliée 
directement ou indirectement à ùn bureau' téléphoni­
que donne lieu à la perception de redevalIces d'aIxm­
n-ement. . . 

Il est perçu autant de redevances d'abonnement 
principal que, de lignes principales existantes rac­
cordées an réseau téléphonique général; autant de 
redevances d'abonnements supp1émentaires qu'il y a 

• 

d.e 	 postes supplénientaires. 
Les abonnements. téléphûniques sont concédés sous 

les deux régimes suivants: 
10 - Régime forfaitaire (réseaux à batterie locale 

DÙ le, nombre des' abonnés' atteint 20); 
20 ~ Régime de la conversation taxée (réseaux à 

batterie locale dont le nombre d'abonnés est inférieur 
li 20 - ,réseaux automatiques). 

RËGlME fORfAITAIRE 

ART. 4, - Abonllemmt. priJJcipal, - L'abonnement 
principal confère au titulaire la fuculté d'utiliser ,son 
poste: 

10 -, Gratuitement: pour correspondre avec, les 
postes d'abonnés et les postes publics du réseau 
téléphonique auquel il, est rattaché et pour recevûir 
.des com,munications, des messages; . 

20 - Moyennant le paiement' des taxes réglémen­
t,aires: ' 

pour correspondre avec .les postes d'abonnés, et les 
postes publics des autres réseaux téléphoniques admis 

"a communiquer avec le réseau téléphonique dont il 
dépend; , 
, 	 transmettre et recevoir des télégrammes; 

pour transmettre des messages et des avis d'appel. 
Le taux annuel de l'abonnement forfaitaire est fixé 

cà, 1.000 francs par ligne principale,' et ramené à 
900 francs pour les abonnés qui fournissent leur 
appareiL. 

Abonnement' supplémentaire. - Les postes supplé­
mentaires jouissent des facultés accordées aux postes 
principaux dont ,ils dépendent et dans les mêmes 
·conditkms._ Les communications sont. considérées, com­
me émanant du poste principal. 

Le taux annuel de l'abonnement forfaitaire est fixé 
,à 300 francs par poste supplémentaire, taux ramené 
li 200 francs pour les abonnés qui fournissent leur 
appareil. " 

RÉGIME DE LA' CONVERSATION TAXÉE 

ART. 5. - Les abonnements souscrits sous le régime 
de la conversatiûn taxée comportent là jûuissance des 
facultés accordées aux abonnements f'orfaitaire" sauf 
'que toutes les conversations émanant des postes prin-, 

,cipaux <;lu' .des· p~ste's supplêmentaires, pari l'intefmé­
diaire de postes principaux sont taxé,es au tarif uni-' 
taire réglementaire. 
. Les taux annuels des abonnements souscrits sous 

, le régime de la conversation taxée sont .les, suivants: 
par ligne' principale . . 250 frarics 
pa'rposte supplémèntaire . 100 francs':! , Ce taux est :ramené à 150 et 50 francs respective­

,i . ment pour les abonnés qui ïournissent leur a,ppareil. 
" La taxe des conversafions urbaines est fixée à 

1 fr., 20 par unité indivisible. de conversation de 
trois minutes dans les réseaux à, batterie locale ,ou 
dans les réseaux auto,matiques. ' 

DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX ABONNEMENTS SOUSCRITS 
PAR LES SERVICES PUBLICS ET LES COMMUNES 

ART. 6. - Les redevances d'abonn.ement principal' 
des services publics et communes sorrt 'fixées à la 
moitié· des redevances indiquées ci-dessüs . 

Aitcuüe réduction n'est conseritie en faveur des 
abonnements, supplémentaires. ' 

ART. 7. - R.èglement desabbnllemellts. '-. Le 
montant 'des abonnements est payable ,d'avance à .la 
caisse du receveur des postes et télégraphes I,ar 
termes trimestriels exigibles, le. premier lors de. la 
signature du contrat, les suivants dans les quinze jours 

• 	 qui précèdent le commenc,ement de chaque période tri­
mestrielle. " , •. 

A défaut de paiement ou en cas de retard dans 'les 
versements réglementaires, la communication peut être 
suspendue d'office, mais le contrat ne prend fili' 
qu'après la résiliation. 

TITRE III 

F9URNITURE ET ENTRETIEN DES LIGNES - ­

REDEVANCE D'USAGE 

ART. 8. - Les lignes d'abonnement et circuits 
interurbains sont obligatoirement construits par le 
service des transmissions. E"ceptionnellement, les 
lignes ou parties des lignes suppléme'ntaires situées 
dans une même propriété close et continue peuvent 
être construites par le particulier. En ce cas, elles ne 
sont mises' en service qu'après accord du service des' 
transmissions. 

Les lignes d'abonnement sont mises à la disposition 
des abonnés moyennant le versement ,d'une conjribu­
tion forfaitaire aux frais d'établissement. 

Les lignes 'Ou parties de' lignes d'abonnement cons­
truites sur la voie publique demeurent la propriété de 
la colonie. 

La résiliation d'un abonnement, qu'elle soit pro­
noncée d'office ou à la demande' de l'abonné" ne 
donne pas lieu au remboursement d", 1a part contri­
butive forfaitaire qui demeure, dans tous .les cas,' 
définitivement acquise à la colonie. 

Sont exonérés de la part contributive : " 
Les anciens abonnés qui, après la résiliation de 

, leur 'abonnement 'Ont été autorisés à utiliser à nouveau 
leur ligne téléphonique dans l'immeuble olt elle abou;' 
tissait, lorsque cette ligne est restée disponible; 

Leurs successeurs' dans un même local sous"- réserve- : 
que la, cession de l'abonnement ait été autorisée par 
l'administration. ' 

fOURNITURE DES LIGNES, 

ART. 9. - La p~rt contributivè à l'installation des 
lignes' téléphoniques à verser par l'abonné est fixée'1 
comme suit: 

10 	 - 'Lignes principales: 
i 

. " 

.... 
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• a) Dans un, rayon dé 4 kms. autour 'du.oureau 
central téléphonique de rattachement: ' 
, 1.000 francs' pour la partie située dans un cérèle 

de 1 km.;' . ' 
150 fr,mes par hectomètre indivisible' (Iongueur 

réelle) pour la partie située au·delà du cercle de 1 km.; 
b) Au·delà d'un rayon de 4 kms. autour du bureau 

central téléphonique de rattachement: 
Remboursement des dép~nses ,de ,toute nature, ma· 

jorées de 25 % à titre de frAis généraux (exception 
prévue ci-après). 
" 20 - Lignes supplémentaires: 

li) Le poste prinCipal et le poste supplémentaire 
sont situés tous deux dans le même rayon de 4 kms. 
autour du bureau central téléphonique de rattachement . 

.150 francs par hectomètre indivisible (longueur 
réelle) ; 

, b) Dans tous les autres cils: 
Remooursement de,s dépenses de toute nature ma­

jorées de 25°10 à titre de frais généraux. , 
{, Exceptionnellement, les lignes principales ou sup­

plémentaires dépassant 4 t,ms. de longueur sont éta­
blies 'par marché à forfait, l<lrsqu'elles présentent Otl 
sont 'susceptibles de présenter, dans l'avenir, un réel 

'intérêt pour la colonie. 
Ces conditions ,'entendent paul" la, fourniture des 

lignes dont le service des transmissions fixe seul le 
·tl'acé cf détérmirie seul la nature du matériel à em­
ployer. Dans le cas Otl ces conditions ne sont pas 
observées à la demande des abonnés, les lignes sont 
fournies moyennant rembour~ement des dépenses 
faites majorées de 250/0 à titre de frais généraux. 

Il en est de même dans le cas où l'établi,sement 
des lignes présente des difficultés exceptionnelles. 

EJ;-ITRETlEN DES LIaNES - REDEVANCE D'USAGE 

DES LIGNES SUPPLI':MENT AIRES 

ART.. .lO.-)n Entretipn des lignes: 
a) Lignes priIldpales ou supplémentaires ou parties 

'situées dans un rayon de 1 km, alü<lur du bureau 
cenfral téléphonique de rattachement; 

Gratuitement 
, b) Lignes sllpplémentaires ou, partiesde lignes p~in­

cipales ~u supplémentaires situées entre Un rayon de 
1 km., et un'rayon de 4 kms, autour du bureau central 
télêphonique de rattachement: , ' 

5 franes par ,hectomètre indivisible (longueur réelle) 
avec minimum de perception de 100 francs; . 

c) Lignes supplémentaires ou parties de lignes prin· 
dpales ou supplémentairès situées au-delà du cercle 
de 4 kms. de rayon autour du bureau central de 
rattachement: 

Remboursem.ent des dépenses 'Ou marché à forfait 
'suivant I.e cas. 

20 - R.edevatLCe d'llSage des lignes supplémentaires: 
a) Abonnement forfaitaire: 100 francs par ligne; 
b) Abonnement conversaHon taxéé: 50 frs. par ligne. 
Les redevances d'entretien et d'usage ne sont point 

perçu.es pour les lignes supplémentaires des services 
publics et des communes et pour toutes les lignes 
supplémentaires situées entièrement dans un mêl'l1e 
immeuble. ou une même propriété continue, close 
bu non. 

fOURNITURE, INSTALLATION ET ENTRETIEN 
DES POSTES D'ABONNÉS 

AAr. 11. ~ Les· postes d'abonnement, les installa­
tions privées ayant accès au réseau général, p~uvent 
être fournis et installés en, totalité ou en partie, soit 

!, 
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par' le service des transmissions, soit par l'abonné. 

Dansee dernier cas, l'agrément du service des trans~ 


missions est requis. Faute de cet agrément, le dit 

service peut s!opposer à la mise en service' de Pins· 

tallatiQn. , 


. L'entretien des installations d'abonnés comptant au 
maximum deux postes supplémentaires est gratuit' 
dans un rayon de 4 kilomètres. autour <:lu bureau télé­
phonique de rattachement" au-delà de cette limite, il 
donne lieu soit au remboursement, des dépenses' ma­
jorées de 25°10 au titre de frais généraux, soi'! .au, 
paiement d!unê contribution f'Orfaitaire fixée par le 

'direefeur des transmissions si 'l'établissement des 

lignes a donné lieu' à marché' à forfait. 


L'entretien des installations comportant plus 'de 

deux lignes supplémentaires fait l'objet dans chaque 

cas d'accords spéciaux entre le service ,des transmis­

sions e,t !'alJonné. ' 


Les abonnés sont responsables du matériel mis à 

leur disposition. Eh cas de perte, de mise hors 

d'I.!sage, de destruction t-otale provenant d'un fait dont 

ils sont c1vilementresponsables, les abonnés 'doivent 

rembourser la valeur, de ce matériel, d'après les 'prix 

en vigueur majorés de 25 0/0 à titre de frais généraux. 


De même, les réparations nécessitées par Ullé utili­
sation anormale des appareils sont mises à la charge 
des ,abonnés qui doivent rembourser les dépenses de 

, toute nature majorées de 250/0 à' titre de frais géné­
raux. ' 

L'entretien des postes et installations par un 'tiers. 
est 'Subordonné à l'autorisation dü directeur des trans· 
missions ~ Faute de cette autorisation, l'administra­
tion se réserve le droit de suspendre l'application 
des dauses qui précèdent et de laisser .l'ab.onné 
responsable de l'entretien, de son matériel - En ce 
cas, les redevances dejà payées ne sent point rem-' 
boursées, 
MODIFICATIONS AUX LIGNES ET 'POSTES TÉLÉPHONIQUES 

, D'A,BONNEMENT 

ART. 12. -- L'administration se réserve le droit 
d'apporter aux lignes et aux postes téléphoniques de' 
son réseau général toutes m6dificatî<ll1s qu'elle juge 
utiles, Aucune indemnité n'est due aux usagers à 
cette '.occasion. 	 ' 

Tout changement qu'un abonné dés,ire faire ap­
perter à son installation doit êtrè exécuté' par le 
personnel du service ,.des transmissions où agréé par 
ce service. 

Le personnel du service des transmissions chargé 
du, contrôle et de l'entretien des pestes téléphoniques 
est habilité à s'assurer qu'il, n'est point contrevenu il' 
l'interdiction visée ci·dessus. A cet effet, l'obligaHon 
est faite aux abonnés au téléphone d'accorder' aux 
agents du service téléphonique justifiant de leur qua· 
lité l'accès des locaux où Sbnt installés les lignes et 
les postes d'abonnement. 

Les modifications effectuées à la demande des ahon­
nés, ,sans. changement au)\: conditions d'abonnement; 
donnent lieu au rèlnboursement des dépenses majo­
rées de 25 0fo au titre de frais généraux. 

Il est fonnellemellt interdit à tout abonné de gref .. 
fer aucun fil sur des lignes d'abonnement 'affectées à 
son serviee, de démonter ou de déplacer les lignes, 
appareils ou accessoires fixes de l'installation dont 
l'usage lui a été col1cédé, ql.\e les lignes aient été 
établies ou réalisées par l'industrie privée' ou Je. 
service des transmissions. 

L'inobservation de l'interdiction ci-dessus entraine­
la, suspension, de l'abonnement jusqu'à accord avec le' 

http:per�u.es
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.service des transmissions sans aucune inderrmité pour 

.J'abonné.' Elle peut également entraîner la perception 


. ·d'une surtaxe de régularisation dont le minimllm est 

fixé à 100 francs. 


'fITRE v 

.sOUSéRIPTIÙN -- MISE EN VIOUEUR RÉSILIATIDN 

" DES ABONNEMENTS TÉLÉ,PONJQUES 

, ART. 13, - Le demandeur fournit par écrit· les 
:renseignements nécessaires à l'établissement, par le 
service des tran~missions, d'un projet d'engagement 
pour l'install"ation qu'il sollicite.. . 

Les modifications apportées ultérieurement à J'abon­
nement donnent lieu à la signature de. nouveaux enga- . 
.gements sous forme d'avenant. . 

Les formules. d'engagement et d'avenant sont sou­
.mise.s au droit de timbre en vigueur dans la colonie, 

Les abonnements ne peuvent être souscrits sous des 
pseudonymes; ils peuvent être' souscrits' par procura­
tion ou conjointement et solidairement par plusieurs' 
. personnes. 

Les associations, soc.iétés et syndicats doiventjusti­
fier de leur existence légale; les pièces jLlstificatives 
.sont conservées pour constituer le dossier d'abonne. 
.ment. . 

Les abonnements souscrits au nom; d'une assoda· 
tion, société, syndicat, sont signés par la ou les per­
sonnes qui sont autorisées à agir au nom et '.pour le 
,compte de l'organisme oonsidéré. 

Les abonnements des services publics doivent être 
.souscrits ou visés par l'ordonnateur des dépenses 
,dorit le budget supporte les frais' ou par son délégué. 

MISE EN ,VIOUEUR DES ABONNEMENTS 

. ART. 14. Les abonnements ne peuvent être mis 
·en vigùeur avant paiement; 

a} des redevances périodiques de toute nature affé­
. rentes au premier trimestre d'abonnement; 

b) de la contributi'on forfaitaire aux frais d'ëtablis­
·sement de la ligne. 

Aùcune communication payante. ne peut être accor­
,dée sans constitution préalable d'un dépôt de garantie, 

Les abonnements sont oonsidérés oomme entrant en 
vigueùr le lendemain du jour 'où l'installation permet 
la com!llunication, t,outefois la première échéance par· 
tira du l;r ou du 16 du mois qui sUIt l'installation 
·et pour la période de cette date à la fin du trimestre 
,en cours. 

DÉPôT DE GARANTIE 

ART. 15. - Ce dépôt est constitué en garantie du 
payement des taxes des communications Ilon gratuites. 

Son m<ontant est fixé de gré à gré entre l'àbonné 
et le receveur du bureau de rattachement. Il· doit 
,oorrespondre approximativement à la moyenne men­
\SiUeUe des taxes, avec minimum de 100 francs; sa 
quotité peut donc être modifiée sur l'invitation du 

. receveur intéressé. En cas de refus, il n'est donné ·de 
·communications payantes que jusqu'à concurrence dtl 
montant du dépôt. . 

Les dépôts de garantie téléphonique sont remboursés 
aux abonnés qui résilient leur cdntrat ou cèdent leur 
abonnement. 

Aucun dépôt de garantie n'est exigé des services 
·publics, et des communes, 

RÉs il_lATlON DES ABONNEMENTS T~LÉPHONIQUES 

AIH.I6. - Résiliation par l'abonné, -,. Les abon­
nements ne peuvent être résiliés sur la demande de 
l'abonné qu'après expirati'Ün de la durée minimum 
qui est fixée·à un an (abonnements principanx et 

. . supplémentaires), 

Il 
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i· 	vigueur, - Les demandes d'annulation des engage­
ments avant leur mise en vigueur sont admises sous 
réserve de remboursement des dépenses faites 'par la 
oo~onie, 

Les dispositi<ons conditionnelles qui précèdent,· rela· 

tives à la mise en vigueur et à la résiliation des abon-· 


. nements ne sont pas applicables aux services publics. 

TITRE VI 

TRANSFERT ET CESSION 
1 DES POSTES 'TÉLépHONIQUES D'ABONNEMENT 

ART. 17. Le transfert d'un· poste téléphonique 
d'abonnement est le déplacement de ce poste dans, 
'un autre immeuble, situé dans le même réseau télé­
phonique et entraînant ehangement ou modification 

,de la ligne extérieure. . 
:: Le déplacement d'un poste dans un même immeuble 
1 mt son déplacement dans un immeuble voisin sansIl changement o~ modificatlon de la ligne extérieure 

oonstiure une simple modification il l'installation. ,j 
1 Le transfert d'un poste. d'abonnement .téléphonique 

.! do.nneàlil;u à signarure d:u:'dnotuVel enga~ement faisalnt1 

"sUIte engagement prece en en ce qUI concerne es 
'1: l' redevances, les échéances 'périodiques et la durée mi­

nimum de l'abonnement. 
1 Le transfert d'un poste principal' d'abonnement en­
" traîne le transfert des postes supplémentaires rattach~ 
, à ce poste 'ou leur résiliation. à l'ex.piration du tri·Il mestre en cours. .

Il .Taxes ~ .. TmllSteri d~'s' appareils (enlèvement, réins~ 
Il t.all.ation et racoordemimt au réseau téléphonique). 
1: Le transfert, d"un poste principal ou supplémentaire 

donne lieu à l'application d'une redevance forfaitaire 
il, dé 100 francs. _
i 
1 Fourniture des lignes, _.. Les nouvellés lignes son.t 


fournies ;graulitement si les pariS contributives af• 

. ,", 

La demande de résiliation doit être présentéè par 
écrit 15 jours au moins avant la date pourlaqùelle 
la résiliation est demandée. 

Cette date doit coïncider avec la fin d'un trimestre. 
La résiliation d'un poste principal entraîne d'office 

la résiliation des postes supplémentaires. correspon­
dants, même si ces postes sont en service depuis 
moins d'un- _an.· 

La résiliation d'un abonnement peut être annulée 
il la demande de l'intéressé, sous réserve que la .ligne 
ooit restée disponible, moyennant. le. payement des 
redevances d'abonnement échues pendant la durée de 
l'interruption et le remboursement des dépenses rêsul- . l. 

tant de la suppression du rétablissement du poste, 
majorées de 250/0 il tilr,e de -frais généraux. . 

-Résiliation anticipée, -: Les abonnements téléphoni­ " ,. 

ques peuvent. être résiliés avant l'expiration de. la 
durée minimum dans les cas suivants: 


10 - Transfert; 

20 - Cession; , . 


. 30 .'.. Transf'Ürmation d'abonnement (passage du ré: •. 
gime de la oonversationtaxée au régime forfaitaire); 

40 - Décès du titulaire . 
Résiliation par l'administration. - En cas de non· 


. paiemerit des redevances, l'administration résilie d1:of­

fice les abonnements. 


L'administration peut, à tout moment,sur avis don­
né à l'intéressé au moins 15 jours d'avance, mettre 
fin à run abonnement à charge par elle. de rembourser 
aru titulaire le montant des redevances principales 

. et accessoires se rapportant à la période trimestrielle 

restant il courir. 


Anoolaflon des e~g({ge/llenfs avant leur /IIise 8.'1. 
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, fére,ntes à ces lignes' sont égales' où inférieures 'aux 
parts ,contrib'utives' , correspondant aux lignes abandon­
nées et moyennant le. ve~ement'du supplément de 
part contributive dans le cas oontrairè" . 

Les dispositionsq:ui précèdent sont applicables auX' 
-Jjgnesau-delà du rayon de 4 kilomètres qui <Jnt été 
établies, par marcb~ spécial à, forfait ou ,c<Jntre rem­
boursement des dépenses. 

CEssiON DES ABONNEMENTS TaÉPHONIQUES 

ART. 18. - Pendant la durée de son abonnement, 
toilt abonné peut céder lès, droits que lui confère cet 

" aoonnement: . 
.10 ...:. à toute personne lui' succédant' dans le' loc,al 

où 'est établi le poste d'abonnement;' , 
, 26 :"", à son 'suCcesseur oommé~;,ial ou industriel, 
que 'ce denlier habite ou non' l,e l<Jcal où est installé 
l'abonnement. 

PRINCIPAUX CAS DE CESSION 

La cession est aut{)riséé dans les cas suivantS : 
a) Décès dIt titul~ire de l'abonnement. Lés héritiers 

peuvent maintenir l'abonnement par mutatÎ{)n en leur 
n'om collectif le céder à l'tin d'entre eux ou à un tiers. 
,Les demandes de l'espèce doivent être appuyéésdes 

, pièces justificatives des droits des héritiers; . 
b) Disool'UHon d'une société, 'syndicat· etc .. ;. La 

dissolution ne mettant pas fin à l'abonnement, les 

e, DispcsUrons pm#calières aux abonnements des cser­
l viè.es publics. - Lesabonnem,ents des servicès publics 

(communes comprise~) ne ,peuvent en' aucun cas ,être 
cédés à des p~rticl1liers. , 

La cession entre seivic~s publics 'doit recevoir le 
visa préalable des ordonnateurs intéressés., 

li' ­ TITRE VII' 
T~SFORMATIONii DES ABONNEMENTS TÉLÉPHONIQUES,

i ,ART. 19: Les' abonnés ont la· faculté de trans- '\ 
- former, leurs' postes ,supplémentaires en p{)stes prin­

cipaux et. les postes principaux en postes supplémen-, 
taires. ' , ' 

Lmsq'Ue le' nombre "des abonnés d'un réseau télé, 
" phonique, urbain croit pour devenir, au màins égal à 
!, 20. ()U décr<Jît pour devenir inférieur à' 20, ' les 

abonnements téléph{)niques sont susceptibles de chan­
gerde régime. Les" abonnements concédés soùs le ré­
gime de la oonversation taxée doivent être transf.orinés 
en abonlte,menls "forfaitaires et réclpro~emerit. 

La transformation d'un réseau téléphonique urbain 
en réseau aut{)mati'q'Ue entralne" également la trans­
f{)rmati{)n des abonnements forfaitaires en abonne­
ments à Oonversa!i{)n taxée. 

'Lès abonnements oouscrits sous le régime de la 
oonversaUon taxée poovent être résiliés. " . 

Les transformations et changements de catégorie 

membres,l ou à un' tiers; 
. c)Successron oomrnerciale, ,industrielle ou locative. 

La cession doit être explicitement prévue dans l'acte 
de location ou dans l'adede cessi'on du f.onds'1:lu d{)it 
donner lieu 'à l'établissement d'un ade spécial. 

Dan); ·les. deltx cas qui précèdent, Iii ces~ion doit 
,être, demandée oollectivement par le cédant et le ces­
sionnaire. . 

Tou! ' changement, de, nom, d'e, raisçm sociale du 
titulaire d'unabonnemen:t doit donner lieu à cession. 
_ Danslous les cas, la cession, n'est, valable,' au 
pegard de l'administration, que lorsque les redevances 
et ',taxes de Inute nature exigibles du cédant et ,du 
c,essiannaire ayant été acquittées, le cc;;sionnaire a 
oouscrit un nouvel engagemenf; cet engagement qui' 
fait suite à l'abonnement précédent en ce qui concerne 
les échéances périodiques et la durée est cqmprété, 
entre la date et la signature, par la mention 'manus­
crite suivante: 

« i.e présent' e)1gagement remplac~, à partir du . 
, >, ,', • ,., celui souscrit le " . ., sous 
1.; ·~ême. numéro, pàr M. - '_ -. ~) 

La souscription 'd'un -engagement nouveau par suite 
,de, cession d'un poste principal ou de changement de 
raison, sociale, entraîne le renouvellement des enga­
gements supplémentaires et,avenants qui' en dépendent. 

Toutefois; 'les abonnements supplémentaires peuvent 
être résiliés définitivement si leur durée minimum est 
expirée. 

La cession d'abonnements supplémentaires seuls 
n'est ,pas admise. 
. Taxe de cession, La .cession des droits que 

',oonfèrè un, abonnement principàl. donne ,lieu au paie­
ment' d'une taxe, de 50. francs perçue. sur -le 'cession­
n~jte,,' /i: 

Cette taxe n'est pas perçue dans le cas où J'éta, 
blissement de' nOl!veaux' engagements est.obligatoire. 
par, suite d'lin simple changement de ilom, de raison 
sociale, 'non accompagnée d'une' cession effective. ' 

ayants-droit 'peuvent 'le céder à' l'un des ex-associés,!' d'abonnements donnent lieu à la signature d'un nou­
vel engagement faisant suite à" l'engagement précédent '.

L, et. qui prend date à l'expiration de l'année en cours . 
Le changement de catégorie d'urt abonnement prin­

il' cipal entraine celui des abonnements supplémenta:ires 

'l' 

l' 

correspondants. . ' 
" PARTS CONT~IBUTIVES ET TAXES 

10 - Transforma/ion d"1lI! poste supplémentaire ,elt 
poste prmcipal. -'- Dans le cas de. transformation d'un 

. poste stÎpplémentai(e en poste principal la ligne est 
fournie dans les conditi{)n's suivantes:' " ,', 

a) Si a'Ucune partie de la ligne supplémentaire n'est 
utilisée, ffi{)yennant le paiement (je la redevance affé­
rente à la nouvelle ligne; 

b) Si lUne partie de la ligne supplémentaire est 
utilisée, le paiement de la part contributive ne porte 
que sur les secti'Ons de la ligne nouvelle établie. 

2<> 	 - Transformation d'un poste ",incipat 'en poste 
"~uppl(}mentaire, La· transformation d'nn poste prin­
I! ' cipal en poste supplémentaire est déoomptée comme 

suit: ' 
l',' La nouvelle ligne supplémentaire est f'Ournie comme 

s'il s'agissait d'une ooncession absolument nouvelle, 
"le montallt de' la ,part contributive à exiger étant 
diminué de la part afférente' aux sedions de la ligne 
principale à utiliser. , ' 

La transformation d'un poste donne lieu à .J'appli­
Cati~n d'une redevance forfaitaire de 100 francs. 

TITRE Vil! 
LIGNES TÉLÉPHONIQUES D'INTÉRÊT P'RIVÉ 

ART. 20: - Les lignes téléphoniq:ues d'intérêt privé' 
sont les lignes ét~blies entre deux postes ou installa­
tions ne p{)uvant être mises en communi'càtion avec le 

' réseau téléphonique général. . ' 
Ii , Elles ne peuvent être établies qu'entre postes ap­
l partenant au m~me .perlilissionnaire ou à des permis­
I,1 	 sionnaires ooassociés, et l'aulorisa!Î{)n de l'administra­

tion est requise dans tous les cas, où les postes ne 
ii 	 Sont pas situés dans une propriété oontinue. 
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Ces ligties sont ,obliga.toirement . construites par le . : i _ effet le 1cr mars 1942 et sera ~nregistré, publié 'et .' 
service des transmissions si le tracé empDunte le do­ : 1 

maine public, moyennant. le remboursement des. dé" 
pens~smaj<lrées de 25010 {)11. à forfait... 

'Dans les' autres cas, .elles peuvent être wnsrrui(es 
par les particuliers, . 

ART. 21. -' L'établissement des lignes té}éphoniqilcs '. 1i 
d'intérêt privé demeure subordonné à l'obtention des 
aut<lrisati<lns nécessaires pour la traversée des voies 
publiques ou propriétés privées. Ces. autorisatiolis sont 
obtenues à la diligence du service des transmissions, 
en cè qui concerne le domaine public et par -le péfi·. 
tionnaire pour les propriétés. privées, . 

ART. 22. - Les . lignes téléphoniques d'intérêt privé 
!>ont soumises'· à une redevance annuelle d'entretien 
courant fixée à 5 francs par hcctometre' indivisible 
(longueur réelle) avec . minimum de perception de 
100 francs et à un droit d'usage privé fixé uniformé' 
ment .à 200 francs par ligne· établie. . 

Les lignes intérieures reHant des postes situés daris 
Un même Î111mèuble <lU une même propriété continue 
ne sont point soumises à la' redevance. . 

Les lign~s· desservant des postes. appartenant aux 
services publics ou aux communes ne sont pas pas­
sibles . de la redevance d'usage.' 

Les, postes et installations desservant les lignes 
d'intérêt priv.é peuvent être entretenus par le service 
dM transmissions moyenlfant le remboursement des 
dépenses .faites . maj<Jrées de 25010 à titre de frais 
généraux, 

, TITRE IX 
TAXES TÉLÉPHONIQUES INTERURBAINES - AVIS D'APPEL 

MESSAOES ET 'TkÉORAMMES - TÉLÉPHO!:'lES 
ARL 23, - [esiaxes téléphoniques interurbaines' 

· s6n~ fixées comme suit, paruIiité, de wnversation de 
3 minutes' -ou fractIon:. ' ­

10 - JUSQU'1125 kilomètres' 3 frs. 
Jusqu'à 50 kilomètres 4 
Jusqu'à 100 kilomètres 6 ­

Par 100 kHomètres au-dessus /. 2 
(distances calculées, à vol d'<liseail). . 

La taxe des' wnversati-ons de nuit est fixée au double 
· des conversations de jour, . . 

zo ..: Avis d'appel. -;- Taxe fixée. au taux d'une. 
· unité de conversation dans les mêmes ·relations. 

30 ~ Messages télépfuinés. - Taxe fixée à la m9i· 
tié. d'ilne unité de conversation dans les mêmes rela­
tions avec minimum de perceptionde5 francs, 

4<> - Tiflégrammes téléphonés. - Par 50 mots ou 
fracti-on de 50 mots: . 
, a) ·En langage clair 1,20 
.0) En langne' étrangère oU langage secret 2,40 

TITRE X 

. DISPOSITIONS DlVE-RSES 


. . ART., 24 . ..:.. La cprr-espondance téléphonique privée 

· peut être suspendûe sur une ou plusieurs ou toute~ 


les 	lignes des réseaux locaux, ou du réseau généraI: 
To!!te· interruption de service supérieure à quinze 

jours consécutifs qui n'est pas du fait de l'abonné en· 
tralne ·une diniinution proportionnelle des redevances 
d'abonnement. 

ART. 25. La colonie n'est soumise à' aucune res· 
ponsabilité à raison du service de la wrrespondânce 
privée par la voie téléphonique. 

ART. 26.•- Toute contestation relative à l'inter· 
'prétati<ln des clfruseset conditions du présent arrêté 

· 'sera jugé adm,inistrativement. 
ART. 27. Le' présent arrêté,. annule tous léS textes· 

antérieur~ concerna'l1t le service téléphonique, pr~ndra 

'1' 

1 • 

l' 

1 

1 

1 

l' 

. 

Il 

, 
! 

: 

L rivage prévues à l'article 2 du présent arrêté, le ven.. 
1 deur f-ournira 'sur la demande de l'autorité adminis-­
../ trative, . l'état . des tubes en 'service chez'se~ clients, et 

des distributi<lns antérieures.' . '. 
· ART. 5. -. Les' infractions au présent arrêté sont '. 

passibles, wnfurmémept à l'article 10 du' déèretdu .. 

Ifa %~i d~9;9t'-j~~fle~af3~~.ns prévues à l'article 46 .de:;! 

:' ART. 6. - Le présent ,àrrêté qui sera publié selon 

la procédure d'urgence, sera enregistré, publié et- com­
muniqué partout 'où be$oln sera: . . ­

., 
Lomé, le 13 février 1942.:' 

J. de SAINT~AL~RY .l'· 
C....seil d'arbllrage'

l,! 
li. ARRETE' N0 98 modifiant '-l'arrêté nf' 120 du 25 mai 
. 	 1923 c:réatzt aescofl.Seils d'a,bifrage de travail. in..' 

. digène. , 
L'ADMINISTRATEUR'EN CHEF DES COLONIES, 

Ct-ŒVALIER. OE LA LÉGION D'HONNEUR,' • 

COMMISSAIRE.,pl: FRANC.E. AU TOGO P~ l" .. ' ,:: 

Vu le décreLdu 23 mars 1921 déterminant lès atfributions ..: 


, ,·d les P-Ouv9irS du ,Commissaire de la RépubHqtJEr,a~ .TogQ;: . 

·Vu le décret du' 19 septeJ1lbre 1936' portant rédùcti"n des .. , 

:dépenses adrninistratÎve~,.du Tog~, modifi~· par, celui du' ~. 
.20 j uillel 1937; 
• Vu le décret 'du 29 décCmbre. 1922· ]Xirtant réglementalion , 
'èn matière de Jravail indig~ne; 

oommuniqué- partout<lù besoi!!.. sera, . 
Dakar, lé 4fêyrier 1942." 

p, BOISSON; 

_Tubes,"de "gaz 

ARRÈTE No 94 retull111f obligatoire fa déclaratlM 
d'importation des tuoes de gaz et réglementant !lllir. 
ce~ion et leur utilisation. . . ". . 

L'ADMINISTRATEUR EN CH.EI' DES CQLONIES, 
"CHEVALlER DE LA LimON n'HONNEUR, _ 

'COMMISSAIRE DE FRANCE AU Topo P. l,,' 
Vu le décret du .2:3 mars.l921 déterminant les attribUtions 


et les pouv..oirs du Commissaire de ra ~Répub!~que: au Togo;-­

Vu le décret du 19 septemi.ll'e 'l936 portant réduction des 


dépenses administFatives du~ Togo,' modifié par telui ~du 
20 juillet 1937; ­

Vu le décret -du 25 juin 1940 créanf un _Hallt~Col'nmjssariat 
de; l'Afrique français~;. ", " 

Vu le décret.du 2. mai 1\)39 portant règlement d'admil1:istra~ 
lion publi9u~ de la loi du Il juHlel 1938 SU! l'organisation
de la: natIOn en temps de. guerre, promulgue au Togo' pa-r 
l'arrêté 295 du 8 Juin 1939; , '. 

Vu 1. lettre na 84 T. r. du 27 janvier 1942 du Haut­
,Commissaire- de l'Afrique françaîse;, .-- .

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - A compler de la promulgation 'r 

du pFésent arrêté, t'importation et la vente des tubes 
de gaz, oxygène, acétylène, s'ont soumises à la régre. 
ment.lion suivante.: - . 

ART. 2. -:- Tout importateur de tubes' de gaz, 
oxygène, acétylène, est tenu d'adresser, dès le débat-· 
quement ou l'intmduction des marchandises, au com~. 
missaire de Fiance,'une déclaration mentionnant la" 
nature et la quantité des tubes débarqués <lU intro­
duits.' . 

-ART: 3. - La nÜse en vente, l'utî1isation~ la cession, 
le transfert de ~ubes de' gaz sont subordonnés à la 
présentation d'aui>OrisatiQn délivrée par l'autorité ad·' 
ministrative(service des traV3!Ux. publics, production 
industrielle). - . 

· ART. 4. -Indépendamment .des déclarati<lus d'.u:· . 
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Vu l'arrêté nO 120 du 25' mal 1923 .créant des conseils 
d'arbitrage de fravaH 1ndigène; 

Vu l'arrêté nO 32 du 19 janvier 1940 modifiant 'l'àrrêté 
nO 120,du 25, mars 1923 créant des conseils d'arbitrage. de 
travail mdigène; 

ARRETE.: 

ARTICLE PREMIER. L'articIepreJIüer de l'arrêté' 
no 120, du 25 mai 1923 susvisé est modifié comme 
suit: , 

« Il est créé au chef-lieu des cercles' de Lômé, 
d'Anécl1:o,du Centre, de Sokodé et de Il! 'subdivision 
autonome de Mango un conseil d'arbitrage de 'travail 

r. 	 indigène d'lnt le resso,rt' est fixé par les limites ter­
rltoriales ,desdites ciroonseriptwns". 

, ,ART. 2. - L'a~rêt{ nO 32 du ,19 janvier 1940 
susVisé. 'est abrogé.' 

. ART. 3. - Le p;'ésent arrêté sera enregistré; com­

muniqué et publié pa'rtout oit, besoin sera., 


Lomé, le 14 févrîer 1942. 
J. 	 de SAINT-ALARY. 

Pesle bovine 

ARRETE No tao déclarant infecté de peste bovine 
, tout Je territoire de la subdivision de Lortl.é ainsi 

que celai du cercle d'Allée/lO. 
L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LÂ LtaroN n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANéE AU' Toao p, 1., 
Vu le décret du 23 mars .1921 déterminant les attributions 

'et les pouvoÎrs qu Commisè:aire de _ la République au Togo i 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses- administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937;, 
. Vu l'arrêté· du 28 octobre 1933 organisant Pinspection 
vétérina;ce et de l'élevage; 

Vu l'arrêté nO 550 du· 30 octobre 1934 réglementant hi 
police sanitaire des animau~ dans le territoire du Togo'; 

Vu l'arrêté nO 425, dU-.26 juillel 1937r~glenien.tant l'im· 
portation et l'exportation des animaux: par vaie de terre et 
réglemeptant la circulation du bétail au Togo; . 

Vu l'arrêté nO 14" déclarant infecté de peste bovine le 
tèrritoire de la communè _ mixte comprenant la cocoteraie de 
M. César Olympio et les' zones de pâturages situées enfre 
le Camp _d:avi~tion- au· nord et la ligne ctJAtakpamê à l'est; 

Vu la~ propagation de la peste bovine, dans toute Ja subdivi­
sion de Lomé et dans une pa~ie 'du œrde d'Anéchoj 

ARRETE: 
ARTICLE PR.EMIER. Est et' demeure abrogé l'ar­

rêté nO 14 dédarant infecté de peste bovine' le terri­
toire de .la' commune mixte 'de Lomé, comprenant.la 
ooooteraie de M. César Olympio et les zones de' pâ­
turages situées ·entre le camp d'avilttÎon au nord .et 
la ligne d'AÙlkpamé à l'est. , " 

ART. 2. _-Est déclaré infecté de peste bovine' tout 
le territ'Ùirede \a<>subdivision de Lomé ainsi que celui 
du cercle d'Anécho. 

..ART. 3. - La zone franche prévue par l'article 12 
de l'arrêté nO 550 du 30 oct'Ùbre 1934 où la vaccina­
tion des' bovins est obligatoire oomprend toute la 
parÜe du' cercle d'Anécho situé.e à l'-ouest de la route 
Anécho-Wogan-Akoumapé, , 

ART. 4. ~..Les commandants des cercles de Lomé 
et d'Anéch-o et l'inspecteur vétérinaire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'.exécution du pré­
sent arrêté qni sera enregistré, 'communiqué et publié 
partout oit besoin sera.' " 

Lomé, le' 15 février 1942. 
J. 	de SAINT-Al.ARY._ 

' 

' 

' 


,i 

Dom,S'he privè...: 

ARRETE No 101 - portf!ltt modificf!tion de l'arrlJté 

no 187 da 1er avril 1927 sur le domai'!!e privé du 

Territoire. 


L'ADMINISTRATEUR ,EN CHEF DE!r -COLONIES, ­
CHEVALIER. "oE LA LrolQN D'HONNEUR, 

,COMMIsSAIRE' DE FRANCE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret--du· 23 mars 1921 -déterminant les atlributîons ' , 
-et les pouvojrS du Commissaire. de la ,Rép'ublique au Togo;, 

Vu le décret du 19 septembre 1936 _portant rédUction des 

dépenses administratives du Togo; modifié par celui fdu' 

20 juillet 1937;' , 


Vu le décret du 13 màrs 1926 portant réorga.nisation' du 

domaine et du régime des terres domaniales au Togo, promul~ 

gué par arrêté nO 150 du 25 avril .1926; . 


Vu Par:rêté nO 187 du' le.. avril" 1927 déterminant les con.. 

ditions d1appHç;aHon du décret ·"du 13 mars 1926 sur le 

qomain~ privé du territoire du Togo; " 


Vu les arrêtés nO 365 du 29 mai 1928, n'" .181 du 4 avril 1 
1931 et nO 6.20 du 4 novembre 1931 modifiant l'arrêté du . 
leT avril 1927 déterminatit les conditions ,:d'app!icati9n du 
d&ret du 13 mars 1926 sur .le domaine privé du têrritoire 
du Togo; .. - . 

Vu le télégr:Îmme officiel nO 39,•./4 en date du 29 janvier' 

1942 du 'Haut~Commissaire de l'Afrique françaÎse; '.":. 


Le conseil d'administration entendù dans sa séance 'du 

1,6 février 1942; , 


ARRETE: 
ARTICLE' PREMIEQ. L'article 2 de ,l'arrêté no 187 


du 1er ,avril 1927 sûsvisé est oomplé}é ainsi qu'il suit : 

. .:r..... .... 


Toutefois, lorsque l'intérêt du Territoire est en jeu, 

l'aliéna!l,m des terrains inclus dans les périmètres 

ur!:lains pourra faire l'objet de cQ,nyentions de gré il 

gré approùvées par arrêté du commissaire de France 

pris en conseil d'aqminis!ratlon. ' 


, _ ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 février 1942. 
J. 	 de SAINT-ALARY. ' 

-'-~-~--

Vins-

AR.R.ET E No 102 complétant les arrétés nos 703 da 

18 décembre 1941 et 70 du 27 ;(1t1.v(er .1942. 


l'ADMINlSTRATEUil EN CHEF DES COLONIES,' 
'QtEVALIER DE LA LOOlON D'I:lONNEUR,­

COMMISSAIRE DE fRANCE AU TOGO' P. '1." 

• Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions­

et 'les pouvoirs du .Commissaire de la Répu~blique au -Togo; . 


Vu le décret du :19 septembre 1936 portânt réduction des' 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 

20 j'Jillet 1937; 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­

tion et de publication des textes régJemenfaires au Togo; 


Vu l'article 10 du décret du 2 mai 1939; 

Le' conseil d'administration entendu dans sa s~auce du 


16 février 19~2; 


'ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les arrêtés nOS 703 du 18 dé­ " 

cembre 1941 et 70 du 27 janvier 1·94'2 sont ratifiés 
.en conseil d'administration. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera publié 

par voie d'affichage à la mairie de Lomé, dans les 

bureaux des cercles et sub<;livisions, ainsi que dans 

tous les bureaux de postes. ,j 


, , Lomé, le 16 février 1942. 

J. 	 de SAINT-ALA~V.---,"'-:_­
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Suére . 

ARRETE No 103 portant·réglementolù!n de ta velite 

dit 's/tCnj' aa Togo.. . \ 

L'ADMINIsTRATEUR l'N CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER OE LA LéOJON D'HONNEUR, 

COMMISSAŒE DE· FRANCE Ali" TOGO P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les àttributions 

. et les pouvoirs du Commissaire de )a République au Togo; 
Vu le décret du' 1~ septembre 1936 portant réduclion des 

dépenses administratives du" Togo, modifié par cdui du 
·20 juillet 1937; 	 . . .' 
. Vu le décret du. 16 avril 1924 'sur le mode. de promulga­
tion et de publication des textes régfemel1ta~res au T o'go; 

Vu le dééret dU.2 mai 1939 portant règlement d'administra­
, 
1 

tion publique pour l'application de la loi du 11 juillet 1938,; 
sur l'o"rganÎsatiotl générale de la nation pour le tetl)ps de 
guerre dans les territoires d'outre':"mer dépendant de l'autorité 
du ..ministre des colonies, promulgué par~ arrêté nO 634 D. N. 
du 2 septembre 1939; . ," 

., 	 . 'Vu le décret du 2 'septembre ,1939 portant règlement d'ad­
ministratip:n publiquê dé.terminant les conditions d'emploi 
des ressources des territoires d'outre-mer .q.épendant de l'auto­
rité du ministre des colonies, promulgué au Togo par arrêté 
du 10 novembre 1939; '. 
. Vu l'arrêté n" 367 du.5 août 1940 réglementant provisoire. 
ment la vente de certains produits et denrées de première 
néc~sité;- . 

.vu la décision nO 531 du 22 juillet 1941 modifiant la 
limitation de vente du sucre; 

Le conseil d'administration entendu dans ·sa séance - du 
16 février 1942; 

ARRETE: . 

ARTICLE PREMIER. - La vente du sucre en tablette 
~st autorisée seulement auX' détenteurs de cartes d'ali· 
mentation à raison de :2 kgs.; 500 par mols et par 
pem:mne. 

ART. 2. 
> 

- Est rapportée la décision nO .531 ,du 
22 juillet 1941,. 

Le contingent du Sllcre dont la vente par le· OQm· 
merce local <,st autorisée mensuellement, est fixé' à 
10 tonnes. . 

Dans les limites de ce contingent mensuel'la vente 
du sucre cristallisé reste libre. . 

ART. 3. Les infracti,ons au. présent arrêté sout 
. passibles, conformément à l'article 10 du décret. dll 

2' mai 1939, des sanctions prévues à l'article 46 de 

la loi du 11 juillet 1938 sur 1'9rganisation de ia 

nation pour le temps de guerre. . 


ART. 4. - 'Vu .l'urgence, le présent arrêté sera 
publié par voie d'affichage à la mairie de Lomé, dans 
les bureaux des éerc1es et subdivisiops, ainsi 'que dans 
.tous les bureaux de postes, 

Lomé, le 1cr février 1942. 
J. 	 de SAINT-ALARY. 

Agents c6ntractuèts.t auxUiaires 

ARRETE No 106 relldan! applicables aux agents con.. 
tractuels et employés at.t:rlliaÎfes permlllte/lts rému-­
,térés sur le budget lOC/Il OIL le budget de l'exploi. 
tation du· chemin de ter et dù. wharf du Togo, les 
dispositions de l'aTtété nO 4451/F dit 17 décembre 
1941 du haat-eolllmÎ5saire de l'Atrique fr/1/lfoise, 
portant ittSlifJatwn d'ail pécale des agents' cOIl/roc­
l'lIels et Ol/xiliairespermonmfs de t'A. O. F. 

L'ADMINISTRATEUR' EN CHEF DES COLONIES" 
CHEVALIER nE LÀ Lt:OIOl:'l n'HONNEUR) . 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P,' 1., 
Vu le décret du 23" mars -1921 .déter~inant les ~attributions 

et les' pouvoi.rs du Commissaire de la République au Togo;
.,' 

Vu le décret du, 19 septefub~e 1936 portant réductio.n des , 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937;,' \ . . 

Vu Îe décret du 14 octobre 1936 _et la circiJlaire miuisté-. 
ricHe du 9 janvÎer 1937 relatifs aux engagements par con':' _" 
trats; . \ 

Vu' le règlement du. 1er mai 1939 cQncernant le personnel' 1., 

auxiliaire à traitement ou salaire mensuel des divers services 
du Territoire;, -. 

Vu l'arrêté nO 4451/'. du 17 décembre 1941 du' Haut • 

Commissaire de PAfrique française portant institution d1un 

pécule des agents contractuels et auxiliaires permanents de 

l'A. O. F.; .' 


Vu ·les. lettres·circulaires nOS 588 F' l 14456' F. I/D, et 
12030/f. ·des 12 août, 6 et 26 décemore 1941 du Haut, " 
Commissaire de l'Afrique française relatives à Pinstitution 
d'un' pécule; . . 

Le coilseil d'adml.nistration entendu dans sa séance du. 
16 février 1942; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Les dispositions de .l'arrêté 

nO 4451/f du 17 décembre 1941 du Haut.Commissaire 


. de. l'Afrique française sont applicables' aux agents • 
oontrachrels et employés auxiliaires permànentsrému. 
nérés sur le budget local et le budget annexe de l'ex·' 
ploit~tion du chemin de fer et .du wharf du terrHoire .' 
du ~<og(). 

ART. 2. Poür le personnel indigène, il faut en· 
.	tendre par empoyés auxiliaires permanents ceux qui 
sont .miquement régis par le règlement' du ·ler mai 
1939 susvisé. . 

ART. 3. - Le b{ldget local et le budget annexe de 
l'exploitaUon 'du chemin de fer et du wharf du terri· 
toire du ~ogo, rembourseront auX autres budgets de" 
l'A. O. F., le cas échéant, les oontrilYLIHol1s.prévues 
à l'artide 6 de l'arrêté dl1Haut-Oommissaire de l'Afri­
que française précité. 

ART. ,4. - Le présent arrêté,' qui aura son effet 
pour compter du 1er janvier 1942, sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. .~ 

Lomé, le 16 février ·1942. l: 
J .. de SAINT.ALARY. ,. 

ARRETE N° 4451 F. portant instiWiion d'ait pécule 
des agents controi:taels et auxiliaires pemUlltBttfs de ., 
('A, O. F. .; 

LE GOUVERNEUR GÉN~l!AL, 
HAUT,COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE, 

CONIMANDEUR DE LA LÉGION 'D'HONNEUR,' . 
..,Vu le décr.et du ~18 octobre 1904; portant '. réorganis~tion 

du gouvernement généI'a~ de l'A. O. F.) modifié par les' 
décrets des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu Je décret du 25 juin 1940 portant création du' Haut; 
Commissariat dè l'Afrique française; ... 

Vu l/arrêté du 17 mai 1922 'portant règlement sur la solde 
et les accessoires de solde des fonctionn~ires des cadres de ,,\ 
1'Afrique occidentale -française i ­

~\Vu le décret du 14 'oct6bre 1936 portant réglementation des 
tengagements par contrats i " 

Vu le règlemént du 20 mars 1937 SUl' la situation des . 
auxiliaires; 'J 

La commissÎon permanente du conseil de gouvernement t 
entendue; 

ARRETE~ 	 ., 
ARTICLE PREMIER. Les agents contractuels et les ;~! 

employés auxiliaires rémunérés sur le budget général 
"ou' ses budgets· annexes, à l'exceptiol! des ouvriers et ,~ 
manœuvres journaliers ou saisonniers, ··pour.ont rece­
voir un pécule qui sera oonstitùé et versé dans les ., 
conditions. suivantes. • , 

,~, 
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.. ~Rr,2. - Une retell'lle de 60/0 sera obligatoiremeni 
exerc:"ée à l'occasion de chaque pàiement fait auX agents 
iiitérèsSés, quelle que soit leur position. ..... 

'" : >' . . Cette retenue portera wr le salaire ou le traitement 
.n.et, c'est-à-dit;e dégagé. de . tous les suppléments ou 
indem.nttés s'y ajoutant,ooit de façon' habituelle, en 
raison' du' séjour aux oolonies, soit .de façon excep­
tionneHe; en raison ·.de seryices partiouliersrendus par 
les intéressés;· . 

Lo.rsqiue la rémuuération eng1obera, sans les dis~ 
tingùér,. le traitement net, le supplément co1onial et les 
.indemnités en questio.n la retenue portera sur la moitié 
d.e.cette rémunération.' . 

. . Pout les agenl$ qui, recrutés sur place reçoivent 
un traitement excluant tout supplément cotoniai, la 
retenue portera sut ce traitement lui-même, dégagé 

:de tous les accessoires ou indemnités.. . 
. L.e· pécule sera. constitué par le ,montant total des 
retenuesàuquel s'ajoutera' Une somme 'versée par les 
'budgets employeurs et égale au double de ces retenues. 

.'ART. 3. - Le pécule sera payé au moment où 
l'agent. ou l'employé quittera l'administration, à· con-·' 
dition toutetois qu'il se &Oit écoulé 15' ans au .moins 
depuis le premie.r engagement, dont 10 ans de services 

, effectifs en A. O. f. et aU Togo. 
Si cette condition n!est pas remplie, l'intéressé n'au­

ra droit· qu'au remboursement des retenues, augmen­
téés des intérêts simples annuels au taux de 31f2%' 

Toutefois, en cas de décès, le pécu,Ie e~mstituç 
,comme il a été dit à l'article 2 ci-dessus, sera remis 
aux. héritiers, quelle qu'ait été la durée.. des. services 
du décédé. . . 

Il en sera de même en cas d'inaptitude à s~rvir 
~ux colonies Imputable au service ou due à l'âgé. 

ART. ,4. -,-, Les agents· contract].tels et les auxiliaires 
,permanents actuellement en serVice auront la faculté 
de se constituer un pécule correspondant à la !>Otalité 

:<;les services accomplis dans l'administration depuis 
lè1lr premier engagement. 

• . 	 Dans ce cas, ils devront effectuer, en une ou plusieurs, 
fois des versements s'échelonnant sur cinq ans au 
plus, dont le montant sera égal à 60ft> des .salaires 
ou traitements perçus. depuis leur entrée. dans l'admi­
nistration. . 

Toutefois, . ils ne pourront recevoir le pécule·, que' 
cinq ans après,ta mise en application du présent rè-. 
glemeni et s'ils remplissent à ce moment les condi­
tions préwes à l'article 3 ci-dessus. . 
, ,'S'ils ne peuvent verser la totalité des sommes en 
question, le pécule, calcUlé comme il a été indiqué à 

l'article 2, oorrespondra au montant des versements 
effectués,augmentés, s'il y a lieu, des retenues exer­

, èées, par la . suite SUr leur ·traitement oU salaire. 

ÀRT. 5. Lol"llque,. en ct>urs de' carrière, les agents 
contractuels ouàuxiliaires seront admis dans ·un cadre 
de fonctJonnairès et auront à faire valider leurs servi. 
ces antétieurs pour la constitution d'une pension,les 

'~etenues qui auront été prélevées sur leur' salaire ou 
traitement,' gr-ossies des intérêts simples annuels à' 
31h 0/0 seront attribuées à la caisse intercokmiale ou 
à 1,. caisse locale des retraites, suivant le cas, jusqu'à 
concurrence ·du montant des versements à faire à ceS 
organismèsjX?ur ladite validation k surplus etant rem­
bours~. aux mtéressés, s'il y a li.cil. . . " 
'.! • 

. ART. 6..- Le paiement du pécule sera Imputé: au 
dernier budget employeur, à charge ôe. rembourseme.n! 
par les autres budgets de la part incombant à chacun 
d'eux, au éas où les services pris en compte auraient 
été rémunérés sur des. budgets d.ifférents. ' 

, 

Le montant des retenues sera pi>I'té "en recette au· 
chapitre des recettes diverses de chaque budget em­

. ployeur.· . .> 

. .En dépense" le montant brut de chaque mandat de 
. paiement, retenue non réduite, . figurera CQmme aupa­
ravant, aux chapitres de personnel ou de main-d'œuvre .. 

Les ,Çrédits annuels nécessaires pour le paiement. 
des pécules seront inscrits au chapitre des dettes exi- ;. 

gibles.'··· . 

. ART. 7. -, Le. service d'ordonnancement. de' chaque 

budget employeur ouvrira et tiendra un .registre matri­
cule à feuilles mobiles ·où seront inscrits pour chaquè 


. agent ou auxiliaire; .' '. . . 
d'une part les renseignements concernAnt son 

état civil et sa situation personnelle, la date du premier 
engagement en A. O. f., les mufations sùccessives, 
les salaires ou traitements perçus; 

. d'autre part le montant des retenues effectuées 
chaque année .avec l'indication du numéro et de la date 
des mandats sur Jesqu'els les retenues auront été 
.exercées. 

ART. 8.. - Il sera reinis à chaque auxiliaire' ou 

contractllel un carnet de pécule portant les mêmes 

renseignements. Toutefois, les indications concernànt 

les retenues·.seront remplacées par une mention poriée 

sur le· livret, il chaque mutation, attestant que 'l'inté­

ressé a subi les retenues réglementaires, 'dont le·mon­

tant global seul ser. indiqué pour la période écoulée 

depuis la mutstion précédente. '. \ ". .' 


ART...9. Les gouverneurs,. le gouverneur adminiS'­
trateur. de la circonscripti-on de Dakar et dépendances 
et le directeur des finances du gouvernement général 
sont chargés de l'exéoution du présent arrêté qui est 
applicable à partir du 1"' janvier 19112. . 

Dakar, le 17 décembre 1941­
P. BOISSON.,' 

" 

ARRETE No 107 octroyanta.ux agents contr'actuels 
el .allXiliaires permanents ·ltlIe ma;oration' spéciale' • 
d'émoluments compensant les retenues pour pécule. 

L'AOMINISTRATEUR EN. CHEF OES COLONIES, 
CHEVALIER DE .L\ LÊOION D'HON,NÉUR,. . 

COMMISSAIRE DEfRANCE AU TOGO P; J., 
Vu le décrè! du 23 mars 1921 déterminant lesattrihutions' 


et les {)9uvoirs ~ti Commissaire de la République au Togo;' 

, Vu le décret dù 19 sep!emhr~ 1936 'porlant réduction des 

dépenses administratives du TogoJ modifié par celui du 

20 juillet 1937; " '. . 


Vu le décret du 14 octobre 1936 et la cîféulaire ministérielle 

du 9 janvier' 1937 relatifs aux t;~gagements par cOntrat; 


Vu le règlement du 1er. ma'! 1939 toncernant le personnel 

auxiliaire ,à, traitement ou salaire mensuel des divers, services 

du Territôire; ­

Vu l'arrêté nO 4451/f. du 17 décemhre 1941 du liau!. .\ 
C<lmmlssaÎre de l'Afriquè française portant institution d'un '" 

_ ~écule des àgents CQ'ntfactu~rs et auxiBaires per:manents de 
l'A. O. F.; 

Vu la lettre·circulàire nO 12030/f.· du 26 dâcemhre 1941.' 
du Haut:.Commissaire de l'Afrique française; 

Vu l'arrêté nO 106 du 16 février 1942 rendant appliçahles. .', 
aux agents contractuels et employés auxiliaires permanents ,\ 
des divers services du territoire du TogoJ les dispositions 
de l'arrêté nO 4451/f. du Haut-Commissaire de l'Afrique 
française, précité; ? __ 	 .1: 

L~ conseil d'administrat1on· entendu dans sa séance du 

16 février 1942; 


ARRETE: . 

ARTICLE PREMIER. - A partir du 1er janvier 1942, 

les traitements et les salaires nets, dégagés de tout 

supplément ou indelT!nité, des agenIs contractuels 01.\ 


,. 
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auxiliaires.pérmanents rémunérés sur le budge.t local 
ou le budget annexe de l'exploitation du chemin de 
fer et du wharf .du territDire du ~og;o, les ouvriers 
et manœuvr.es journaliers ou saisonniers e)(ceptés, 

. . seront .augmentés de 6,40 % pour'oompenser la rete­
nue de 6 0/0 qui sera exercée sur les nouveaux traite­

. ments ou salaires en exécution des dispositions de 
l'arrêté du 16 février 1942 réndant applicables au' 
Togo les dispositions de l'arrêté no - 4451/1'. du 17 dé­
cembre 1941 du Haut-Commissaire de l'Afriqtiefran­
çaise. 

ÀRT; 2. Pour le personnel indigène, il faut 
-entendre par employés auxiliaires permanents ceux 
qui sont régis' par le règlement du 1er . mai 1939 
susvisé. " 

ÀRT.. 3. Le présent arrêté sera enregistré, com-· 
muniqué et publié partont oi), bésoin' sera. 

Lomé, le 16 février 1942. 
J. de- SAINT-ALARY. 

~----=---

Déplacement ~e8 maîtres de l'enseignement privé 

ARRETE No 115 réglemeniant te régi/ile des dépla­
cemenis des maîtres subveniionnés de l'el/Scigne­

i 

1' 

" 

ment· privé.. ,·1 
('ADMINISTRATEUR' EN ClciEF DES COLONIES, 

,CHEV'ALlER DE t.,A· LÉOION n'I:IONNEUR, 

C~ISS~lRE DE FRANCE AU. ToGO P. 1., j 
Vu le dé<:ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Ccimmi~ire de la République au Togo i 
Vu le' décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses 'adrninislrati.es du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , " 

Vu J'arrêté no' 670 du 27 odobre 1933, réorganisafrt 
l'en!)eignement privé au Tûgo, ensemble les textes subséquents 

',II. qui 'l'ont modifié ou complété; , 

'Vu é.rrêté n'Y 722 du 20 décembre -1929, pOrtant -règlement 
sur le régime des déplacements du personnel indigène en 
sèrvice 'au ,Territoire et les "actes subséquents qui ,l'ont

'-modifié ou. complété;"' , - , 

-Vu l'arrêté nO 480 du 30 août 1934, réglementant a 'nou­
veau le régime d~s déplacements des fonctionnaires appartenant ' 
aux cadres locaux indi~ènes ou 'assÎI:nilés en service au Terr.î~ 
toire et les acres subséquenls qui l'ont triodifié ou complété; 

Sur la proposition du chef du ~ervice de -i}enseignement 
au Togo; 

ARRETE: 

'ARTICLE PREMIEIt Les " maUres 'subventionnés de 
l'enseignement privé du territoire du Togo, déplacés 

_par ordre pour le service, se rendant à une première 
destination active,' passant d'une destination 'aclive à 
une autre (salif le cas de permutation ou changement 
demand.é) pourront voyager sur réquisitions adminis­
tratives, à l'exception de leur famille, dans les condi­
tions fixées par l'article 4 de l'arrêté susvisé du• 
30 août 1934 réglementant à nouveau le régime des 

-déplacements des fonctionnaires appartenant aux 
cadres locaux indigènes ou assimilés en service au 
Territoire. 

Toutefois les cas prévus par l'article 10. de l'arrêté 
, ·du .30. août 1934. ne leur sont pas applicables, 

MT, 2. -Pour les poids des bagages à trànspcirter 
et la classe: où ils voyager-ont- sur les chemins de fer 
et éventuellement' sur les bateaux, les maltre,s de 
l'enseignement privé sont élassés' aux' mêmes catégo­
ries que les instituteurs et moniteurs de l'enseigne­
ment officiel du -Territoire appartenant aux cadres 
locaux indigènes du Togo. 

I! _ ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
-' muniqué et publié partoutoù besoin sera: , 

Lome, le 16 février 1942. 
J. de SÀ1NT-A:LARV. 

---_._-'--~ " . . '.,' ~, 
Cessions de travaux 

,DECISION No -619 relative aux ce~sioltS de iravaux 

de toute nature pour le. compte, des 4ifléretlts servi­

ces de la cotonièet $te l'industrie ou des particutillTS. < 


LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 

_HAUT~COMMISSAIRE ," DE L'AFRIQUE FRANÇAISE, 


COMMANOEUR DE !-A LÉOION D'HONNEUR, 

- Vu le décre! du 18 octobre 1904, portant réorganisation du 
g.ouvernement général de l'Afrique occidentale, ifrançais.e; 

Vu Je, décret du 9 novembre 1901, réglant les relations entre _ 
les gouverneurs et commandants supérieurs des troupes.", 

Vu le décret du 25 juin 19411, créant le Haut-Commissariat 

de l'Afrique .française; . . , 

. Vu l'instructioll ministérielle du ,·16· octobre '1903 portant 

règlement sur k service et l'administration ·des directions .et 

établissements d'artillerie aux colonies j . . 


Vu l'instruetion générale du 16 janv.er 1905- sur la comptabi­

lité des ·matières appartenant à l'Etat au compte du départe­

ment des colonies (article 60); _ . . - . 


.Vu la circulaire nO 8567 l/s. M, A, du '12 i:Iécembre 1940. 
du ministre secrétai~ dJEta~ à la guerre;, . 

Sur la proposition du général d'armée commandant eu chef. .~ 
des 'forces terrestres, aériennes et maritim~s de l'A, O..F.; 

DECIDE: 
ARTICLE UNIQUE. Les 'gouverneurs des 'coloniesi 

du groupe de l'A. O. F., le gouvernellT des colonies, 
a~ministrate1,lr de la ciroonscription de Dakar et dépen-' _, 
d;mèés et le commfssaire de France au Togo, .reçoiVent 
délégation leurpermeftant de prendre aux lieu et· 
place du gouverneur général, _Haut-Commissaire de 
l'Afrique française, toute décision en Ce qui concerne 
le pouvoir d'autoriser les cessions de travaux de toute 
nature pour.le compte des différents services. de .!j;l 
colonie, ou même à.défaut d'ateliers civils convenables 
pour le compte de l'industrie ou des particuliers. .'." 

Dakar, le 16 février 1942. 
P. BOISSGN. 

Pêche 

ARRETE _No- 682 s. E./6 modifiant l'article-- 9-du. 

règlement. concernant. l'application . de l'arr~té 


nO 4047 -s. E./6 4u 17 novembre 1941. 

, , LE GOUVERNEUR: GÉNÉRAL, . 

HAUT-CoMMISSAIRE ttE L'AFRIQUE' FRANÇAISÉ; 
COMMANDEUR DE LA, LÉOION D'HONN.EU~ .. ~ 

Vu le décret du 18 octobre-I904, réorganisant le gouverne-. -, 
ment général de l'Afrique occidentale française. et les tl!X!cS ., 
ultérieurs le modifiant; '-' 

Vu le décret du '25' juin 194'0 creant un Haut-Commissa~iat 

de l'Afrique française; , " 


Vu J'arrêté du 29, septembre 1937 fixant les règles d'orga­
nisation du service' :zootechnique en A. O. P.; 
 f 

Vu le- dééret du 24 marS 1939 mOdifié par le décret du 
29 juillet 1939 portant organisation du cadre général des .', 
services vétérinaires des colonies; ..\ 
_Vu le décret du 11 janvier 1924 créant .en Afrique française 

un centre d'études scientifiques et ·teehtùques des pkhes; [: 
La commission perriümente du conseil de" gouvernement

entendue"; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - l'article \) du règlement cori­

cernant l'application de l'arrêté no 40475. E-/6 du 

17 novembre 1941 instituant le contrôle du 'traitement 

des produits, de la pêche est- complété comme suit: 
, 
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, '« Ce dossier ,sera soumis' il l'examen de.s' agents 
4uservice du contrôle qui approuveront cu signale­
l'ont les mcdifications. éventuelles à y apporter. 

« L;autorisaJion de oonstruire ne sera délivrée par 
, l'autorifé administrative du lieu qu'après appr.obatio.n 
.:.. du projet définitif par le serviée du contrôle »".' 	 .-

ART. 2 . .:..... Les gouverneurs des oolcnigs du groupe, 
le commissaire de' France au Togo, l'administrateur 
de 1. circonscription de Dakar et dépendances et 

• 	 l'inspecteur général de l'élevage sont chargés, chacun 
• 	 en ce qui le, concerne, de l'exécution du présent arrêté' 

qui sera enregistré et communigué partout où besoin 
sera. 

Dakar, 	 le 18 février 1942. 
p, 'BOISSON. 

Enseignenienl 

AR.R.ETE No 117 fixàn.t te nombre et l'emplacement 
des. ecoles officielles du Territoire pour l'ann./ie 
1942. . 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
QÜ::VALIER; DE LA LÉGION OJHONNEVR, . 

, COMMISSAIRE DE FRANCE AU 'ToDO P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant'" les attributions 

et les poù"oirs. du Commissaire de ta République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses . administratives du Togo, modifié par celui du_ 
20 juillet 1937; • "' , 

. Vu l'arrêté du 18 janvier 1935 f;xant l'organisation générale 
de .Penseigne'ment officiel au Togo; " . 

Vu l'arrêté nO 62' du 
'l'emplacement dès écoles 
née 1941; \ 

~ur la proposition du 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. 

6 février 1941 fixant le nombre et 
officielles du Territoire pour l'an­

. , 
chef du 'service de l'enseignement; 

- P.our l'année scolaire 1942 
le noinbre, et remplacement des écoles officielfes du 
Territoire sont fixés comme suit: 

ECOLE' PRIMAIRE SUPÉRIEURE' (1 ) 
Lomé 3 classes 

COURS SUPÉRIEURS (3) 
• Lomé 	 1 classe 
·Atakpamé . , . 1 classe 
Sok!)dé 1 classe 

jumelée avec le CMj2.' 

, 	 "ECOLES RÉOlONALES (7) 
Lomé (garçons) 4 classes, 
Lomé (filles) 1 classe 
Anécho . 4 classes 

, ~akpamé 2 classes 
PaUmé 2 classes 
Sdkodé 2 classes 
Mango l,classe 

F<:OLES URBAINES ,(6) 
Lomé 13 classes 
Anécbo 8 classes 
Atakpamé 6 classes 
PaUmé "'4 classes 
SOkodé, 4 classes 
Mango' 4 classes 

ECOLES MÉNAGÈRES (2) 
Lomé 4 classes 
Anécho 4 classes 

ECOLES DE VILLAOE (35) 
Cercle de Lotn./i: 

Abobo, Gamé, Mission·Tov,é , 1 classe' 
, par 'école; 

CerCle d'Anécho:' 1 

Achépé, Aklakou, Amégnran" Zoola 1 classe. 
par école. 

Wggan .•.. 2 classes 

Cercle du Centre: 
Kpéssi, Okou, Yégué, Amlamé, Nuatia 1 classe 

par école. 
" 

ART. 2. - Leprésent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le -18 février 1942. '. 
L de SAll;JT-ALARV. 

ARRETE N° ÙS fixant ie nombre etl'emplapement 
des 'écoles privées du Territoire pour l'anlUfe 1942. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA Lt:orON D)HONNEUR, ' 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P.!., 
VU le décret ,du 23 mars 1921 déterminant les attributions' 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
,Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction de. 

dépenses administratives -du Togo, modifié par celui du' 
,20 jui)let 1937; , , 

Vu l'arrêté du 27 octobre-1933 réorganisant l'enseignement ." 
privé au Togo, ensemble les te.i..:tcs modificatifs subséquents; 

Vu l'avis des missions intéressées; 
Sur la proposition du chef du seryiœ de l'enseignement; 

ARRETE: 
A~TICLE PREMIER.­ Pour l'année soolaire 1942, 

lé nombre et l'emplacement" des éooles privées du 
Territoire sont fixés comme smt: 

Il - MISSION CATHOI;.tQUE 

COURS COMPLÈAtENTAIRE ET COURS SUPÈRIl;uR 
.1 classe 

, 

,. 
5 classes' ,', 
2 classes , 

Dayes-Apéyémé, Dayes-Kakpa, Goudévé, 
Kpadafé, Kouma-Tokpli, Agou .. . . " 

, par. écol e. ' 
Cercle du Nord: 

Kabou, Guérin-Kouka, Pa.rataou, Tcham· 
-ba, Kouméa, LamacKara, Niamtougou, Dja­
batauré, Camoolé, Bafilo . . " 
par école. , 

Bassari 
,- Nakitendi-Laré, Ka'ndé, Oaidié~g~, Da~,' 
pango . 
par école: 

Lomé 	 (école Notre 
_ ECOLES 

Lomé (.g.arçons) , 
Lomé (filles) . , 
Tsévié 
Anécho (garçons) 
Anécho (filles) . 
Togoville •.,. . 
Atakpamé (garçons) 
'PaUmé (garçons) 
Palimé (filles) 
Agou 

ECOLES 
Lomé (garçons) .'. 
Tsévié " , .. 
Anécho (garçons) , . 
Atakpamé (garçons) 
Palimé (garçons). , 

ECOLES 
Lomé .. 
Anécho , 
Atakpamé 
PaUmé . 

Dame 'des Apôtres) 
RÉQIONALES (10) 

1 classe 

1 classe 

,2 classes 
'" 

1 classe 

URBAINES (5) 

., 
. 

MÉNAO!:RES (4) 

1 classe ~j 
2 classes 
1 classe 

. 1 classe 
2 classes' 

, 2 classes 
1 classe 
1 classe 

22 classes 
, 5 classes 

5 classes 
.4 classes 

7 classes 

'9 classes 

4 classes 

2 classes 

3 classes 
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EcOLE DEVILLÀGE (20) , 
. f" Cercle de Lomé: 

Avépow . c. .' 1 classe 

Noépé .' .. · 2 classes 

Assahoun .• 2 classes 

Agbéluwhé . '. . 1 classe 


Cercle d'Anécno.; 
Tj)goville .. 2 classes' 

J'orto.Séguro · 2 classes 

Wogan. ' 2 classes' 

Tokpli '. 1 cla'sSe 

Cerde da Centre: 
Subdi vision d'Atakpamé 

Agadji . · 2 classes 
Ezimé , ... · 1 classe 
Tomégbé ••. 3 classes 
Badou ..... ; .' 

1 classe 
Subdivision de PaUmé: 

Woamé . • 1 clasie 
Kpimlé .. 1 classe 
Méta .. 3 classes 
Agou " 2 classes 

Cerde de Sokodé, : 
Tchétchau 1 classe 

Alédjo . • 1 classe·
.'
Boumbouaka 1 classe 

Bangéli " . '1 classe 


B ~ M'SSION - EVANGEL.tQUE 

ECOLES RÉOlONALES (4' classes) 
Lomé' . . . 2 classes 
Atakpamé . . , . 1 classe 

. Pltlimfé . . . . . . . , . . • . . 1 classe 


. Agou (internat d'enseignement ménager) ·1 classe 

EcOLES URBAINES (3 classes) 


Lomé.'. • . . · 4 classes 
Atakpamié . . ...., 2 classes 
PaHmé 2 classes 

ECOLES MÉNAGÈnEs (2) 
Lomé . ..' . '. . 2 classes 
Agou (internat d'enseignement ménager) . ' 2 cÎasses 

'. EcoLES DE VILLAGE (18) 
Cerete de l.qm:é: 

Tsévié 2 classes' 
Tsiviépé' 2 c1as.ses 

Circle du Centre: 
Subdivision d'Atakpamé 

Kitchibo . 2 classes 
Amou-Oblo .... 2 classes 
Sodo . " . . . "1 classe 

Subdivision de Palimé 
Ar;u-Nyongbo : ••. . . .2 classes 
E é '..' . . . .' .'. 2 classes' 

. Cercle de Sokodé: 

0'- MISSION' METHODISTE 

ECOLE RÉOlONALE (1) 
Anécho 1 dasse. 

,EcOLE URBAINE ,(1) 
Anécho 2 classes 

ECOL!! DE VILLAGE (1 ) 
Porto-Séguro.. . • . . 2 classes 
ART. '2, - Le présent arrêté sera enregistré, 'publié 

et communiqué partout où beS<lin sera. . 
Lomé, le 18 février 1942. 

J. de SAINT-ALARY. 
-.:-'--~-- l' 

DECISION No 129 fixant les dates des vacances et 
des examens P()1lJ' l'année scolaire 1.942. 

L'ADMINISTRATEUR !!N CHEF DES COLONIES, 
• _ CHtWAl..lER DE LA 1.."É010N D'HONNEUR,' 

COMMISSAIRE .DE· FRANCE AU TOGO P. 1., 
- Vu le . décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RçpubIique au' Togo;­
Vu le décret du 19 septembre 1936 parlant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par - celui du 
20 juillet 1937;. . ' . 

Vu l'arrêté du 18 janv~er 1935 U~:ant l'organisation générale 
de l'enseignement officiel au Togo, ensemble les texies modîfi- <l 

cqtifs subséquents; . 
Vu Farrêté du 27 octobre 1933 réorganisant -l'enseignement 

privé au Togo, ensemble les textes modificatifs subséquents; 
Vu l'arrêté du 28 août 1938 organisant l'école européenne \le 

Lomé, ensemble les text~ modificatifs subséquents;" \ 
· Vu l'arrê~ du 25 août 1941 part~nt organisation de l'école 

primaire supérieure dt! Lomé; . 
VÙ l'arrêté du 4 _septeillbre 1941 portant- 6rganisation' du 

OOurS complémentaire de l'ecole Notre Daine des Apôtres de 
I.omé;. . ' . '. . 

Vu l'arrêté- nO 83.du 5 févrler 1941 fixant les périodes de 
Vacances dans les écoles du Territoire; . , 

Sur la proposition du chef du service de:\ l'~nseignement-; 
, .

DECIDE: 

ARTICLE PRE,'II~. Les dates des vacances Sont 
fixées ainsi qu'il suit pour l'année 1942: 

A. ECOLES ÉLÉMENTAIRES 
Voca/lCes da 1er trimestre.' ~ 10 jours: du 1er juin 

incll.lS au lO juin inclus. 
Vacatues du 2< trimestre.- 10 jours: du 7 sep­

tembre inclus au 16 septembre inclus. . 
Orandes vacallces.· - 2 mois ': du 25 décembre 

1942 inclus au, 24 février 1943 inclus. 

B. 	 - ECOLES P~IMAIRES SUPÉRIEU~ES -' ECOLE . 
, EUROPÉENNE DE loMÉ 

Vacances du 2. trimestre. - (Année soclaire 1941· 
1942)' JO' jours: du 2 avril inclus au 11 avril inclus. 

Ortmdes VOCatuBS. - 2 mois.: -dtl 13 juillet inclùs 
au 12 septembre inclus . 

Vaca1I.Ces du 1Û iritiulstre, - (Année scolaire 1942.­
1943) du 24 décembre inclus au 2 janvier 1943 inclus. ~ 

· ART. 2. - Les ·examenset ocnclYUrs du Territorre 
auront lieu aux dates.ci:après : . '. j 

Diplôme d'études' primaires préparatoires (école 
• européenne); 29 juin 1942. . . 

Certificat d'enseignement primaire supérieur,: 1er 
juillet et i'lYUrs suivants. 

Concours d'entrée à l'école primaire supérieurç et, 
. au cours complémentaire Notre Dame des Apôtres: 

31 août et jours suivants. 
Celiifieat d'éludes primaires' élémentaires. (écoles 

.élémentaires): 9 novembre 1942 . 

ART. 3. -' La présente décision sera enregistrée; 
publiée et oommuniquée partout où besoin sem:: 

Lomé, le 18 février 1942: 
, ' J .. de SAINT-ALARY. 

CommA••ion 

DECisION N0 133 I/.Ommant a!l.e commission des 
transports. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DES COLON!~, 
CHEVALIER DI! LA LÉOtON n'HoNNE.l1R,. 

COMMISSAIRE DE FnANCE AU TOGO P. 1., 

· Vu le décr';t du 23 mars 1921' déterminant les attributions 


et les pouvoi.... du Commissaire de la République au. Togo; 

'~ 
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Vu le décret du 19 septembre 1936 port.nt 
dépenses administratives du Togo, modifié 
20 juillet 1937, 

Vu la nécessité d'accélérer l'évacuatio:1' des 
nés au r!lvitaiHem.ent' d~ la' métropole; 

. DECIDE: 

,éduetion des 
par celui du 

produits desti­

ARTICLE .PREMIER. -' Est créée à Lomé une com­
mission, dite des transports, composée comme suit: 

Le chef du service des travaux pubUc~, Président 
Le chef du bureau des affaires éCOl1O' , 

miques, 1 " 
Le président de la chambre de commerce, . Membres 
Le délégué permanent du groupement \ 

professionnel du commerce colonial, ' 
L'adjoint au chef du service des travaux publics 

fera fonction de secrétaire. 
La commission recueillira tous les avis et rensei­

gnements I1écessaires à ses travaux, et pourra con­
'voquer à ses réunions les personnes dont elle désire 
l~concours. 

ART. 2. - La commission des transports est 
chargée: . 

1Q - D'établir 'lin plan des transports routiers et 
ferroviaires d'évacuation des produits destinés au ravÎ­
taillement de la Métropole, en examinant principa­
lement : . 

la 'carte et li calendrier de la production; 
le nombre de véhicules nécessaires aux transports 

routiers j , 

les carburant.s nécessaires à ces transports; 
le programme de transformation des véhicules pour 

emploi des carburants de remplacement, et les moyens· 
propres à accélérer cette transformation; 

la répartition et le plan de marche des véhicules 
pour un emploi optimum des moyens; 

les transports par fer jusqu'au port d'embar­
quement; 

20 - De. soumettre ce plan à l'approbation du com-" .1 
rnissaire de France, et de proposer taus moyens aptes 
à en favoriser la réalisation, en particulier concernant: 

la circujation des véhicules routiers; 
la transformation des véhicules pour marche aux 

carburants de remplacement; 
.la fabrication et la distribution de. ces carburants; 
le ravitaillement en pièces de. rechange et pneu­

matiques; 
30 -"De suivre l'exécution du plan de transports, 

et de .rendre compte' au commissaire de France des 
retards éventuels en indiquant les. causes, et les moyens 
qui paraissent pr,opres à y remédier. 

ART. 3. - La commission des transports se réunira 
s'Ur la convocation de son président, à la demande de 
celui-ci" ou de l',un quelconque des membres, chaque 
·fois qu'il leur paraltra néce~saire. 

Les procès-verbaux des réunions semnt adressés a11 
commissaire de France. 

ART. 4. - La présente décision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, 1 e 18 février 1942. 
j. de SAINT.ALARY. 

Peste bovine 

ARRETE' No 124 (/brogeant l'arrêté nO 702 dit 17 dé­
cembre 1941 déclarant infecté de peste bovine le 
canton de Bassari. 

'l'ADMINISTRATEUR EN 'CHEF DES COLONIES, 
, CHEVAtrER DE LA LÉoroN OIHONNfUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du' Commissaire de la République au Togo.;./ 

1 

1 

1 
1 . 

1 

i 
i 
1 

i 

Il' 
1:.1 

l 
,Iil 

l, 

\lu le décret du 19 seplembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du' 
20 juillet 1937, 

Vu l'arrêté du 28 oetobre 1Q33 o'rganisant l'inspectIon vété­
rinaire et l'élevage; 

Vu l'atrété nO 423 du 26 juillet 1937 réglementant l'impor• 
tation et l'exportation des animaux par voie de terre et 
réglementant la circulation du . bétail au Togo; 

Vu l'arrêté nO 702 du 17 déc\!I1Ibre 1941 déclarant infecté 
de peste bovine le canton de Sassari i 

Vu le T. O. nO ·13 du 29 janvier 1942 du chef de la subdi­
vision de Bassari; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est et demeure abrogé l'arrêté 
no .7{)2 du 17 décembre 1941 déclarant infecté de peste 
bovine le canton de BassarL 

ART. 2. Le commandant du cercle de Sokqdé, 
le chef de la subdivision de Bassari et l'inspecteur 
du service vétérinaire et de l'élevage sont chargés, 
chacun en ce qui le con,cerne, de l'exécution du pré­
sent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié 
'partoutoù besoin sera. . 

Lomé, le 23 février 1942. 
j. de SAINT-ALARY. ----=--­

Mais 

ARRETE No 125 fixant le prix lUi bfl$wle dit mals 
aa port de Lomé. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES. 
CHf:VALlI~'.R DE LA LÉorON n'HONNEUR, 

COMMiSSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. 1., 
Vu le décret .du 23 mars 1921 déterminant les attributions' 

et les pouvoirs du CÇ>mmissaire de la République ,au Togoj 
Vu le décret du .19 septembre 1936 portant réduction des 

<;tépenses administratives du, Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; " . 

Vu l'arrêlé nO 520 bis du 26 septembre 1934 portaut codi­
fication de Pinspection dfS produits et les t~:des subséquents 
qui l'ont modifié; 

Vu le T. O. nO 66 du 15 février 1942 du Haut-Commissaire 
de l'Afrique française; 

Vu le T. O. nO 348 du 17 février 1942 du gouverneur du 
Dahomey; . ~ . 

Vu l'avis du représentant du syndicat colonia.l des expor" 
tateurs de ma~s; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le prix nU bascule ,du maïs 
au port de Lomé est fixé 11 huit cent vingt-deux 
francs cinquante centimes (822 frs., 50) la tonne. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
"muniqué et publié partout où' besoin sera. 

Lomé, le 23 février 1942. 
J. de SAINT-ALARY; 

ARRETE No l;~fl-'x-a-nt-;e-s-w;x d'achat mi/lima da 
mals à payer au." prodacteurs .. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES" 
CHEVALIER DE LA LÈGlQN D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo P. 1., 
VU Û:- décret du 23 mars 1921 déterminant les attdbutions 

et 1es pouvoirS du Commissaire de la RépubHqpe an Togo; 
Vu 1. décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo j modifié· par celui du 
20 juillet 1937, . 

Vu l'arrêté nO 520 bis du 25 septembre 1934 portant codi­
ficatidn de l'Înspection des produits et les textes subséquents 
qui l'ont modifîé; 

Vu le décret du -16 avril 1924 sur le mode dl.!' promulgation 
et de publication dès textes· rêglemenlaires' au Togoj 

Vu l'arrêté nO 125 du 23 février 1942 fixant le prix 
nu-bas<:ule ç:lu maïs au port de Lomé; 
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ARRETE: 

A~TICLE, PREMIER. - Sonf fixés comme suit dans 
le,s principaux centres, les prix d'achat à payer aux 
producteurs de maïs: 

Frs. 

Lomé 822,50 la ,tonne 
Anéchoet Assahoun • .- 750,- ­

. Tsévié et Noepé 760,-

Agbélouvhé 740,- -

Nuatja 720,- -

Atakpamé 690,-

Anié '. , 680,-

BUtta '650,- ­
ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera publié 

par voie d'affichage à la mairie de Lomé, dans les 
bureaux des 'cercles et subdivisions, ainsi que dans 
tous les bureaux de poste.!'. 

Lom,é, le 25 février 1942. 
" J. de SAINT-ALARY. 

Huile de palme 

ARRETE No 130 fixmti les prix minima d'ac/lai de 
l'lutile de palme pour la compagne 1941-42 dans 
les centres d'aclzat da Territoire. 

L'AOMINISTRATEUR EN CHEF OES COLONIES, 
CHEVALIER: DE LA LE:OlON OJHONNEua, 

COMMISSAIRE OE FRANCE AU TOGO P. 1., 
Vl! le décret du 23 mars 1921 déterminant ,les attributions 

e't les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 
Vule décret 'du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de, publication des textes réglementaires au Togo~ 

Yu le télégramme du Haut~Commissaire de l'Afrique 
français~ nO 6 en date du 3 janvier 1942; 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER. -. Est abrogé l'arrêté no 66 du 
7 février 1941. 

. ÀRT. 2. - Sont fixés oomme suit les prix minima 
d'achat de l'huile tle palme, campagne 1941-42, dans 
les centres d'achat du Territ'Oire: . 

Ir C~N;RE 
' ­

1PAR PAR 

O'ACHAT PAR TONNE· CfUFF'RR ""g... "1 
AKRON"'! IH••00 

Cercle <}e Lomé 
, 1 Tsevié . 2,0202.019,50 35.35 

2.0282.027.50 35,50~ Noepé . 
: Mission-Toyé 1.979,50 1.980 34,65 

< 2.0102.009,50 35,15Badja 
2,000,50Ke\'é' 2.000 3J,OO 
1.994,50 1.995 34,90Assahoun. 

2.0382,037,5U; Agouevé 35,65 , 
2.034,50 2.035 35,60 ! 

1 
Sangara 
Tovega. 1.964,50 1.965 34,40 • 

34,70.Agbelouvé . . 1,982,50 1.983 

Oercle d"Anêcho 


Anécho ., 2,005;50 1 2.006 : 35,10.
·1 , Cerêle du Oêntre, 

Atakpnmé. : 1.909,50 1.910 33.40 
Nuatja. 1.952,50 1.953 34.15 

~ Palimé. 1.932,50 1.933 33,80 
: Agou-Gare 1.946.59 1.947 34,05 

ART. 3.· - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
publié par voie d'affichage à la mairie de Lomé, 
dans les bureaux des cercles et subdivisions, ainsi " 
que dans tous les bureaux de postes. 

, . Lomé, le 25 février 1942. 
1. de SAiNT-ALARY. 

---'-=---;-,­
Heures supplémentaires 

DECISION No 153 autorisant des heures Sllpplénzell­
taires. 

L'ADMINISTRATEUR EN "CHEF DES COLONIES, 
~ CHEVAUEn. DI:! LA LOOION D'HONNEUR, 
COMMISSAIRE OE FRANCE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret .du 23 mars 1921 déterminant les altribuliOŒ 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des -j
dépenses administratives du Togo. mOdifié par celuJ du ~ 
20 juillet 1937;· ._j 

'vu l'arrêté nO 97 du 12 février 1938 fixant le mode cfe '.,~.
rétribution des heures supplémentaires; 

Vu le rapport nO 142 o. R. du 19 février 1942 du directeur 
des chemins de fer du Togo; ~ 

DECIDE: 
..~ 

A~TICLE PREMIER. - Le directeur du réseau, des 
chemins' de! fer du Tog'O est autorisé à faire exécuter ~ 
des heures supplémentaires pat le personnel européen 1 
et indigène des ateliers de la tracti'On à L'Orné en vue j 
d'intensifier la pr'Oducti'On de lubrifiants végétaux ou j 
d'activber dl'eXécution dies cessiolns pour trlavat;x ayalnt ,1 
pour ut 'intensifier e ravitail ement de a metropo e'j 

A~t. 2. - La présente décision sera enreg istrée,l! 
c'Ommuniquée et publiée partout oÙ besoin sera. 

iLomé, le 25· février 1942.' 
' de SAINT-ALADY. :)l---~._- ~j 

Agents au"maÎr88 .j
MODIFICATIF au règlell!elti du. 1er mai 1939 CO/lr, 

çernant le ';ersonnel auxiliaire à traitement ou ,1 
salaire mensiUll des divers services du Ter.ritoire: '1 
Les articles 4 et 5 du règlement du 1er mai 1939 !i 

ooncemant le personnel auXiliaire à traitement ou 
salaire mensuel des divers services du Territ'Oire sont 'i 
modifiés ainsi' qu'il suit: , ,1 

Article '4. Salaires, paragraphe in fine: 
"Aucun salaire ne sera inférieur aH salaire de 

début fixé à 133 francs par mois ». 
Article 5. - Avancement, 2< paragraphe: 
« Chaque avancement comportera une augmen talion 

!ie salaire de une ou plusieurs fois vingt-sept francs 
(27 frs.) sans que le nouveau salaire puisse être 
supérieur de plus de 200[0 au salaire antérieur ». 

Le reste :sans changement. 

Talee sur J. chillre d'affaires el laxe compensalricc 

ADDITIF à l'arrêté nO 784 du 30 d.écelFtbre 1941 
'portant abrogation de l'alifllJa 2 de l'article premier 
de l'arrêté no 336 du 23 ;uillet 1935 déterminant les 
règles de perception de {a taie sur le cMttre dcof­
foires et. de la tt/xe compensalrice . 

Après: 
J. de SAINT-ALA~Y. 

A;outer: 
Approbation ministérielle notifiée par T. 0; lio 58 

F.!3 du 11 février 1942 du Haut-Commissalrii de 
l'Afrique frallçl11se. 
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ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES· DU POUVOIR LOCAL 

PESONNEL INDIQENE 

Punitions 

Par décisi"n nO 103 du : 
9 février 1942. - Une punitiôn de 8 jours de sus­

pension de solde est infligée au mécanicien-conducteur 
de 2- classe Allen Andréas, pour néglîgénce grave 
dans &on service. 

Par décision nO 116 du: 
14 février 1942. - Une punition de 8 jours de 

suspension de solde. est infligée à l'ouvrier de 4e. cl. 
Kuégué Amoussou, pour sa mauvaise manière de ser­
vir. 

Par décision nO 144 du: 
20 février 1942. - Une punition de 8 jours de 

suspension de solde est infligée à chacun des agents 
ci-après pour fautes graves e.n service: 

Amouzou Adolphe, commis d'administration de 
6e classe. 

'Kouvahé Joseph, ouvrier de 3e classe des travaux 
publics. 

Forçes de poUce 

Nominations ~ Licenciements - Gratifications ­
Punitions 

Par arrêté nO 123 du: 
21 février 1942. - 10 - MILICE. - Sont engagés 

pour 1 an, à compter du 1" février 1942, les stagiaires 
dont les n.oms suivent: 

Comme miliciens de 1te classe: 
Kpatcha Kadaan, 1re classe stagiaire, MIe M!732 

A. T. 
Aglou 	 Elie, 1re classe stagiaire, MIe M/690 B. D. 

2eComme milicieltS de classe: 
Assambla Kqujango, stagiaire catégmie B., MIe MI 

692 B. T. 
Agbéfou Victor, stagiaire catégorie B., MIe M1702 

Zlnsou Bernard, stagiaire catégorie B., MIe M/682B. 	 D. 
B. 	 D. 

Sanda Makamassi,. stagiaire catégorie B., MIe MI 
701 B. T.

Bampin; Fonabé Laré, stagiaire catégorie B., MIe 
~MB.~ 

Kpabou Kolalli, stagiaire catégorie B., MIe M(689
B. 	T. . 

Avomassodé Gérard, stagiaire catégorie B., MIe MI 
691 	 B. T: 

. Komi Kokou, stagiaire catégorie B., Mie M!703 
B. 	 T.• 

Badjlda Doguessaga, stagiaire catégorie B., Mie 
Mj688 	B. T . 

Abalo Edouard, stagiaire catégorie B.. , Mie M!695 
B. 	D. 

Tawayi Ali, stagiaire catégorie B., MIe M!683 B. T. 
Issifou Bouraïma, stagiaire catégorie B., MIe Mj 

686 	B. T. 
.Tiémoko Djara; stagiaire catégorie B., Mie Mi 

685 B. T. 
Kokou Dandani, stagiaire catégmie B., MIe MI 

704 B. D. 

Adankanhoun Daniel, stagiaire catég<Jrie B., Mie 
Mf698B. T.· _ 

Nassam Koubouroukou, stagiaire catégorie B., Mie 
M/681 B. l'. 

Ibrahim Guêdé, stagiaire catégorie B., Mie M/687
B. :S.· . . 

Amouwu Ahouassou, stagiaire catégorie B., MIe 
M/696 B. D. 

Gbati Djénana, stagiaire catégorie B., Mie M/693 
i B. T. 

Anagba Raphaël,stagiaire catégorie B., Mie Mj 
1., 694 B.' T. 
!i Kamal<J Santégadaou, stagiaire catégorie B., MIe 

M/700 B. T. 
'i Sont rengàgés pour 1 an, à compter du 1er janvier 
,I,~•.' 1942, [es miliciens dont les noms suivent: . 

Arouna, milicien de l,e classe, MIe Mj511 B. S. 
Djayomé Tagnon, milicien de 2e classe, MIe MIl

i! 603 B. T.
i: Tissop, milicien de. 2e 	 classe, MIe Mj625 B, T. 
i'i Asso Napo, milicien de 2' classe, MIe MjS51 A. D. 
1 Sont agréés à la 1 re compagnie de milice, en qua-
I! 1 	 lité de stagiaires, les indigènes v.olontaires dont les 

noms sul'vent : 
lii: 	 A compter du 24 janvier 1942: 

Comme stagiaires catégorie B.: 
1 	

Amoussou Cabrais, MIe 857. 
Ali Vincent, MIe 858. 
A compter du 1er février 1942: 

Comme sergent stagiaire: 
Ali Djatto Baouéna, MIe 859 - (Services militaires 

accomplis: 15 ans). 

Comme sil/giaire catég.orie A.: 
Dansi Akpadji, MIe 860 (Services militaires ac­

complis: 5 ans, Il mois, 13 jours). 
Comme stagÙlires catégorie B.: 

Botossi Gnassimgbé, MIe .861. 
! i 	

Daré N'Bagnimi, MIe 862. 
Nadjombè Djauiman, MIe 863. 
Boumpi~i Malpà, MIe 864.,. 
N'Dobé Tignonkpa, MIe 865.

1. Alidou Albert, Mie 866. 	 . 
Sont licenciés les miliciens dont les noms suivent:il A compter du l~r février 1942 (polir il!Ca.pacité 

il professionnelle) : 
Ali Wadê,stagiaire catégorie B., MIe M/853 B. T. 

'1:,.' Akpando François, stagiaire catégorie' B., MIe Mf 
850 B. T. . 

'i Pour compter du 1er mars 1942: 
Il' 

1 POlir maavaise manière habituelle de servir: 
Pongou Omati, stagiaire catég·orie A., MIe M/792

l,1 A. D. . 
. Arraka, milicien de 1re dasse, MIe Nl./679 B. T. 

Jean dit Dubois, stagiaire catégorie B., MIe Mj793 
B. T. 
Pour inaptitude physique non imputable aa service: 

Daré Gbandi, stagiaire catégorie B., MIe M/802'i. B. T. 
N'Séré Kangba, stagiaire catégorie B., MIe M/810 

B. 	T. 
Yao Alano stagiaire catégorie B., MIe M/S18 B. T. 
Les frais de transport prévus par l'arrêtft no 480 

en date du 30 août 1934 &Ont accordés aux intéressés, 
pour rejoindre leurs foyers avec leur famille . 

20 - GARDE INDIGÈNE. Sont rengagés pour 1 an, 
à compter du 1" janvier 1942, les gradés et gardes 
dont les noms suivent: 



- .. 

208 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOQO PLACÉ 

Mam.dou Kamara, brigadier-chef de 2e classe, Mie 
1119. . 


Lalé, garde de l(e classe, Mie 81l. 

Baukary III; garde de l,e classe, Mlè 652. 

Y.enté, garde de lie classe, Mie 663. 

Dangouniangué, garde de 1« classe, Mie 1162. 

fallani, garde de 1re classe, MIe 1198. 

Nabéa, garde de 2e classe, MIe 696.. 

Ali- Bélé,' garde de 2e classe, Mie 795. 

TiombaboLL, garde de 2e classe, MIe 975. 

N'Polo, garde de 2' dasse, Mie 1079. 

Pandja, garde de 2' classe, Mie 1165. 

Amakné, garde de 2e classe, Mie 117l. 

Koossém(JU Antoine, garde de 2e classe, Mie 1179. 

Douti Yéyéti, garde de 2' dasse, Mie 1219. 

Mamadou Bli, garde de 2< classe, Mie 1220. 

Adjo Benoît, garde de 2e classe, Mie 1214. 

Messan, garde de 2e classe, Mie 1215. 

Kouass! Moba, garde de 2e classe, Mie 1170. 

Damotou, garde de 2e classe, Mie 1093. 

Akpârama,. garde de 2e classe,. Mie 1238. 

Sont licenciés' pour compter du 1cr mars 1942, les 


gardes dont les noms suivent; 
Pour maavaise manière IIabitaelle de servir: 

Adoko Rigobert, garde forestier de 2c classe, 
Mie 1138. 

Pour inaptitude pr.,!esskJllnelle : 
Gbandé Naboudja, stagiaire catégorie B. 

Djassama André, stagiaire catégorie B. 

Païlé Gabriel, stagiaire catégorie B. 


Pour iltoptitade physique. non imputable 
au service: 

Issoka Zakari, stagiaire catégorie B. 
Les frais de transport préV'Us par l'arrêté nO 480 en 

date du 30 août 1934 sont accordés aux intéressés, 
pour rejoindre. leurs fuyers avec leur famille. 

Par diicision nO 148 du : 

21 février 1942. - 10 - MILrCE. - Une punition 


de 15 jours de prison avec retenue de solde est infli­
gée à chacun des miliciens dont les noms suivent: 

Dada Koulagny, stagiaire catégorie A, MIe M/796 
A. 	O., . " 

Yakissa" milicien de 2e classe, Mie M/651 B. T., 
Ewomkpo Kougbénou, milicien de 2e classe, Mie 

M/642' B. T., 
. pour inexécution d'an ordre donné. 

Sont admisà passer dans la garde indigène et rayés 
des contrôles de la milice pour compter du 1 er mars 
1942 : 

Kalaoua, milicien de 2' classe, Mie M/645 B.' T. 
Narpandié Akanto, milicien de 1re classe, Mie Mi 

547 B. T. . 
de Souza Joseph, stagiaire catégorie A, Mie M(763 

A. 	D.· 

20 - GARDE INDIGÈNE. Les punitions suivantes 


sont infligées aux gardes dont les nomS suivent'; 


8 ÎQurs de prisait avec retenue de solde 

Zékpa Joseph, garde de 1re classe, Mie 997, 


'. Signon, garde de 20 classe, Mie 881, 

pOUl' inexécution d'11ft ordre dolllté. 


15 ÎOlUS de priSOlt avec retehue de solde 

Missa l, garde de Ir. classe, Mie 775, pour inexé­


cution d'un ordre donné. 

Sont admis dan~ la garde indigène COmme gardes 


de 2e classe, pour compter du 1er mars 1942: 


SOlIS LE MANDAT DE LA FRANCE 1er mars 19421 


Kalaoua, MIe 1244, ex-milicien 2e classe.' 

Namandié Akanto, Mie 1245, ex-milicien Ire dasse. 

de Souza· Joseph, Mie 1246, ex-stagiaire catégorie A. .' 


Par décision nO 95 du; 

9 février 1942. - Sont accordées les gratifications 


suivantes aux agellts des furces de police ci-après 
désignés pour exécution de travaux supplémentaires 
en 1941 : 

Kpatchazi, sergent . . 	 175 francs: 
T atra, sergent .. . 	 175
'.Togbé Michel, sergent 175 

.:rhoto, sergent. . . 175 

Assogba, sergent.. . 175 

Benoit, caporal . . . 175
.'Mama Mandé, caporal 175 

Adialé, l,e classe . . 175 

N' Bangau, 1,e classe . 175 

Slpm, 1ee classe . . L75 

Siko, 1re classe . . 175 

Tchédré, 1ee classe . '.' 175 

~Tiamou, 1fe classe . . 175 

Yarafi Losso, 1 re classe 175 

fanoucéra, 1re classe . . 175 

Kpéra Gounou, 1 ce classe 175 . -

Tiamon, 1 re classe . 175 

Yobo, 2e classe 175 

Ali Ako, 2' dassé . 175 

Dago, 2' dasse " . 175 

Tamoukya, 2e classe . 175 

Sékandé, 2' classe . . 175 

Sambéni, 2e classe . . 175 

Kankoua, 2' classe . ._ 175 

Bandiaré Laré, 2e classe 175 

Tchourofayi, 2e classe . 175 

Alikisséné, 2' classe ; 175 

Yakissa, :le classe . . . 175 

Séba Bignama, 2e classe 175 

Ibrahima, :le classe . 175 

Koudouma, 2' classe . 175 

Nahompa, 2e classe . 175 

Patcha Il, 2e classe 175 

Korohouzou, 2' classe 175 

Yacoubou,· 2' classe 175 

Kadjouma, 2e classe . 175 

Agbéméti, 2e classe . 175 


. Kouma Il, 2e classe . . 175 

Alissa Comlan, 2c classe 175 -

Baba-Guét~, 2' classe 175 

faré Gbati, 2. classe 175 

Bassadé, 2" classe . 175 

Ali Djato, 2e classe . 175 

Balonan, 2' classe . 175 

Bigassouké, 2' classe 175 

Anayo, 2' classe . 175 

Katako, 2e classe 175 

Evomkpo, 2' classe 175 

Ototé, 2' classe . 175 

Sinnogou, 2e classe 175 .'. 


;~Onohué, sergent-cbef . 75 

Limbama Kiéri, sergent . 75 

Anti Koussékoyé, caporal 75 

Arraka, 1re classe . . 75 

Kiki, 1re classe. . . . 75 

Magnétama, :le classe . . 75 

Aboudou, 2e classe . . 75 

Natayo Alassan, 2' classe 75 

Lambani, 2' classe . 75 


. Ibrahima, :le classe 75 

Zougon, 2' classe . 75 
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Domingo Loon) 2< classe . 
Léné Djab Dan, 2< classe .' 
Gbédégbégnon, 2<. classe 
[)puam ,Déné; 2e classe . 
Gbégnidji, 2< classe . 
Tépié, 2< classe . . . 
Kadjaka, 2e classe . . 
Gbado Michel, 2' classe 
Tehalam, 2· classe . . 
Karango 2e classe . . . . 
Salifou Agorigo, 2' classe . 
Boukari Sbati, 2e classe . 

. Kouami Lucien, 2' classe' 
Agondey, 2' classe \. . 

.. 	 Agban Tanan, 2' classe 
Sinouaka, 2< classe . . 
Lamboni T énékpa, 2' classe 
Mouta Pan!,- 2< classe 
Badjouhayoma, 2' classe· 
Mamandou, 2' classe . . 

Par'arrêté n" 122 du': 

7'5 francs 
,75 " 
75 
75 
75 
75 

.75 
75 
75 
75 
75 
75 

':75 
75 
75 i i 
75 \ I! 

ii75 
i;75 

75 i 
. 75 l'il 

li 

21 février 1942. - Sont accordées les gratifications :i 
suivantes aux gradés et miliciens ci-après désignés: Il 

Gratification de 100 trllJlCS 
i 
Ji 

Tchàpo, sergent-chef, MIe M/?I B. T. .' 
Tchallam, milicien 2< classe, Mie Mj663 A. T. 

, . Gratification de 75 trallcs 

Dogo Il, caporal Mie Mj385 B. T. 
Adial~, mi1i.cie~ de Ire classe, Mie Mj665 A. T. 
Kalazlm, mJllclen de 2< classe., Mie Mj672 B. T. 

Gratification de 50 trallcs 
Krttéma Yatouti; sergent-chef. Mie Mj269 B. T. 
Alé, sergent-chef, MIe Mj342 A.' D. 

Pangazoula, sergent, MIe M/282 A. C. 

Gondjo, caporal, Aille Mj297 A. D. 

Magnetama Bako, milicien de 1re classe, Mie 


!:M/545 B. T. 
, Zounzandji Casimir, milicien de Ireelasse, Mie 

M/594A. D. . 
Tchao, milicien de 1re classe, Mie M/531 B. T. 
Batakoubélou, milicien 2e classe, MIe, M/618 B. T. 
Karétayém, milicien de 2e classe, Mie M/605 B. T. 
AlJlaka, milicien de 2e classe, Mie M/658 A. D. 
Badjida Dogtiéssaga, milicien de 2' classe, Mie 

M/688' B. T.. . 
Mamadou Taraoré, milicien de Ire ,classe, Mie 

M/481 B. S. 
Tiamon, milicien de 1" 'classe, Mie M/475 A. T. " 
Tiamou, milicien de 1re classe, MIe Mj528 A. T. .1" 

Fanoucéra, milicien dë 1re classe, Mie M/653 A. T. " 
Tchédré 'Gnal1dé, milicien de 1re classe MIe Mj561 il 

B. 	 D. "·11 
Zougbn, stagiaire catégorie A. MIe M;174 A. C. [l' 
Nassam, Koubouroukoll, stagiaire catégorie B. Mie 

Mj681 B. T. ' 'Ii1 \ 

Tiémoko Djara, stagiaire catégorie B. MIe M/685 1: 
R S. . ' 1: 

Badjonhàyoma, stagiaire' catégorie B. Mie M/757 l' 
B. T. . , 	 1 

Gratifieat;olt de 25 fralles l' 
Lamini Kéda, caporal, MIe M{443 B. S. 
Boni, milicien de 1" classe, MIe M/65! B. T. 
Sama Tchao, milicien de ire classe, Mie 664 A. T., 
Ocloo Bernard, milicien de 1re classe, Mie M/560 

B. T. . 
Kolani Lamboni, milicien de lre.da~se, Mie Mj539 

R T. 

Namandié Akanto, milicien de Ire cla~se Mie M i 547 
B. T.· 	 ,', ' 

Agbogao BaU Bako, milicien de Ire classe, Mie 
M/583 	B. T. ' 

Kouka l, milicien de Ircclasse, Mie M/231 A. C. 
ArOllna, milicien de Ire classe, Mie M/511 B. S. 
Tibo Yandé, milicien de Ire classe, Mie M/554 B. T, 
AOllli, milicien de 1re classe, Mie M/494 B. 'T. 
Hékpélé Bidamon, milicien de 1" classe, Mie M/577 

B. 	 T. -
Asso Napa, milicien de 2e classe, MIe Mj5S1 A. D. 

Palanga Adjéa, milicien de 2' classe, Mie M/566


B. T. . 
.:Z:ima 	 Zata, milicien de 2' classe, Mie Mj599 B. D. '1 
Djayomé Tagnon, milicien de 2' classe, Mie M/603 " 

B. T. 	 - " 

Koudiango Méssi, milicien de 2' classe, MIe Mj177 
B. T., 	 ' 
. 	yota, milicien de 2c classe, Mie Mj671 B. T . 

Agolam, milicien de 2' classe, Mie MjMl A. T. 
Hadaoutéma, milicien de' 2' classe, MIe Mj602 B. T. " 
Ahoro, milicien de 2' classe, Mie Mj60S B. T. 
Baké Batéa, milicien de 2< dasse., Mie M/636 Il. T. 
Agbandaho, stagiaire catégorie B. MIe Mj714 li. T. 

.Komi Kokoll, stagiaire catégorie B. MIe M/703 B. T. 
. Sékro Mango, stagiaire, catégorie B. Mie M/747 B. T. 
Kondo, stagiaire catégorie B. MIe M/750' B. T. , 
Tomiloua, stagiaire catégorie B. MIe M/749 B. T. 
Zinsoll Bemar~,' stagiaire catégorie B. MIe M/682 

B. 	 D. 

Bampini Fonabé L., stagiaire catégorie B. Mie 


Mj684 	 B. T. 

Atafayé Ganda, stagiaire catégorie B. Mie 'M/712 


B. 	 T. 

Benoît BOlldégui, caporal, Mie M/360 B. D. 

Anti Koussékoyé, caporal, Mie M;502 A .0. 

BOl!kary 'Sbati, milicien de 2' classe, Mie M/575 


B. 	 T. 
Atttso Komlan, milicien de 2' classe, Mie M(630' 

B. 	 T. 

Yobo, IjlÎlîcien de 2< classe; Mie M/416 B. S. 

Kataka, milicien de 2e classe, Mie Mj621 B. T. 

Karanga, milicien 2< classe, Mie M/662 A. D. 

Ali Djato, miliCien de 2< classe, Mie M/631 B. T. 

Arafa Essa, milicien de 2e classe, MIe Mj719 A. T. 

Salifou Agorigo, milicien 2' classe, MIe M/675 B. T. 

Moumouni, milicien de 2' classe, MIe M/162 B. T. 

Kombila Mossi, milicien de 2< classe, MIe M!601 


B. 	 C. . 

Alfkisséné Bakou, milicien de 2< classe, Mie Mf632 


B.~ . 	 . '. 
Kankoua Batoukoutara, milicien de 7' classe, MIe 


M/579 B. T. , . 

. Sékandé, milicien 'de 2< classe, Mie Mi629 A. D. 

Ototé, milicien de 2' classe, Mie M/649 'B. ~ 


Sambéni, milicien 'de 2' classe, Mie M/568 B. T. 
Kpatchazi, sergent, Mie Mj415 B" T. ' ' 
Akia Falissè, stagiaire catégorie A. MIe M/762 A. D. 
Lamboni Banakm, stagiaire catégorie A. MIe M!766 

A. T. 	 ' 
. 	 Tépié, stagiaire catégorie B. Mie M(140 B . T. 

Obati Djamana, stagiaire catégorie ,B. Mie M!693 ­
B. T. 	 . '. ' 

Zato Madah, stagiaire catégorie B. Mie M(705. B. T. 

Kokotl Dandani, stagiaire catégorie B. MIe Mj704 


B. T.' 
Amouzou Ahouassoll, stagiaire, catégorie B. MIe 

. Mj596 B. D. -
Simiouaka, stagiaire catégorie.B. MILM/745 B. T. 
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N(ilninations ' 

Par· décision .no 137 du: 
'. 19 février 1942. - Sont engagés pour compter 'du 

'25 février 1942, en qualité de moniteurs auxiliaires 
stagiaires de l'enseignement privé: 

Gbogla Pierre, titulaire du certificat d'études pri­
maires élémentaires, en remplacement numérique de 
Am~ Pierre, démissionnaire; 

Quadjovie Paul, titulaire du certificat d'études pri­

maires élémentaires, en 'remplacement numérique de 

Etsé jean,. démissionnaire; . 


Ajavon Augusta, titulaire du 'certificat d'études pri­

maires élémentaires, en remplacement numérique· de 

Dadzie Agnès,démissionnaire; 


d'Almeida Ayivi Emmanuel, titulaire du certificat 

d'é,tudes primaires élémentaires, en remplacement de 

Gbadégbenyon Nicolas, licencié pour raison de santé; 


Edorh François, titulaire du certificat d'études pri­
maires élémentaires; . 


San ka réd jan Martin, titulaire du certificat d'études 

primaires élémentaires; 


Tignokpa Antoine, titulaire du certificat d'études 

primaires élémentaires; . 


Koumai Emile Kabaté, titulaire du certificat d'étu­

des primaires élémentaires. 


Ces agents auront droit au saliüre mensuel de 
275 francs dont les 2/3 seront supportés par le Terri ­
toire et le 1/3 restant à la charge de la Mission 
employeuse. 

. A Il.qlne~{ati~lls de salaires 

Par décision no 124 du: 

18 Jéyrier 1942.' - Les . soldes mensuelles des 


agents du cadre auxiliaire régi .par le règlement du 

1cr mai 1939 dont les noms suivent, sont portées aux 


'taux ci-dessous pour compter du premier janvier 1942: 

Khoumar Darius 475 

Adam Yovo .. 250 

Avonogbé Augustin . . 225 

Dossou Anatole Gabriel 325 

Kézié Augustin . ", 250 

Ounon Sama . " 175 

Akakpo ElIimanuel 300 

ZOckron K. Paul . 225 

Kalipé Charles . 125 

Adjibao François 300 

Kouzo Bernard .' 450 

Kpadonou Robert 350 

da Silva Damien 325 

da Silva Cpsme 325 

Kpomayé Tohom 250 

Napo Koura . _ 225 

Amémasso Apédo 225 

Kokou Egla, "' 225 

Aboki Thomas 225 

Assouma " . 150 

Blantéré . . . 150 

Comfan Bagoudou 225 

Rinkliff Jean . .. ... 250 

Kouassi Michel . 250 

Antonio Marcelline 425 

Blagogee Ida .'" 275 

Franklin Hélèpe . 175 

Lawson Martin . 325 

Namoro Karamooo' 375 

Aquitémé Télêqui , 325
.'"
Obétié Marie Thérèse' 300 


".. ....- .. ~ ~ .. '- - ":,,," -....., ----;..' ~". 
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. ',~ 

~ :'Djeha Comlan 275­
Anthony Vinolia 25(} • 

Amorin Rose 325 

Adayi Pierre 325 

Agudétsé Henri 325, . 

Akpotsé Winfried. 325 

Ooumédzoé Samuel ,300' 

Sapa Etienne 300, , 

Essa Vincent 300 

Guédzé Paul " 200 

Lassissi Marc . 400 

lassey Henri . ,425, 

Ségbégee Ambroise .' \35Q 


" Schuppuis Iris 250 

MissébOUkpo Maurice 300 

Nyahé Joseph 225 

Lawson Boévi 250 

Van-Lare , 250 

Larnbada Akakpovi 250: 

Mamadou Bouraïma 250. 

Sagbo Akakpo " 250 

ZiangbéKodjo 250 

Freitas Louis 250 

Séhovon Ayi 250 

Midadjé Etsé 25(} '1 

l,

Ekpé David 250 


llMiwonoll Noukpo 250 

Amouz,ou Ayi 250: 

Amétovi Agbégnigan 250 

Marnadou Maman 250 

Seidou Mossi 250 

Boubou Kouala 225 


,~!•Sàumon Robert 225 

Govi joseph 225, .:~. 

,de Meidel'Os Ignacio ,1.400 

d'Almeida François 225 

d'Almeida Etienne 425­
Obedey 'Bernard 425 

Moèvi André 225, 

AmouZQu Antoine 225 

Follivi .' '. 25(1 

Doudokui Jean 225 

Ohin Oscar . 225 

Monkly Danrou 175 

Sodoga Ayivi 250 

Wgbloé Thomas 250 

Gnabonodo ' 225 

qato François . 25Q 

Yékpayé ... 225 l" 


~Eklou Raphaël 225 

Kalipé Alphonse 300 

Boko Pierre 200
-
Seibou 200 

Fagla Jean 200 

Sossot! Djato 20.0 

Boukari . ~,' 200 . 

Adam 200 

Kémavo . 200 

Batomatoun 200 


. 200 
Djato 

Tassou 200. , 

Ayénonkou 200 

KoUi joseph 200 

Bawoa 200 

Béouli 200 

Baladjété 20.0. 

Moumouni ~. 
 . 200 

Mensah 200 

Adam 200 

Otodjo .200 \ 


~4' --;,' 

~ ./ 
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· Adalisossi Amoussou Bénoît 225,·200 ,1.1

Djimétri 200 Mathias Alphonse '175 
Attoga 200 li Orogbo Bernard 175 
Mensavi 200 :1 Afogniké Edouard 350 
EdOh " Henry175 ,~ 325 
Koùami Logo 325 
Afaédjo .' .~~g. il Kuashie Codjo 300 
'Ûuézéré' , 200 1 Logossa 250 
Djalla 200 , Adam 200 
Botossi , " 200 Méviné Joseph 200 
Tokofayi 200 Arouna 225 ' 
Bataba 200 Akakpo Johannes 225 
Amnou 200 Comlan 225 

" Dadjéma . 200 Adjévi' , 450 

.'~ Badjomtété 200 
 Woékpo Gabriel 400 

Djamba - , 325. Bakossimé 200 
Ladjékpo 300Ali . , ' 200 
Adéliba : 

: 
225 

TéoutQko 175 
" Ounouya . 200 

Àlassan '. 225 
Kuashie 200Koffi 200 
Akouété Simon 225Ayéna 200 
Akoussan Joseph 325Hallatom 200 
Collêy Ernest 250

,Dj~falou ' 200 
Lokossou 625 · Séwodo,', 200 
Kouévi Hilaire 225Feles 200 
Koffi Emmanuel 200. Anani 200 
Sémànou 200AmouZOllgan 200 
Bernard 200,Sama 175 
Isaka Diara 200Acrobessi 200 
Atsou 225:T..aviiuJ(ju Jean 175 '.Mensah Oottlieb 225

A.sito' Miatoglo 175 
Amadou 225" Adoméfa Onavo 175 
Sossou Adja 200Aboyi 175 
Antoine ., 225

Djisseko 175 
Légbadi . " 200

Kodjo, 175 
Comlan Il 200Holal'Ûm 175 Pénassou 225

Comla 175 1 

225Kouami " Bélaklé 175 
Comlan 1 225

Afansi.. , 175 Il 
Kouakou 225

Atsou 
Olakpé 225

Bissaholl m1" Sassi 200
Bédjo 175 

Mamadou 11 200
Leman 175 1 Âgbobli John 225 ,Camoè 175 

Ségbé Bossou 225
:Soy 175 Il 

Tèlco 225. , BaolIté' Talaké 175 
Amoulouvi Apédo 225

Hermann 175 1 Anani . 250
Hada 175 . 1 Azomé 250 
Trabé 175 

Onali 250 
Koffi 175 

Kouaho 225 
Djéké " 

175 ! 
Atchaba Amouzou 200

, Aiiligonou 175 -- ­
'., Sûdji " , 175 


TitularisatùmsAllefayi 175 
Amadoté Abàlo , 250 

Par décision nO 118 du : 
'. Orég:aireAgbovor 225 

17 février 1942, ~ Les age!1ts auxiliaires stagiaires' 'aa S.iIveira joseph 250 
dont les noms S'uivent sont titularisés dans leur emplQi Sédokpo.' Martin 225 
p(JUr compter du 1er janvier 1942:Combé Amah 175 

175 Moévi Samuel, agent auxiliaire àMéhoumé Koffi i 250 
Akakpo Michel, agent auxiliaire à 200R,ich.ar.d , . 275 

275 Sallah Blaise, agent auxiliaire à , 275Kloussé 
Wilson Charles, agent auxiliaire à. " , 250Mado 325 
Efia Joseph, agent auxiliaire à , , 250Amouzoll Denis 175 

400 AtilcossÎ Etienne, agent auxiliaire à . 250Amélq~o , . " 
350 Messanvi Edjossan, agent auxiliaire à ' 250.,d)/Ikoge '.',' 

Dalsé AgbégninQu, agent 3'lIxiliaire à . 200" ,; AdjaUç ..C{)djo, ' 250 
Kada Théophile, agent auxiliaire à 200Atjglin, Alfred . 225 li 
FoHy Alfred, agent auxiliaire à 175Tété Clément 200 
Sayi Ségbénou, agent auxiliaire .à 175'Tèvi Hugo .' . 225 1 

'iJf ' ~ 
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Atisso Agbélen"'o, agent a'!lxiliaire à , 175 
Yassirité Watobahoué, agent auxiliaire à 150 
Téiiangayi Bernard, agent auxiliàiré à 150 
Mens'ah Ferdinand, agent auxiliair,e, à 250 
Wilson Hubert, agent, auxiliaire à '. 225 
Doh ,Seth" agent auxiliairé à 325 
Randolph Symphorien; agent a~xiliaire· à 275 
d'Almeida Pierre" agent auxiliaire à , 
Daboni Ernest, agent auxiliaire à , , 
Amétépé Stanislas, agent auxiliaire à 
Amégnaglo Alfred; agent auxiliaire à . 
Gbaguidi Barthélemy, agent auxiliaire 
Dos Reis Pmdence, agent auxiliaire à 
Kpodar Norbert, agent ,auxiliaire à , 

'Sallar Emmanuel, agent auxiliaire, à , 
Agboton Barthélemy; agent auxiliaire à 
Kellé Robert, agent auxiiiaire à 
Noumovi, agent auxiliaire à , , , 
Foutrui Martin, agent auxiliaire à " 
Godjo Bénédictus" agent auxiliaire à 
Zoùmaro Takéma, agent auxiliaire à 

Par décision no' 119 du: 

275 
275 
275 
125 

à 	 125 
375 
300 
325 
350 
375 
275 
150 
175 
200, 

17 février 1942, - Sont titularisés et classés oomme 
suit, à compter du 1er janvier 19421esagents auxiliaires 
ci-après,' régis par le règleritent du 1er 

de Souza Francisoo, agent auxiliaire à 
Brym A)1dré, agent auxiliaire à 
Anthony Jacques, agent auxiliaire à 
Jacob, agent auxiliaire à . , , 
Tognon André, agént auxiliaire à 
LawsonClément, agent auxiliaire à 
Ahyee G:hristian, agent auxiliaire à 
Ahossi Dagbo, agent auxiliaire à 
Azouma Diara, age!lLauxiliaire à " 
Togbé François, agent auxiliaire à , 
Gbégnédji Ma!hias, agent auxiliaire à 
Gavon Joseph, agent a~xiliaire à, 
Kindey Arsène, agent auxiliaire à 
Agbo ,Victor, agent auxiliaire à 
Té"'o' Marcellin, agent auxiliaire à 
Dossou Marcos, agent auxiliaire à , 
Houkouinou André, agent 'auxiliaire à 
Mamadou Sinoko, agent 'auxiliaire à 
Adablah- Eloi, agent allxiliaire à , 

/ Aja von Charles, agent auxiliaire à " 
Médrid Sylvestre, agent auxiliaire à 
Akovi Pierre, agent auxiliaire à , 

,Ajavon Daniel, agent auxiliaire à " 
Daboni Louis, agent auxiliaire à , 

-. Atikossi Christian, agent auxiliaire à 
Aziabou Laurent, agent auxiliaire à 
Viotey Charles, agent auxiliaire à , 
Dossou Pierre, agent auxiliaire à 
Maussa Mamadou, agent auxiliaire à 
Azarllédji Pierre, agent auxiliaire à 
Barboza William, agent auxiliaire à 
Goeh Gabriel, agent auxiliaire à , , 
Afangbédji Eustache, agent auxiliaire 
Akolly kugustin, agent auxiliaire à . 
Denké l'uvencio, agent auxiliaire à 
Bruce Claver, agent auxiliaire à . 
Awit,or Christophe,· agent auxiliaire à 
Ayité Bernaid, agent auxiliaire à . 
de Souza Honoré, agent auxiliaire à 
Qodjovi Jonas, agent auxiliaire à 
Morin Alphonse, agent auxiliare à 
Gaba Emmanuel, agent auxiliaire à 
Akoussa Mathias, agent auxiliaire à 
Mensah Gérard, agent auxiliaire à .. 
Kodjo Hermann, agent auxiliaire à, 

mai 1939: 
600 
275 ' 
250 
250 
225 
150 
225 
225 
425 
300 
275 

'" 275 
275 
250 
250 
22;; 
200 
225 
225 

, - 175 
550 
375 
500 

1 

da, Sil veira Ernest, agent auxiliaire à 
i Géguédi Antoine, agent' auxiliaire à 

Komlan Aladé, agent auxiliaire à . 
Saména Benoît, agent auxiliare à 
Adoul<ollou Bertin, agent auxiliaire à ' 
d'Almeida Joachin, agent auxiliare à 
Nil<oué Charles, agent auxiliaire à 
Kouévi Paul, agent auxiliaire' à 

'Salifou Boucari, agent auxiliaire à 
T ékou Jérôme, agent auxiliaire à 
Houaméno, agent auxiliaire à . 
Saïkandé, agent auxiliaire à . , 
Tossou Louis, agent auxiliaire à 
Mensah Attiogbé, agent auxiliaire à 
Kouami Koffi, agent auxiliaire à -, 
Lokossa, agent auxiliaire à . . 
Edjossan, agent auxiliaire à ' , '.' 
Follivi, agent auxiliaire à . . , 
Awodji Adigo, agent auxiliaire à 

Démissions 

Par décision nO 105 du : 
10 février 1942. '- Est acceptée pour comptèr du 


2 février 1942 la démission .de son emploi offerte 
 j
par l'agent auxiliaire Sewodor, pour convenances per­
sonnelles. j 

-t'. 
Par décision nO 111 du:' ~.(! 

12 février 1942. - Est acceptée, pour ,cpmpter du 
': 

1cr mars 1942, la démission de son emploi offerte 
"par Daketse Evans, moniteur auxiliaire de l'enseigne- " 
m~. 

Par décision n" 130 du : 
18 février 1942, - Est accept~e, la 

1eùr emploi offerte par les nommes: 
Dadzie Agnès, monitrice auxiliaire, 

du 15 février 1942; 

~ 

)
démission de" 

l, 
pour compter,~ 

, Etsé Jean, moniteur auxiliaire, pour compter' du.j:
.1 

24 février 1942. l!., 

Licenciements 

Par, décision n" 112 du : 
1 12 février 1942. - Sont iicenciés de leur emploi, 
1 pour abandon de poste, les agents auxiliaires dont 
1 les noms suivent: 


Kokou Bill, pour compter du 26 janvier 1942; 

250 1 Moïse, pour compter _~t1_~l_.ianvier 1942. 

1275 
275 
250 
250 
275 
200 
325 
325 

à 550 
275 
'275 
350 
250 
250 
225 
250 

,250 
225 
350 
250 
225 

--------~--- .~ 

j325 

.; 250, 


200 

200 

575 

200 

200 

225 ~ 
175 l 

200175, 'l' 
175 ':, 

'. ,'115'! 
325l 
325 'i 

225 ~ 
200 ~ 
250;1 
175'

l 

l 
l 

l, Par decision nO 113' du : "_'1 

' 12 février 1942. - Sont licenciés de leur emploi: , 
les agents auxiliaires Kotey Franck Amoni" et Assan 
Addah, 	 pour fautes graves en service. 

Par décision n~ 115 du : 
15 février 1942. - Est licencié de son' emploi, pour 

qompter du 1" février 1942, l'agent auxiliaire Elias, 
pour absences irrégulières. 

I 

Par décision nO 121 du: 
17 février 1942. - Est lic,encié, de son emploi pour 

,dompter du 24 janvier 1942, l'agent auxiliaire Se­
woavi, pour absences irrégulières. 

Par décision no 131 du: 
- 18 février 1942. - Le moniteu!' auxiliaire de l'ensei­
gnement Gbadégbényim Nicolas, est licencié de son" 
emploi' pour compter du 25 février 1942, pour inapti­
tude physique non imputabk,au service. , , 
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Révocation 

Har decision nO 104 du : 
10 février 1942. ~ L'agent auxiliaire Kpakpo Mi­

chel,' est révoqué de ses fonctions pour fautes graves 
en service. 

DIVERS 

Allouationa 

4

Par arrêté no 108 du : 
16 février ,1942. - Les allocations de retraite sui­

, vantes sOnt accordées aux agents des cadres locaux, 
,indigènes ci-après: , 

la - Allocation de r~traite pwporti:onnelle au taux 
annuel de Deux mille detix cent sept .francs (2.207 frs.) 
avec indemnités pour charges de famille, à M. Djondo 
Pierre, tnaitre-ouvrier de, 7e classe des travaux publics, 
né à' Agoué (Dahomey) vers 1880, 27 ans, 3 mois 
.de 'services effectifs. 

La' date de jouissance de cette allocati,6nest fixée 
au 1ee octobre' 1941. 

20 - Allocation de retraite pour ancienneté de ser­
vice' au 'taux ànnuel de Mille huit· cents francs 
(1.800, frs.) avec . indemnités pour charges de famille, 
à M. Barboza jean, surveillant-chef de route de 
3e classe, néà .Anécho (Togo) le 17 juillet 1884, 
39 ans, 7 mois, 10 jours de, services, effectifs. , 

La date de jouissance de cette allocation' est fixée 
,au 1ee octobre 1941. 

jo - Allocation de retraite pour ancienneté de ser­
vice au taux annuel de Quatre mille six cent quatre 
vingt-sept francs (4.687 frs.) avec indemnités, po.ur 
charges de famille; à M. Adoté Herbert, maitre-ou­
'vrier, principal de 1'" classe des chemins de fer, ué 

,\à Anécho (Togo) le 18 avril 188'6, 33 ans, 3 mois 
de services effectifs. 

La date de jouissance de cette allocation est fixée 
au 1er octobre 1941. 

0 - Allocation de ,retraite pour ancienneté de ser­
vice au taux annuel de Quatre mille deux cent 
soixante-Quinze francs (4.275 frs.) avec .indemnités 
pour charges de famille, à M. ,Botnas J.oseph, maître­
ouvrier de 1re classe des chemins de fer, né à Ag<lué 
(Qahomey) le 4 octobre 1880, 32 ans, 10 mois, 
27 jours de services effectifs. ' .. 

La date, .de jouissance de cette allocati<ln est fixée 
au 1ec octobre 1941. 

La . dépense résultant du paiement des ,allocations 
ci-dessus concédées et des, indemnités pour charges 
de famille y afférentes est imputable, pour les deux 
pretniers ,'Igents au budget local et pour les deux 
autres au budget annexe du chemin de fer ·et du wharf. 

Avance de solde 

Par décision nO 143 du : 
20 'février 1942. - Une avance de deux mois de 

solde d'Europe soit: Deux mille six cent, soixante 
sept francs (2.667 frs.) est accordée à M. Le Glatin 
Yves,adjoint, de 1re classe des services civils des colo­
nies. 

Co~.ei1 d-arbitrage 

Par lil'rêté iJO 97 dll: , 

14" février 1942. - Sont nommés assesseurs des 


oonseils d'arbitrage de travail indigène pour l'année 

1942 : 


, 	 '. 
CmCLE DE' LOMÉ 


a) Assesseurs titulaires: 

M.M. 'OHeu' Paul, agent de la SO' C. O. A. 

.. Tamakloe. Théophile, président du conseÜ de' 
notables. 

b) Assesseurs suppléants: 
M.M. 	 Siaut Louis, agent de la S. O. G. G. 


D<lrke.noo Michel, chef de village. 


CERCLÉ D'ANÉCHO 

a) Assesseurs titulaires :., 


M.M. 	Parbot Louis, agent de la S . .c. 1. A. 

Frédéric Body Lawson; chef supérieur... 


'b) Assesseu.rs SUPRlé(tIlts: 
M.M. 	 Jonquet Georges, entrepreneur de traiJ,sports., 

Antoine 	 Kponton 'Quam-Dessou, président du, 
conseil de notables. 

CERCLE DU CENTRE 

a) Assesseurs titulaires: 


M.M. 	 Rodier Georges, agent de la S. O. C. A., F. A., 
Atchildti Bassa, chef de canton., ' 

, b) Assesseurs suppléal/ts:' . - '. 

M.M. 	Moindrot Sylvain, agent de' la S. 

Adjamgba Mensah, notable. 


CERCLE DE SOKODÉ 

a) Assèsselll's titulaires: 


Azemard Pierre, agent de la S. G. G. G. 

Aboudoulaye" chef de village~ 

b) Assesseu.rs suppléants: ,
M.M. 	 le R. P. Boursin, prêtre missionnaire. 


Issa, cher de village. 


SUBDIVISION AUTONOME DE M'ANGO 
a) Assesseurs titula{res: 

M.M: 'Sermisoni Paolo, commerçant. 

Missiaoua, commerçant ,et notable: 


, b) Assesseurs suppléants: 
le R. P. Krauss jules, missionnair,e. 
Oiffa Bernard, employé de commerce. 

Dégrèvements ~ remboursements - cotes irréClouvrables: 

Par arrêté na 105 du : ' 
16 février 1942. -- Est accordé le dégrèvement 
suivant: 

imj;Jôt j'ersonnel indigène e.rer"cice 1941 
LOMÉ - SUBDIViSiON 

ROI. 34 arl. .118. - Gabriel M. Dick dil Akakpo Georges 48.­

Le trésorier-payeur est autorisé à porler ce dégrè­
vement en rédudioo de ses prises en charge. 

Les remboursements ci-après s'Ont autmisés : 
Patf!n/es exercice IfNI 

~UBDIVISION DE KLOUTO 

ROI,n"2 arL, IB1'.,- Venance Awukloo 400,­

impôt personnel indigène exercice 1941 
LOllll~ - COMMU'NE-MIXTE 

, impôt C' A. Prasl. Tota 
ROI. n' 'B art. 2081 - Eklu Adamàh 48,00 1,40 !,OO i8,40 

imjJ6t personnel eU1:~péen exercice 1940 

LOMÉ -- COMMUNE~MIXTE 

ROI, n' BhrL. B9 - Kioussou Albert . 178,~' 

" 
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Par arrêté nO 112 du : 
16 février 1942. '- Sont acoordés les' dégrèvements 

d-après: 
Impôt personnel cl rachat des pre....tatiolls 

C. A. Impàl P,,;!alion TOTAL 

ExercIce 1941 

Tsevié - RÔle N' 84 
article 1 ~ FREAUMax. - 370,~ 40,- i 410,"­

•..."" ,... ~ ~Trésor - Rôl. N- 65 

~rticle 38 ~. CANCEL J, .. 11.50 522.­

-­ 1 

Sont autorisés les remboursements suivants: 
EXERCICE 1941 

Patentés 

J'lllim! - R~l. N' ,2 - ,rL. 160 Gapé Michel. 200,­
166 - Otohoun John, .200.­
167 - AbOU Médard. 200.­
111 Tho mas Ahiakp~r 325.­
180 ~ Apaloo. Pierre. . 200,­
183 - Hayibo Paul.·. • 200,­
184 Yno Nicodemus . 400,­
188 Apécho Robert - . 200,- . 
190 - Anipa Dominique 200,­
201 - Ad.,sou Tété. . 200,­

2.32tl,-

ImpiJt personnel ind(qènc 
Lomé-Subdivision 

R~le N° ;>4 - article 90 ~ BOlldui Mideko. 48,­
91 - Pie-;::re A. Midelco .. .48,­

9&,­

Sont admises en non' valeurs les cotes irrécouvra­

bles des contributi'Ons directes suivantes, exercice 1941. 


7m/uU personnel indigène 

:Sokodé - Rtlle. N' 4 - art. 38 - 60 cotes il 20 fl'S. 1.2oo,~· 

. lOS 20 à 20 frs. 400,­
152 44 - il 20 frs. 880,­

2.480,­

Le trés'Orier-payeur est autorisé à porter les dégrève­
ments et cotes irréoouvrables sus-menti'Onnés en rédltc­
'tion de. ses prises en charge. 

Diplôme d' ~ptitude professionnelle 

. Par décisi'On nO 107 du ': 
12 février 1942. - Les instituteurs dont les n'Oms 

oSUÎvent : '. > 

N'Diaye BoubaCllI', instituteur ()fdinaire de 1re classe. 
20"Ajavon Henri, instituteur ordinair'é de classe. 

.sont déclarés admissibles aux épreuves orales et pra­
tiques du diplôme d'aptitude professionnelle. 

En cas d'échec, ils ne conservent pas le bénéfice 
·de léur admissibilité pour la session suivante. 

Enquête de commodo el iDcommodo 

Par arrêté no 119 du: ' 
19 février 1942. - Une enquête de commodo et 

incommodo est ouverte au sujet de l'installation par 
. M. Raym'Onq Eychenne d'une usine pour productk>n 

d'alc~~~-riar distillation, ~~::s-~'Un établissemenf autre' :i~ 
qu'une distillerie agricole; sur un ,terrain limité par : 
la route. de Bè, la rue Victor Hugo, la rue' Costé et : 

BeL~n~~'ans èt renseignements nécessaires seront dépo- .j..:'.•.... 
sés dans les bureaux de l'administrateur en ehef,com­
mandant le cercle de Lomé; pendant 15 jours à partir 
du 10 mars. 1942 pour' être communiqués de 8 heu­
res à 11 heures cf de 14 heures à 17 'heures', les' jOllrs" 
ouvrables aux personnes qui d.ésireront en prendre 
connaissance, . " . " 

Un registre sera ouvert pendant le même' temps et 
au même lieu 'pour recev-oir les observations relatives 
aux iristallations prévues . 

Aprèsclôt'lJre de l'enquête et des f.ormalités pré­
"ues il l'article 7 du décret du 14 décembre 1927, 
l'administrakllr en chef des ~ol'Onies, commandant le 
cercle de Lomé, commissaire enquêteur dressera pro­

,cès-verbal des opérati'Ons qu'il adressera avec son avis 
motivé, à Monsieur le Commissaire de France au Togo; ,~ 

11 
Indemnités .~ 

Par décisi'On n6 120 du: .~ 
. 17 février 1942. - L'agent indigène John P;ince"i 
Agbo.djan, c.ommis aux.iliaire, est autorisé, pour comp, ~' 
ter du le< mars 1942 à utiliser, -durant l'année 1942, :; 
sa bicyélette pour les .bes'Oins du service. A cet effet, . 
il percevra~une indemn.ité de transport de 25' francs " 
par mois p.ayable trimestriellement. "l.' 

Internement administratif 
, - ­

Par arrêté no 92 du: ~ 

.11 février 1942. - Les nommés Anthony' Mal'L'I.lsl 
Kodjovi, né vers 1916 à Lomé, sans professi'On, fils ;1 
de feu Anth'Ony Agbétsiafa et de Calhérine AkOS~Î\va, l 
et Anth'Ony Joseph Atsou, né vers 1910 à Lomé, em-!. ' 
ployé de commercee, fils de feu Anthony Agbétsiafa et ,1 
de feue Frédérica Gbéléhou, sont internés administrati, ~ 
vement pendant la durée des hostilités.: 

.J
Licences l 

Par arrêté no 104' du : 
16 février 1942. - Sont a,ccordées pour l'année 

1942' les aLlt'OrisatiQns supplémentaires de licence 
ci-après: . 

CERCLE DE LOMÉ 
Licence de 3e classe: 

Robert Gomez . 1 à L'Omé 
Robert Gomez 1 à Noepé 
Léonard Fiawoo 1 il Tsévié 

CERCLE D'ANÉCHO 
Lic{lnce -de 3e classe: 

United Africa Company 1 il Anécho 
Fred K'Onmako Mensah 1 à Anécho 

CERCLE DU CENTRE 
UcellCe de 30 ' classe: 

United Africa Company 1 à. Atalqîamé 

Dora Kentzler. . 1 à Atakpamé 

Al'Oysius Seddoh 1 à Atakpamé 

Alphonse Ali Mensah 1 il Atakpamé . 

Michel Segla 1. à Atakpamé 

Touffic'Ferris 1 à Atakpamé: 

United AffÎca Company 1 à PaUmé 

AI'Oysius Seddoh 1 à Badou 

M. K. Apaloo 1 à PaUmé 

Gabriel Kumapley 1 à Palimé 




1 

1 à Palimé l'UlisMathias ApalQo 
florence Tamakloe 1 à PaUmé Par décision na 109 du : ' 
Adam Hlornashie. 1 à Patimé 12 février 1942. - Sont accordées pour l'année 1942' 
Augustino Kom!an 1 à Kpélé-Adéta les allocations aux jeunes métis indigènes ci-apr.èS: 

désignés: , 

TAUX 	 PREN­1PI:;RSQNNES llABI~lTflES Â,

ETARLl&SEME IT JOURNA LI":R . RÉSIDENCE 1 
"da LIALLDCATlON: ORE LE !lQNTAN'f DES ALLOCAT. 

Lomé Inl8rll8:L di Françoise Solange 
No\rll Dame Hélène Essié 
d" Apll'" Dénise Djati 

Colette Anna 
Faustina -Ekoué 

_ 	 Georgette Djati 
Paulina Ekoué 
Gertrude Adjoa 
Thérèse Asara 
Marguerite Badaoui 
Yvonne Koundja 
Madeleine Lawson 

, Jeanne MafaÏ 
1 

Lomé Ayaba Camille 
Komlan Joseph 
Daniel Kouami 
Dénise Akoua 
Yaovi 
Emilio' Koffi 
Noreen Brusfus 
Alexandre Alassani 
Emilia Akoua 
KomJan Julien 
Nicolas Ayao 
Christian KoCH 
Angèle âkossiwa 
Françoi's Kouassivi 
Maria Akomassia 
Henry .Kouassi 
Noel Kouassivi 
Gaston Yawo 
Henry Comlanvi 
Kouaovi Richard 
Robert Koffi 
E.mmanuel Abalovi 
(jusqu'au 2-lf-42) 

Comlam'; Jacques 
(jusqu'all22-7-42) 

Anécho Marie-Jeanne Kokovi 
Kotre Dame 
J,'er,,1 da 

lnnocent;a Adjoa 
Clairette Ablavi 

." Apl"" Rébecca Ablavi 
Clara Sika 
Florence-AbhlVi 
Adelaïde Aimée 
Yvonne Bayi 

Suzanne Ayabavi 
firançois ComJan Peter 
Kouakouvi Fra~çois 
Marie Thérèse Adjoavi 
André Jean dit Ca:itanet 
YaovÎ Emmanuel 
Yaovi Marce1lin 
Kouakou Félix 
Pelat Paul 

5 ans 


6 ans 

6 ans 

6 ans 

7 ans 

9 ans 


11 ans 

11 1/1 

12 ans 

12 ans 

12 ans 

15 ans 

15 ans 


111. 
3 ans 
4 1/2 
5 ans 

5 '/2 
. 6 1/2: 

7 1/2 

7 1/2 

8 ans 

8 '/2 
9 ans 

9 '1' 
9 1/2 

10 ans 
10 ans 
12 ans 
12 ans 

12 ans 
15 ~ns ­

15 ans 
15 ans 
15 ans 

151/' 

7 '/, 
9 ans 

10 ans' 
11 ans 
12 ans 
13 1/2 

14 ans 
15 ans 

7 '/2 
9 '1/2 

10 ans 
10 'Ill 
12 ans 
13 ans 
13 ,/. 
t3 '12 
14 ans 

1'.50 
l,tlO 
1,50 
l,50 
2.25 
2.25 
3. ­
3. ­
3. ­
3, ­
3, ­
3, 
3, ­

0.75 
0.75 
0,75 
0,75 
0.75 ' 
iI,7" 
1.­
1, ­
1. ­
1, ­
l, ­
l, ­
1, 
2, ­
2, ­
2, ­
2, ­
2, ­
2. ­
2, ­
2, ­

, 2, ­

2,25 
2.25 
3, ­
3, ­
3, ­
3, ­
3, ­
3, ­

l, ­
l, ­
2.~, 

2,­
2, ­
2, ­
2, ­
2, ­
2,-

Mme Judie Mélanie 
en réligion Sœur Tlzéodule 

Georgette Ahiiml:ia ByU 
Alougba 
Akoua Hama 
Massan Djatoui 
J$)s~pha Gbadamassi 
Akoua Hama 
Rosioa Blagogee 
Adama Amadou 
Akoua Batna 
Margueritte Sauvee 
AkpenotI ' 
Paulina Ablawoa 
A<t!,lphe Johnson 
Alougba 
Famb.iyé 
Rosioa Blagogee 
Kossiwa 
Fambiyé 
Jean MessanvÎ 
Barthélémy Agbovi 
Anna Chocl}()vi 
Seddoh 

Capochichi Ahoi 

Mme Marie Corbineau 
en religion Sœur Emillenne 

Adjoa Affo 
Atogoé 
Dossouvî Antoine KoHi 
Massan Kouassl 
AJissoutin Todedjrapou 
Tchochovi Kouévi 
Adégnika François 
Kayé Akouété 
Kouamba Djiyehoé

• 

Lomé 

Lom& 

Anécho 

Anécho 

http:ci-apr.�S
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. 
·TAUX 1 PERsONNes H'B'UTÉES • PREN-

i .1 
CERCt..ES ETABLlS&EMENT . NOM DES ENfANTS ACE JOURNAI.IER 

! 

RÉSIDENCE! 

de LA1LUCATiON. DRC.I.t:: MO:"iT ANT DEs ALLOCAT. 1 
\ 

1 
! 

Cen"tre Ecole Louise Ablan 10 ans 3)-
1 

Mme Antoinette Blin 
! 

Atakpamé i 
Subdivision des'Sœux'ii Mélanie Kessern 14 -li! 3. 

, 
'en religion Sœur Joseph 

1 
Atakpamé d'A\8kl""'à 

1 

1 
Centre Marie Akouavi 3 ans . 0.75 i\lahougbé Sossou kidibi Atakpamé'; 

Subdivision Rosa Ablavi , 9 ans 1,- Nyassepé f':uatJa : 
At.kramé Claudina Ayaba 11 ans 2.- Lonie' . At.kr.rué 1 

Céline Aouaou 
! 

11 ans 2.- AouRou Nuatja 1
Michel YaovÎ 11 '/2 '1.1-- ' Yovossi At.kp.mé 1 

Aimée Kossiwa 
, 

i3 ans 
!

2.-
Assoupi2,- - 1 

Jeannette Monique 13 1i2 BaTSa Diallo - 1 

1 . Daniel -Dovi 14 ans 

1 

1 

Nuatja_ 2,- . Dovi 

Centre Ecole des Jeannette Akoua 9 ans 2,25 Mme Alarie Hermann, St;eur i Palimé 
Subdivision Sœurs de Marie Alice 14 ans 3,- Sup. de la Mission CatboL 
de PaHmé Palimé Merry 14 ans 3.- de Palimé 

Kosslwa Louise 1~ ans , 3,-, . 

.. . >-
Adjoa Justine 4 n,ns 0.75 Hélènè Tou Agou 
Gabriel Koffi 6 ans 0.75 Ramatou Palimé 
Jeanne Adjoa 8 ans 1 1.- Jeannette· Poporty - IlRobin Kodjo Robert 

! 
·13 ans i~ 2.- Félicia Afoua Yoh 
13 ans !Duleet Jean 2.- Dulcet Jean Palimé 

i 

Sokodé Mission Noël Nova 12 ans 2.25 Mme la Supérieure de la Ba!>sari 
Subdivision Catholique Mission Cathol. de Bassari 
de Bassad de Bassari 

! 

1 

Marie ~ouffo 3 ans 0.75 NouffQ Tchafo Ecoré 1 
Alax 11 '/> 2,- Abatan Sassari 

1L _. -

; 

Par application de l'article 6 de l'arrêté du 26 no­
vembre 1934 un certificat de vie doit être joint à 
chaque état de paiement. Pendant la période scolaire 
et à partir de l'âge de 7 ans révolus, le certificat de 
vie sera remplacé par une attestation du directeur du 
centre scolaire indiquant que l'ayant droit a fréquenté 
~égu1ièrement une école de l'enseignement officiel 
ou priv~, 

Les allocations susvIsees pourront être supprimées 
ou réduites suivant décisions spéciales si l'enfant est 
aidmis dans une école officielle où il existe un in­
ternat. 

Les 'allocations sont dues pendant l'année entière, 
sauf' pendant les journées d'absence irrégulière en 
période scolaire. 

Conformément aux dispositions de l'article 7 de 
l'arrêté du 26 novembre 1934 précité, les allocations 
sont payées mensueIlement sur états collectifs ou indi­
viduels comportant émargement des personnes qui 
ont la charge des métis ou des intéressés eux-mêmes 
s'ils peuvent signer. 

En vertu des dispositions de l'article 8 de l'arrêté 
du 26 novembre 1934, les allocations aux métis ne sont 

. pas cumulables avec les b'ourses scolaires. "1 


l' 

Procédure criminelle 

Par arrêté no 120 du : 


19 février' 1942. - La compétence territoriale de 

M. Heudé Jean, commissaire de 4< classe du cadre 
dommun supérieur de la police de l'A. O. F., placé 
danS la position de congé hors cadres ·pour servir au 
Togo, s'étend à l'ensemble du territoire du Togo. 

Rôle. 

Par arrêté n" 121 du : 

20 février- 1942, - Sont apprauvés et rendus exé­
cutoires les rôles primitifs et supplémentaires, exer­
cices 1941 et 1942, dont le détail suif, s'élevant à 
la llOmme' de TROIS MILLIONS SEPT .CENT SOIXANTE-ONlE 
MILLE CENT CINQUANTE FRANCS QUATRE-VINGT-DIX CEN­
TIMES. 
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AGENCES 

1 

-.. 

1er 

rN :···~E~--
1 RQLES 

. 

251 Tsévié 
.252 ­
253 
254 ­
255 ­
256 ­
257 Anécho 

258 ­
259 
260 ­
261 Sokodé 
262 Anécho 
263 ­, 	 264 ­
265 ­
266 Atakpamé 

267 ­
268 ­
269 ­
270 
271 
272 Sokodé 
273 ­
274 ­
275 ­
276 ­
277 ­

1 	
278 ­
279 ­
280 ­
281 ­
282 ­
283 
284 LanHl~Kara 
285 ­
286 ­
287 ' ­
287 hû Bassari _.288 
289 
290 ­
291 ­
191 >ls Sokodé 
292 Mango 
293 
294 ­
295 ­
296 ­
297 ­
,298 ­
299 Sokodé' 
300 Anécho 
301 Trésor 

EXERCICE 1941 

22.848.­Impôt personnel sur indigènes catégorie ordinaire 
Rachat des prestations indigènes catégarie ordinaire 181.662.50 
Patentes • 12.112.50 

1.475.­Licences 
Taxe sur armes non perfectionnées. •. 7.192,.........: 

Taxe sur bicyclettes. __-=1-".6...6:::5i!.'-__ 
Impôt personnel sur indigènes 	 ~f-
Rachat des prestalions • . ' 70,-:­ 365,­
Impôt personnel sur indigènes catégorie ordinaire. 100.128,­
Rach.t des prestations indigènes 	 • • 62.50 
Patentes. • • 3.481,20 
Taxe sur le. bicyclettes 1.905,­
Taxe sur armes non perfectionnées '" 7.284,­
Taxe sur armes perfectionnées 20,­
Taxe sur les bicyclettes 1.935.­
Taxe sur las chiens . ~ ~ . 40,­
Impôt personnel sur indigènes catég. sup. • 175,­ --_.... 

Rachat des prestations • 30,­ 205,­
Impôt personnel sur indigènes catégorie ordr~-aire 

516.­
Impôt sur la population lIottante .. 2.000,­
Patentes 13.700,­
Taxe sur armes non perfectionnées. 5.072, ­
Ta"" sur les bicyclettes 300.­
Impôt personnel sur indigènes ~tégorie ordinaire 660,­
Impôt sur là population (JoUan te . • . 1.200,- . 
Impôt sur là population lIottante. • • 1.050,­
Rachat des prestations (européen.) 80,­
Rachat des prestations (indigènes) 1.025,­
Rachat des prestations (indigènes) 1.025,­
Patentes • 1.480,­
Patentes 4.220,­
Licences ~ ~ . 100,­
Taxe sur armes perfectionnéés .. 100,­
Taxe sur armes non perfectionnées. 

15.­
Taxe sur armes non perfectionnées. 

1.549.-
Impôl sur la population lIottante; 

870,­
Patentes 	 • 1.375,­
Taxe sur arme~ perfectionnées 

20.­
Taxe sur les bicyclettes. 

495 1­Impôt personnel sui indigèn.es catégorie ordinaÎre 
3.796,­

Impôt sur la population lIottante. 
3.270,­

Patentes 135,­
Taxe sur armes non perfectionnées. '48,­
Taxe sur les bicyclettes 195,­
tdxe sur les bicyclettes. 

30,­
Impôt personnel sur indigènes catégorie ordinaire 

10.374.­
lmpôt sur 1. population lIottante. 

13.320,­Patentes 	 " 
185,-­

Licences 	 ," 
100.­Taxe sur armes non perfectionnées .. 

1.160,­
Taxe sur armes perfectionnées 	 ~ ! 

160, ­
Taxe sur l1ls bicyclettes. 

225,­
Impôt personnel et laxe additionnelle 	 .',···_--~~:::""-I

752,50Taxe sur armes non perfectîonnées. 
88,­

. Impôt personnel et taxe additionnelle. 
1.914,70Rachat des prestations. 

80,­
Centimes additionnels. 

23, 
TOTAL EXERCICE 1941 

• 

226.955,­

104,036,70 
1.905,­

9.279,­

21.793,­

-. 

12.504.­

2.760,­

7.444,­
30, ­

25.424.­
752,50 

88,­

2.017,70 
414.988,90 

--v 

http:indig�n.es
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NUI. DES 

<.RÔLES 'AGENCES 

17 Trésor 

18 

19 Lomé·ville 

20 

21 

22 Trésor 

23 

23 bl.s Lomé·ville 

24 Trésor 

Lomé-ville 
_ 

26 

25 

Lomé Subd. 
21 
28 _ 

29 
 _ 
30 
31 Tsévié 

32 
33 
34 Lomé Subd. 
35 Anécho 

36 

31 
 P.limé 
38 
39 

,'> 	 40 

41 

42 
 Lama~Kara 

Sokodé . 
44 
43 

Bassari 
45 
46· 
47 
4l! 

Mangô49 

Lama·Kara 
51 
50 

Anécho 

NATURE DES CONTRIBUTIONS . MONTANT TOTAL 

1________________---------·-----------------\.---D-ES--.-ÔL-E-5---!-----______~! 
EXERCICE. 1942 

Impôt foncier (immeubles bâtis europ.) 
Centimes additionnels. 
Taxe d'ordures 

ImpÔt foncier (immeubles .[1on bâtis europ.) 
Centimes additionnels. 
"Taxe d'ordures ~ ~ ~ • 

Impôt foncier (immeubles bâtis indigènes) 
Centimes additionnels 
Taxe d'ordures •• 

Impôt foncier (immeubles bâtis indigèlles-) 
Centimes additionnéls. 
Taxe d'ordur.es . 
Patentes, 
Centimes additionnels. 
Patentes .. 
Centimes additionnels. . 
Licences ., . . •. 
Centimes additionnels '. • 
Patente, 
Centimes additionnels. 
T~xe sur armes perfèctionnées 

Centimes .dditionnels . 

Taxe sur armes perfectionnées ~ 

Centimes additionnels. 


15.512,­
776,­

10.866,- 27.154,­

1.547,­
77. ­

..._1:"4::;.7:.:7....9 'ê..-" 1___1:.:6:.:..4:.,:°0:3",, ­
43.290,­
2.164,­

12.288,-: 51.742,­
- .. 1.488.-1 

74,­
479,­ 2.041,­

21.510,­
1.074,- ___,-=2=2~..5::.8:.4:!,___ i' 

"'73.265.­
3.663,- 16.928,­

60.800,­
3.040,- 63840,­

-1'1.700;::::::', 
585,-'1____ 1"1:.:.::2,,8,5:,,,_. _ 

·~·~~340J­

1',-1______.-:3..57",'- ­
~·L680,­

84,-' 1. 764,­
Impôt personnel sur indigènes catégorie ordTri"ire '~~ 5;3.378,­
Patentes. 

Licences. 

Patentes 

Licences - . 

Impôt personnel sur indigènes catég. sup. 14.470,­
Rachat des prestations. 2.895,~ 


Taxe sur armeS perfectionnées. ~ 160.­
Patentes ~ 


Licences 
 -
Taxe SQr armes perfectionnées 

4:050,­
2.100,­

200.-' 
1.000.­

17.525,­
2iï..675,...:.­
2.300,­· .._-'..'","'"---1

280,­
Impôt personnel sur indigènes catég. Slip. 26.220 • .....: 
Rachat des prestattons -_... 5.000,-

'~,---­

Licences 
Impôt personne) sur indigènes catégorie ordinaire 
Patentes _oc· 

Patentes 
Licences 
Taxe sur armes perfe\!tionnées 
Patentes 
ImpÔt personnel sur indigènes catégorie ordinaire 
Impôt personnel sur lndigènes__catégorie ordimlÎre 
Patentes ­
Taxe sur armes perfectionnées _ 
Impôt foncier (immeubles bâtis) . 
Taxe sur les bicyclettes • 
Impôt personnel sur indigènes catég. sup. 12,680,­
Rachat des prestations. 2.220,­
Taxe sur armes perfectionnées 220.­

~"' ..~­Licences ~ • 
Impôt personneL sur indigènes catég. sup. 13.000,-­
Rachat des prestations. 2.000,­

31.220,­
3:200,­

748.388,­
19.400.­
41.260,­
1.800,­

~~..;.1.900.­
, 3.250,­--_.... 

542.724.­
284,386.­

840,­....~~~~­
280,­
'62.­

____.::2,:,,40=:, ,__ 

15.120,­
-----50(ï:~ 

15000.~ 
---~~·I-~~--~-I 

à 	reporter 

43.557,­

82367,­

140.768,­

12.285,­

357,­

1.764,­

560.728,­

48500,­
280,­

34,420,­

767.788,­

44.960 ­
3;250,­

542.724,­

285;808,­

15~120.­

.500,­

15,000,­

2600.176,­
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NO$ DES MONTANT ..AGENCE NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTAL
RÔLES DE.S itÔLES 

. . 
EXERCICE· 1942 (suite) . 1 . 

.report 2.600.176,-­
•

1 

i
Lomé Subd. Impôt personnel sur indigènes catég. sup. 10.630.­

! 

.52 . " 

Rachat des prestations.. . . 2.145,- 1",,1~77~;-- 12.775.~ 

Impôt pérsounel Sur indigènes càtég. ordo 611.436.-Tsévié53 , Rachat de. prestations. 131.775.-. 743.211 .--:­ 743.211,­
" . TOTAL EXERCICB 1942 ; 3.356.161,- < 

, REPORT DE L"EXERCICE 1941 414.98~,90 
. 

3.771.150,90TOTAL GÉNÉRAL-~ . '. . . 1 , 

.iII· 
La date de mise. en reoouvremeJ;lt de ces rôles est 

fixée au 20 février 1942. 

Secours" 

\lar arrêté nO 96 du: . 
14 février 1942 • .....: Est renouvelée pour oompter du 

1er janvier 1942, pour une période de 3 ans l'allocation 
à Madame Veuve Charpentier demeurant à la Cour­
neuve .(Seine) 19 Boulevard Pasteur, d'un séoours 
temporaire a\lfIuel de 2.000 frarics. 

Ce secours. sera payable trimestriellement et à terme 
échu. 

Société 

Par arrêté nO 93 du : 
12 février 1942. - Est autorisée. la création à l.:3mé 

d'une' société mutuelle dénommée .« Mutuelle Daua­
n.ière du Togo ». . 

Sonf approuvés les statuts de . cette société tels qu'ils 
.... sont annexés au présent arrêté. . 

S"bvelllloll8 .--. 

Par décision no 145 du: 

'. 21 .février .1942. - Est accordée à la Légion locale 
. de Lomé, de.la Légion Française. des Combattants de 

/ . l'Afrique Noire .. une subvention' de Quinzè millo" frs. 
(15.000 ffs.) po'ur l'année 1942. 

Par décision no 146 du : 
21' février 1942. Une subvention de deux mille 

francs (2.000 frs.) est accordée à la société musicale 
dénommée .• Fanfare Anthony » ayant son siège à 
Lpmé. 

Par décision no 147 du: 
21 février 1942. -.: Une subvention de deux mille 

... francs (2.000 frs.) est accordée à la Société « Cosmo­
polite.» (section musicale) ayant son siège à Lomé . 

.. Surveillallce des prix 

Séance du '7 Février 1942 

01. F. A. O. 

Cognac Martell '3 étt>ile.s n...., La bouteille 
Cognoc - w Ecusson,,":' La bouteille 
Rhum Martinique.'- Le Iitrénu 
Caf<!. Niaouli, du pays, - Le kilo 

. Fra, ' 

'. 100,­
82. ­

. 59,85 
9,85 

i~: S. C •.0. 
Ciment artificiel" Flambeau. ­
Sardines Maroc - La botte. 

Thon Maroc ~ Là botte. 

Pois cassés Naroc - Le kilo 


il Lentilles Maroc - Le kilo. 

~ 

A. 

Le saé.de 50 kgs, n,9r} 


! S. G. G, G,' 
".Vin l'ouge du Maroc - L~ litre-Du. 

Vin rou'ge du Maroc - La bouteille de 70 cl. 
Vin de Grenache - La bouteille de 75 cl .. 
Cigareties • ntitionaü,s » - La carlou,he d. !li Plqu." 
Le paquet ­

G. B, O •. 

Rhum" Maroni»...,. La bouteille 

Vermi:>ilth w' Nailly Prat» Là bouteille 

Vichy. C,flestùt.s» - La boutelle . 


. A /cool de .. menthe (bou,hé éma,ij - Le flacon 
A lcool de menthe!hoùc/zé liège) - Le 'flàcon 

Te'l'rains domaniaux: 

Par arrêté no 113 du: 

10,25 
1:),35 
if,55 
Il,65 

9,85 
8,10 ,/ 

36,85 
65,75 
·2,65 

62,80 . 
46,70 
9;40 

Il,90 
9,10 

't 

16 février 1942. - Est attribué définitivement. en 
toute pmpriété au sieur OlympiQ Sylvanus. agent de 
commerce demeurant à Lomé, un terrain domanial 
de la surface de Quatre hectares, situé à Kainkopé, ".' 
cercIe de Lomé, et faisant l'objet du titre foncier' 
.no 124 du territoire du' Togo. '. ., 

, .. 
Par arrêté no 114 du: 
16 février' 1942. - Est attribué définitivement el1 

toute propriété au sieur Nuboùkpo Michel, proprié­
taire demeurant à Lomé, un terrain" demanial de la 

. surface de Quatr·e hectares; sis à. Kainkopé, cercle 
de Lomé,et faisant l'objet du titre foncier nO 123 
du territoire du T "'go. 

PARTIE NON ' OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

i 
1i "'Exame.n· pour l'empl<>1 de prép..sé du cadre "....mUD 

secotulalre des douane. de l'A. O. F.
!! 

Un examen pour le recrutement de 30 préposés du 
cadre commun secondaire des douanes de l'A. O. F. 
aura lieu à Lomé le 2 avril 1942. . . 
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, 
Les candidatures devront être adressées au Commis­

saire de France au Togo avant le 15 mars 1942, date 
qe Clôture des inscriptions, acoompagnées des pièces 
suivantes:' , 

1~ Ùn extrait d'acte de naissance ou pièce en 
tenant lieu; 

2p - Un' extrait du casier judiciair", ayant moins 
de' trois mois de date; 

30 - Un certificat de bonne vie et mœurs ayant 
moins de trois mois de date; 

40 - Un certifie'!t de visite et de contre-visîte médi­
cal justifiant de l'aptitUde au service actif des' 
douanes; _ 

-50 -: Un état signalétique et d.::s sérvices militaires. 
Ces candidatures seront instruites par le Commis­

saire de France. 
. Les différ.::ntes épreuves de l'examélÎ; dont les 

modalités sont fixées par l'arrêté du 13 avril 1927 
auront lieu en une seule séance dans la matinée du 
jeudi 2 avril 1942; elles auront la durée suivante: 

. lie épreuve: une dictée de 10 lignes;' . 
2e épreuve: une épreuve' d'écriture (copie à main 

posée des 5 premières lignes du texte), 
3/4 d'heure pour les 2. épreuves; . 

3e épreuve: une rédaction sur un snjet simple, du­
rée .1 henre 1/2; 

4e épreuve: 4 opérations, durée 3/4 d'heure;. 
5e, épreuve: l question. de géographie élémentaire 

(France et Afrique occidentale française),. duréé 3/4 
d'heure. 

Examens pour le. emploi. de daclylograph••, d'infirmIer 
du service de santé pour 1. colonie du Niger 

Des examens pour les emplofs de dactylographe et 
kl'il1firmier du service de santé pour la· colonie du· 
Niger auront lieu à Lomé les 30 et 31 mars 1942. 

Les candidatures devront être adressées au Commis­
saire de France au Togo avant le 20 mars, date de 
clôture des inscriptions, accompagnées des pièces 
suivantes : 

10 -' Un extrait d'acte de naissance ou pièce en .. 
tenant Heu (les candidats doivent être âgés de 17 ans 
au moins et de 40 ans au plus); . 

20 Un extrait du casier judiciaire ayant moins 
de trois mois de date; 

~o - Un certificat 'de bonne vie et mœurs ayant 
moins de trois mois de date; . 

40 -Un certificat de visite et .de contre-visite médi­
cal délivré par un ,médecin militaire justifiant de 
l'aptitude à l'emploi de daçtylographe ou d'infirmier;~ 

50 - Un état signalétique et des services militaires, 
Les candidats ne doillent jamais avoir été licenciés 

ou ~év,oqués par. mesure disciplinaire d"un emploi 
public quelconque. 

Les épreuv·es des examens comprennent: 
10 - Pour l'emploi de dactylographe: 

1re épreuve: Hne rédaction sur un 'SUjet d'ordr,e 
. général, une 2e fois en tant que composition ct:ortho· 
graphe, durée 3 heures; 

2< épreuve: mathématiques: deux problèmès, du­
rée 2 heures; 

3e épreuve: une dictée dactylographiée de 10 mi­
nutes; ~ 

4" épreuve: une copie dactylographiée d'ilI!primé, 
durée 1 heure; 

5e épreuVe C' unè copie dactylographiée d'un m:tltis- j.
crit, durée 1 heure.' ~ 
ZO - Pour l'emploi d'infirmier dJt service de Santé: 

1re épreuve: une. dictée de 10 lignes; 
2< épreuve: une rédaction sur un sujet d'ordre sa- • 

nitaire, durée 2 heures; .' , 
3e épreuve: arithmétique: ·trois problèmes dont 

deux sur le systèmè métrique, durée 2 heures. 
Les candidats à .l'un des .emplois susvisés,doivent 

êt~e au moins titulaires du certificat de fin d'études 
primaires élémentaires.' , 

A l'issue des examens, les épreuves corrigées seront ~ 
adressées avec une liste dressée par ordre de mérite 'l 
au gouverneur du Nig<!r qui décidera de i' engage- .~ 
m~ l 

J
,\ 

D.OMAINES 
'j

Avi. de demande d'immalrlculatlon 

I1U livre foncier du Territoire du Togo 1 
Toutes. pell"sonnt;,s Intél"essée.s sont admises àtot"mar oppo­

sition à la pr,ésente Immatriculation, élS mains du conser.. 
vateur soussIgné, dans le déla) de troIs mols, à compter de ~ 
l'affiChage du présent avis, qui aura lieu Incessamment en 
l'auditoire du Tribunal civil de 1" Instance de Lomé. 1 

Suivant réquisition nO 11.189, 'déposée le 30 jan- ..l., 
j. vier 1942 le sieur Abbey Gaspard Tévi, profession .~ 

d'employé de commerce; demeurant et domiclliéà ·l 
P'!limé, agissant en son nom personnel en qualité de ..~ 
propriétaire a deman<;lé l'immatriculation auli~re fun- , 
cier du territoire du Togo,' d'un immeuble rural, non :1 
bâti, consistant en Un terrain ayant .la forme d'·un , 
polygone irrégulier complanté de cocotiers, d'une oon- :J 

. tenance toOtale de 3 hectares 32 ares 05 centiares .'j 
situé à Aklakou, subdivision d'Anéçho, cercle dudit, .~ 

i 

et borné au nord par terrains à Amégblénké et Edo, j 
à l'est par terrain à Amégblénké, au sud' par la route ~ 
d'Aklakou à Hounpou,. à l'ouest par terrain à Eko.· ,. 

·11 déclare que ledit immeuble lui appa~ient et n'es~.1 
à sa connaissance, grevé d'aucuns dr.oits oou. charges') 
réels, actuels ou éventuels. ,~ 

., '.Le èOllservoteUr de la propriété IOltèltfrB, .:4 
"~:JBERLlE. l 

Avis de borna,e .~ 
''>
J 

Toutes personnes intéreasées sont invitées à y asshiter ~ 
,o"r à s'y faIre représenter par un 'mandataire nanti d'un ~~ 

pOl,lvoir régulier. ~',•. 
Le lundi 13 avril 1942 à huit henres,'iI sera , 

procédé au bornage contradictoire d'un ifdmeuble 
situé à Lomé, quartier nO 6, cercle de Lomé, consistant 1 

en !Un terrain urbain, nOn bâti, ayant la forme d'un '.i, 

quadrilatère irré!i1llier, d'une contenance. de 8 ares ~~:,.......
19 centiares, et borné all nord paF la rue de la Marne, 

à l'est par la rue Jean-Bart, au sud par la rue de I;lê, 

à l'ouest par le tritre foncier no 551 de Lomé'à Ayivor 

Mesanvi; dont l'immatriculation a été demandée par " 
le sieur Nicolaus Daniel Adabounou, professi'on de .~ 
géomètre, domicilié à Lomé, agissau! en soi! nom' 
personnel, suivant· réquisition du 16 janvier 1942, 
nO 1.188, . 

Le vendredi 17 avril 1942 à huit heures, il sera pro­ .,
èédé au bornage oontradictoire d'un immeuble situé !,
à Nuatja, subdivision d'Atakpamé, cercle du Centre, 
consistant en un terrain urbain, en partie bâti, ayal1f l 
la forme d'un qùadrilatère irrégulier sur lequel Sont 1 
édifiées diverses constructions à usage d'école et d'ha: ....,•••. 
bitation, en terre de .barre, couvertes en tôles, d'une 
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cont~nance de' 1 hectare 17 ares, et' borné au" nord par 
une rue lé séparant d)l quartier Adimé, à l'est par la 
rol1te, Lomé-Atakpamé" au sud' par un terrain domanial, 
(statilan de, Nuatia), à l'ouest par une rue reliant 'les 
quartie'rs Agbaladomé ét Adimé; d;ont l'immatriculation 
a été demandée par, Monseigneur Cessou, ,vicaire apos-'­
tolique du Togo, agissant en qualité de présidenl: du 
oonseil, d,administration de la Mission catholique de 
Lomé, sùÎvant réquisitkm du 13 janvier 1942, n" 1.185. 

, Le v~ndrèdi, 17 avril' 1942 à qUin;e heures, il sera 
pmcédé au' bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Nuatja-Kpédomé, subdivision d'Atakpamé, cercle, du 
Centre; oonsistant en un terrain urbain, non bâti, ayant 
la forme d"un carré, d'une oontenance de 6 ares 30 cen: , 
tiares, 'et horné au nord par un cbemin, à l'est par la l' 

route Lomé-Atàkpamé, au sud et à l'ouest par des 
pnopriétaires inoonnus; dont l'immatriculàtion a été , 
demandée par Monseigneur Cessou, vicaire apost,o- l, 

Iique du Togo, agissant en qualité de président du Il' 
oOnseil d'adminiStration de la Mission catholique de 
Lomé, suivant réquisitj.on du 13 janvier 1942, nO 1.186. 

.L" mardi 21 avril 1942 à huit heures, il sera procédé 

au bornage oontradictoire d'un immeuble situé ,à 

Atakpamé, quartier Lom-Nava, cercle du Centre, ron­

sista!)t en un térrain urbain, non bâti, ay,mt la forme 

~iun: quadrilatère' irrégùlier, d'une contenance' \le 

JI hectares 63 'ares' 50 centiares et borné au nord par 


" 	t"rrain à la Mission Catholique ~t les titres fonciers 
n'" 68 'et 15 du territoire du Togo, l: l'est par la' 
nie du cimétière, au sud et à l'ouest par terrain 
domanial; dont l'immàtriculation a été delJ1andée par 
lê receveur des domaines, à Lomé, agissant au Ilom 
et, pour le compte du territoire du T-ogo placé sous le 
mandafde la France, suivant réquisition du 13 janvier 
1942, no 1187. ' 

Le cOflStJrvateur de la propri~té fOfICière, 
BEllLl~. 

AVIS 

En vertll de m'On pouooir de, légataire universel 
donné par, le testament' laissé par ,mon père feu Joseph 
Folivi CREPey, et ,dûment certifié, par l'Adminis­
tl'àtion en date du 26 Février 1925: 

J'ai l'honneur d'aviser le pubÙc, que tous achats' 
des biens lais"és pour la gQllectivité CREPPY, qui 
am:ant été faifs ou pourront l'être des dits bIens;' 
sans mon consentement et mon approbation ,sont nuls 
et de nul effet. ' 

Anécho, le 26 Janvier 1942., 
J. K. CREPPY. 

Etude da' M' Pierra BARrOL!, ...cat-délanseurà 'Lomé 

V~Jlte 
·sur 

SAISIE -IMMb,BILIERE 

11 sera procédé le Vendredi vingt-sept', Mars mil 

neuf çe.nt quarante deux à huit heures du matin en 

l'audience des saisie, immobilières du Tribunal Civil 

de Première Instance de LOME, séant dite' ville, 

Palais de justice, à l'adjudication 'au plus offrant et 

dernier enchérisseur d'un 


IMMEU8LEURBAIN BATI 

sis à ANECHO, immatriculé au Ljvre fortcier du 
Cercle d'ANECHO sous le numéro cent six, volume' 
un, f,oUo cent six, consistant en Un t",rrain en fçrme 
de ,quadrilatère irrégulier, d'une' contenance totale de 
six areS vingt-quatre centiares, sur lequel 'se trouve '1 
édifiée une construction à usage d'habitation, borné : 
au Nord par Une rue, à l'Es!, au Sud et' à l'Ouest ' 
par Tychus LAWSON, , ',.,

Cet immeuble' a été saisi, entre autres titres, en 
vedu de la grosse d'un jugement contradictoire repdu "','1 
parle Tribunal de Première Instance de LOME' le , 
7 Novembre 1941, enregistré, à la requête ,de la ',~, 

,Société anonyme O. B: OLLlVANT, poursuites ct l 
dilig.ences de M. Charilaos MOUZALAS, son Admi- :j 
nistrateiIr-Délégué, fondé dè ses poul'Oirs pour le cl' 
Togo, demeurant. et, domicilié 'à LOME, ayant pour" 
AMvocJatd-défNenOsVeulVroà LOMIE !"1d'e ,Pierre BARTdOLl, sur '" 

, Il a , emp oye e commèrce emeurant ~ 
à AN ECHO, par commandement valant saisie-réelle ""1 
du ministère de M,GUERIN, huissier ad hoc à ", 
ANECHO, du 22 Janvier 1942, enregistré. " 

Ce commandement a été signifié à M . .Ie Conser- ", 
vateur de la Propriété el' des Droits Fonciers au Togo, :,~"," 
demeurant à LOME, par, exploit de, Me GINET, 
ltuissier.à Lomé, en date 'du, 31 Janvier' 1942 
enregistré. " .. , 	 1

11 'li été visé par ledit Conservateur le même jour '1 
et transcrit , 1 

Le cahier des charges clauses et conditions de la'~ 
vente a été déposé le 14 Février au greffe du Tribunal ,:J 
de, Première Instance de LOME. ':1 

Seules les personnes nanties de l'autorisati'On'prévue ~ 
par l'article premier du ,Décret du8 Août 1941 'l' 
pourront être 'déclarées adjudicataires. :;,' 

L'adîudicati(>n aura lieu sur la: Mise à Prix de 
DIX MILLE FRANCS, fixée par le créancier pour- ,; 
suivant." , 

Signé: PierreBARTbLl.--.. -~ .._--_._---- ..~~._~--_._~--- ~..._. -- ---­
S'adresser pour renseignements à Me Pierre BARTOLI avocat·' ..;.. 

défenseur pOl,lfsuÎvant ou au greffe du Tribunal !ie première 
ln.tance de 'LOMt. ' 

http:r�quisitj.on
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BANQUE DE' L'AFRIQUE :OCCJDENTALE 

~ . , 	 . ";. 

BILAN, AU 30 JUIN 1941 

ACTJF 

'Caisse, & C. N. E. P. 	 .,281.376.587,64,' 
Garantie de la Circulation' 	 622.617.788,~~:,~ 
Disponibilités à l'Etranger' 	 81.727.198'l2'to; 

, ":.: 
Portefeuille . 2.801.772.448,34 
Avances couvertes. par des garantJes s~éciales 11:451.010,20 
Participations Financières" .1.450.261,88 
Avances sans intérêtaùx Co.Ionies , 10.000.0û'ù,-:­
Avance~ contractuelles aux Colonies 49.649.939,89 
Comptes-courants & Débiteurs divers 132.464.275;33 ;, 
Immeubles' 18.519,434,47 " 
COlllptes d'ordre & divers 12.409.577,IH 

Frs. ~4:023,438.522,90 
',\ 

PASSIF 

.èapital 50.000.000,00 

\ F~nds de prévo!ance statutaire .. 1 .17.500:000;00 '. 
"~ Reserve statutaIre . 2.869~118,91
l. Réserve supplémentail'e . 5.738.237,89 

Provision ,pour relnboursement de billets de banque adirés 55.000.000;00 ; 
Billets au porteur en circulation . 1,773.703.140,00 
Effets .à payer 19.546.380,12 .f 

. Compt~s-courànts & Créditeui's divèrs, 1.089.537.026,61 . 
Tré~loriers:.Payeurs Coloriiaux (Ieut compte-,courant) 314,470.440,51 . 

,Dividendes 'à payer •. . 2.244.226,78; 
. Clients &correspol1dants (leur compte d'encaissement) 463.325.634,90 ' 

Effets en nantissement 25.015.0;;4,47 .. 
Comp,tes d'ordre & Divets 189.0?8.Ô46,49 
Réescompte du podefeuille 210.849,20' 
P 	 . fit & P t \ Report du 1ee semestie exercice 1940-1941 '1.553.130,44., 

ro IS, er es ! Bénéfice net du semestre 7·647;236.58 

Frs. . 4.023.438.522,90 
, " 

, . : . . .. ' 
IMPIUMERIE DI! L'éCOLE -PROFESSlONNifLLE M: ·c. LOMÉ - TOOO 
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